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   9 h 30

   L'AN DEUX MILLE CINQ, ce quinzième (15e) jour du

   mois de février :

   PRÉLIMINAIRES

   LA GREFFIÈRE :

   Audience du quinze (15) février deux mille cinq

   (2005), dossier R-3537-2004, demande de modifier

   les tarifs de Gazifère inc. à compter du premier

   (1er) octobre 2004. Poursuite de l'audience.

   LA PRÉSIDENTE :

   Bonjour, mesdames et messieurs. Avant d'entrer dans

   la phase plaidoirie, la Régie aurait encore une

   question sur les engagements. Et, Maître Tremblay,

   je pense qu'on pourrait la poser avant que vous

   commenciez votre argumentation. Est-ce que ça

   serait une procédure que vous accepteriez?

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Il n'y a pas de problème, Madame la Présidente.

   Madame Parent est ici ce matin.

   LA PRÉSIDENTE :

   Alors, si madame Parent voulait aller dans la

   boîte. Son serment tient toujours.

                  __________________
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   L'AN DEUX MILLE CINQ, ce quinzième (15e) jour du

   mois de février, a comparu :

   LUCIE VANDAL-PARENT,

   LAQUELLE témoigne sous le même serment que celui

   prêté antérieurement.

   INTERROGÉE PAR M. ANTHONY FRAYNE :

Q. [1] Bonjour, Madame Parent.

R. Bonjour.

Q. [2] Juste une petite chose. On avait questionné les

   additions en capital pendant l'audience. Et par la

   suite, il y avait un engagement. Il s'agissait

   d'inspection gouvernementale. Et je dois admettre

   que, par la réponse, je n'ai pas réussi à

   comprendre c'était quoi une addition en capital qui

   était dans tout ça. En quoi une inspection

   gouvernementale est une addition en capital? Il y a

   probablement un bout qui me manque sans doute.

R. Alors, juste peut-être pour réitérer. Le programme

   d'inspection gouvernementale des compteurs, ça,

   c'est requis par Mesures Canada. Et puis le fait

   que c'est... lorsqu'un compteur fait partie de

   l'échantillonnage ou de la liste des compteurs à

   être échangés, on enlève l'ancien compteur et on en

   remet un autre. Donc, on enlève de notre capital

   l'ancien compteur et on doit remettre le nouveau.
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   C'est comme ça. Parce que les compteurs sont

   comptabilisés, sont capitalisés, pardon.

Q. [3] En fait, l'addition au capital, c'est des

   compteurs de rechange?

R. Exactement.

Q. [4] Merci. Et les anciens compteurs sont retirés de

   la base en même temps?

R. Exact.

Q. [5] Parfait. Ça clarifie tout ça. Merci beaucoup.

   LA PRÉSIDENTE :

   Merci, Madame Parent. Vous êtes libérée de nouveau.

   Maître Tremblay, nous vous écoutons.

   PLAIDOIRIE PAR Me LOUISE TREMBLAY :

   Bonjour, Madame la Présidente; bonjour, messieurs

   les régisseurs. Dans le cadre de mon argumentation,

   j'aborderai six questions. Je traiterai d'abord des

   charges d'exploitation et j'enchaînerai avec les

   questions suivantes : Le taux de rendement sur

   l'avoir de l'actionnaire; le mécanisme incitatif;

   le changement d'année tarifaire; et le programme

   d'efficacité énergétique. Et je terminerai avec la

   question des taxes municipales, question dont la

   Régie nous a invité à traiter lors de notre

   argumentation.

           Alors, le premier point, les charges
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   d'exploitation. Dans le cadre de la preuve déposée

   et au cours de l'audition, certains intervenants et

   la demanderesse elle-même ont souligné qu'il s'agit

   d'une année importante pour Gazifère. Elle a établi

   ses charges d'exploitation pour l'année deux mille

   quatre, deux mille cinq (2004-2005) selon la

   méthode du coût de service au terme de

   l'application d'un mécanisme incitatif qui a duré

   cinq ans, soit de deux mille (2000) à deux mille

   quatre (2004).

           C'est donc au cours de l'année tarifaire

   quatre-vingt-dix-huit, quatre-vingt-dix-neuf

   (98-99), soit avant la mise en place du mécanisme,

   que les charges d'exploitation ont été analysées de

   façon détaillée par la Régie et les intervenants.

   Comme l'ont souligné les représentants de Gazifère,

   il est important de retenir qu'il y a six années

   qui séparent les charges réelles de mil neuf cent

   quatre-vingt-dix-neuf (1999) et les charges

   budgétisées pour l'année tarifaire deux mille

   quatre, deux mille cinq (2004-2005). Donc, six

   années de croissance et six années d'inflation.

           Il faut aussi préciser, comme madame

   Vandal-Parent en a fait état à maintes reprises

   dans son témoignage, que plusieurs charges entre
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   compagnies affiliées n'existaient pas en mil neuf

   cent quatre-vingt-dix-neuf (1999) et que l'on se

   doit d'en tenir compte lorsqu'on tente d'établir

   des comparaisons entre les charges de mil neuf cent

   quatre-vingt-dix-neuf (1999) et les charges de deux

   mille cinq (2005).

           Je reviens sur la présentation de madame

   Vandal-Parent sur les charges d'exploitation qui a

   été produite en preuve comme pièce GI-4 document

   8.1. Dans le cadre de cette présentation, elle a

   donné un portrait global des charges d'exploitation

   prévues pour l'année témoin deux mille cinq (2005)

   au montant de six millions six cent soixante-deux

   mille dollars (6,662 M$).

           Ce montant se retrouve à la pièce GI-1

   document 1 qui a été révisé le vingt-huit (28)

   janvier deux mille cinq (2005) et il tient compte

   des ajustements aux charges d'exploitation

   apparaissant à la pièce GI-1 document 1.2 qui a

   également été révisé le vingt-huit (28) janvier

   deux mille cinq (2005).

           Je vais passer en revue les faits saillants

   de la présentation de madame Vandal-Parent. Elle a

   d'abord procédé à l'analyse des salaires et autres

   charges excluant les charges entre compagnies
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   affiliées. La présentation de madame Parent a fait

   ressortir qu'il y a un écart de trente-quatre pour

   cent (34 %) entre les charges réelles de mil neuf

   cent quatre-vingt-dix-neuf (1999) et les charges

   budgétisées de deux mille cinq (2005), alors que la

   croissance de la clientèle ainsi que l'indice

   d'inflation depuis mil neuf cent quatre-vingt-dix-

   neuf (1999) sont respectivement de trente-trois

   pour cent (33 %) et de quinze virgule vingt-trois

   pour cent (15,23 %). Je vous réfère à la page 4 de

   sa présentation.

           Quant à l'analyse du coût par client pour

   ces mêmes charges, elle démontre qu'en dollars

   constants mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf

   (1999), tant les salaires que les autres charges

   ont diminué de douze pour cent (12 %) entre mil

   neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999) et deux

   mille cinq (2005). Il s'agit de la page 5 de la

   présentation. Compte tenu de ces deux facteurs,

   nous vous soumettons que l'augmentation prévue est

   raisonnable.

           Madame Parent a ensuite abordé la question

   des charges entre compagnies affiliées. Ces charges

   totalisent un million cinq cent soixante-dix mille

   trois cents dollars (1 570 300 $) et sont
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   détaillées à la pièce GI-4 document 8.1 à la page

   7. Dans sa décision D-2000-48, la Régie a demandé à

   Gazifère de réévaluer la nécessité des services

   obtenus des compagnies affiliées et d'effectuer les

   analyses nécessaires afin de s'assurer du moyen le

   plus économique de les obtenir.

           Afin de donner suite à cette demande,

   Gazifère a entre autres retenu les services de la

   firme Deloitte pour qu'elle effectue une analyse

   indépendante de certains coûts et qu'elle donne son

   opinion sur la question de savoir si de tels coûts

   rencontrent les exigences établies par la Régie à

   l'égard des transactions entre compagnies

   affiliées.

           Deloitte a analysé les coûts suivants : le

   cent un mille six cents dollars (101 600 $) facturé

   par Enbridge inc. pour le support pour le système

   comptable EFS; le cent mille six cents dollars

   (100 600 $) facturé par Enbridge Commercial

   Services pour l'allocation du coût en capital du

   système EFS; cent quatre-vingt-trois mille dollars

   (183 000 $) facturé par Enbridge Gaz Distribution

   pour le support aux usagers, entretien des

   applications et service d'administration du réseau;

   et finalement cent trente-trois mille huit cent
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   trente-trois dollars (133 833 $) pour le système

   EnVision.

           Gazifère a produit en preuve deux rapports

   d'expertise préparés par Deloitte, la pièce GI-4

   document 7.4, qui porte sur les trois premiers

   montants et la pièce GI-4 document 7.6 qui porte

   sur les coûts du système EnVision. Lors de leur

   témoignage, les experts André Pienaar et Dave

   Walker ont fait état des conclusions de leur

   analyse que je résume comme suit.

   (9 h 40)

           Alors, pour le premier rapport. Ils ont

   conclu qu'il existe un « inter-corporate services

   agreement » entre EGD et Gazifère et que tous les

   services sont décrits adéquatement dans des

   « services schedules », sauf pour les services

   fournis par Enbridge Commercial Services et

   Enbridge Inc.

           En ce qui a trait au premier, Deloitte est

   d'avis qu'il n'est pas nécessaire qu'une telle

   entente existe puisque Gazifère possède

   suffisamment de détails pour comprendre ces coûts.

   Je vous réfère plus particulièrement à la page 88

   du volume 2 des notes sténographiques.

           Quant aux services reliés au support pour
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   le système comptable EFS fourni par Enbridge Inc.,

   Deloitte considère qu'un document décrivant les

   services devrait être signé par Enbridge Inc. et

   Gazifère.

           A cet égard, madame Vandal-Parent a

   mentionné lors de son témoignage que Gazifère était

   disposée à conclure une entente avec Enbridge Inc.

   Je vous réfère à la page 123 du volume 2 des notes

   sténographiques.

           En ce qui concerne les « services

   schedules » signées avec Enbridge Gas Distribution

   qui existent déjà et qui arrivaient à échéance le

   trente et un (31) décembre deux mille quatre

   (2004), madame Parent a mentionné que Gazifère

   procédait à l'analyse des nouvelles ententes qui

   lui avaient soumises par Enbridge Gas Distribution

   et qu'elles seraient signées sous peu. Je vous

   réfère à la page 106 des notes sténographiques.

           Deuxième conclusion de Deloitte, tous ces

   services sont nécessaires pour que Gazifère puisse

   exploiter son entreprise et servir ses clients.

   Toutes ces charges sont justes et raisonnables. Je

   vais vous référer à certains passages du rapport de

   Deloitte, là, qui m'apparaissent importants.

           Alors, à la page 27 du rapport, en ce qui a
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   trait aux services pour « application services »,

   Deloitte dit, sous la rubrique « Deloitte's

   opinion » :

                Based on our review and input from

                Deloitte's internal entity which

                operates in the IT Outsourcing market

                place, we believe that Gazifère is

                receiving a service at a cost which is

                based on market rates, and is fair and

                reasonable given the added economies

                of scale benefits which Gazifère could

                not achieve on a stand alone basis.

           Alors, ça, c'est pour les « applications

   services support ».

           Par la suite à la page 32, pardon à la page

   30, pour l'allocation du coût en capital du système

   comptable EFS, encore sous la rubrique « Deloitte's

   opinion », on peut lire :

                Discussions with members of Deloitte's

                outsourcing practice indicate that it

                would be difficult to obtain and

                sustain an alternative system at a

                lower cost. Gazifère also benefits

                from advanced functionality,

                integration with EGD and scalability.
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                We therefore believe that Gazifère is

                receiving a service at a cost which is

                fair and reasonable given the added

                economies of scale benefits which it

                could not achieve on a stand alone

                basis.

           Et finalement, à la page 32 pour les

   services de support pour le système comptable EFS,

   sous la rubrique « Deloitte's opinion » toujours :

                As mentionned previously...

   pardon,

                A company the size of Gazifère would

                not be able to benefit from such a

                robust system and the quality of

                support service for which they receive

                if they were to attempt to develop or

                obtain these services on their own.

                Gazifère also benefits from advanced

                functionality, integration with EGD

                and scalability. We therefore believe

                that Gazifère is receiving a service

                at a cost which is fair and reasonable

                given the added scale benefits which

                it could not achieve on a stand alone

                basis.
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           Ensuite, Deloitte poursuit en disant que

   tous les facteurs d'allocation de coûts pour ces

   services et je reprends l'expression « have a basis

   and causality », cependant pour certains des

   services, c'est-à-dire la composante « on-site

   services, the desk top services » facturés par EGD

   pour l'allocation du coût en capital du système

   comptable EFS et pour le support pour le système

   EFS, Deloitte a mentionné que d'autres facteurs

   pourraient être pris en considération pour allouer

   les coûts tels que le nombre d'usagers ou le temps

   d'utilisation tout en prenant soin de préciser

   qu'il faut évaluer l'importance de chacune de ces

   charges et de la différence de coût qui pourrait

   résulter de l'application de d'autres facteurs. On

   retrouve à plusieurs endroits dans le témoignage de

   monsieur Piennar, une référence à ce qu'il appelle

   les impacts matériels d'utiliser un autre facteur.

   Je vous réfère plus particulièrement aux pages 81

   et 82, 90 et 91 du volume 2 des notes

   sténographiques dans lequel il dit justement, par

   exemple :

                If the Régie considers it to be a

                material charge, if one thinks there's

                going to be a material difference to
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                the charge.

           En réponse à une question de l'ACIG,

   monsieur Piennar dit, à la page 118 des notes

   sténographiques :

                There may be a small adjustment up or

                down.

           De plus, aux pages 89 et 90 des notes

   sténographiques, monsieur Piennar souligne que le

   nombre d'employés a été considéré comme une base de

   comparaison adéquate par plusieurs régulateurs.

           A la lumière de cette preuve, nous vous

   soumettons que ce qu'il faut retenir, c'est que

   Deloitte en est venue à la conclusion que le

   facteur d'allocation présentement utilisé pour ces

   services est adéquat et que l'utilisation d'un

   autre facteur n'aurait pas un impact significatif

   sur les coûts.

           Il ne faut pas non plus ignorer les coûts

   qu'entraînerait une étude additionnelle versus les

   résultats anticipés d'une telle étude.

           En conséquence, nous vous soumettons que

   selon la preuve produite par Gazifère, ces coûts

   satisfont les critères établis par la Régie et

   qu'ils devraient donc être approuvés.

           Si on passe maintenant au deuxième rapport
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   de Deloitte qui porte sur les coûts du système

   EnVision. Deloitte conclut que ces services sont

   nécessaires et même cruciaux pour que Gazifère

   puisse exploiter son entreprise et servir ses

   clients. Conclut également que les coûts de ces

   services sont justes et raisonnables.

           A la page 103 du volume 2 des notes

   sténographiques, on peut lire :

                This charge is totally a market-based

                price.

           Un peu plus loin, à la page 104, on peut

   lire :

                We also believe that the nature of the

                service that is being provided at the

                price Gazifère is paying, again,

                because of a relative size of

                organization, would be difficult to

                obtain on a stand-alone basis in the

                market place if Gazifère was to

                attempt to obtain this separately on

                its own.

           A la page 13 du rapport de Deloitte,

   monsieur Piennar ajoute :

                The cost of maintaining the numerous

                Legacy systems by Gazifère on a stand-
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                alone basis would also be prohibitive.

           Deloitte conclut ensuite que la méthode

   d'allocation des coûts « has a satisfactory basis

   and causality » encore. En ce qui a trait à la

   description des services, Deloitte considère qu'il

   serait préférable qu'un « service level agreement »

   soit signé entre EGD et Gazifère relativement au

   service EnVision.

           Sur cette question-là, il faut souligner

   que madame Parent a déclaré dans son témoignage que

   Gazifère discutait présentement avec EGD afin de

   conclure une telle entente et que celle-ci serait

   signée sous peu. Je vous réfère à la page 106 du

   volume 2 des notes sténographiques.

           De plus, et tel d'indiqué dans le rapport

   de Deloitte à la page 7 et dans la réponse 4 a) de

   la pièce GI-20, document 3, une entente de service

   existe entre Accenture et EGD et cette dernière est

   disposée à permettre à Gazifère d'en prendre

   connaissance afin de comprendre l'étendue des

   services et les coûts.

           En conséquence, nous vous soumettons que,

   selon la preuve produite par Gazifère, les coûts

   relatifs au système EnVision satisfont les critères

   établis par la Régie et qu'ils devraient donc être
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   approuvés.

           Pour ce qui est des autres charges entre

   compagnies affiliées, il ressort de la preuve que

   Gazifère a procédé à leur analyse à l'interne et

   qu'à la lumière des résultats de cette analyse,

   elle est venue à la conclusion qu'il n'était pas

   nécessaire ni approprié de recourir au service

   d'experts externes pour analyser ces coûts.

           Passons en revue chacun des ces coûts.

   Premièrement les coûts facturés par Enbridge Gas

   Distribution.

   9 h 50

   On parle ici des montants apparaissant sous la

   rubrique « Administration », totalisant cent vingt-

   cinq mille six cents dollars (125 600 $) ainsi que

   du montant relié au Service des ventes, de vingt-

   six mille cinq cents dollars (26 500 $) et des

   montants reliés au Service des opérations qui

   totalise soixante-neuf mille cinq cents dollars

   (69 500 $). On retrouve tous ces montants-là à la

   pièce GI-19, document 2.2.

           Dans son témoignage, à la pièce GI-11

   document 1, aux pages 12 et 13, madame Parent donne

   une description des services qui sont fournis par

   EGD pour le montant de cent vingt-cinq mille six
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   cents dollars (125 600 $). Elle précise :

                Quant au montant de cent vingt-cinq

                mille six cents dollars (125 600 $)

                facturé par EGD, il se compose de

                plusieurs services, tels que

                l'ingénierie, le mesurage, les

                Ressources humaines et la paye, le

                directeur général régional, l'impôt,

                la gestion du risque et autres.

                Certains de ces services, tous

                essentiels au bon fonctionnement des

                opérations de Gazifère, nécessitent

                une expertise spécifique à l'industrie

                gazière. Par exemple, ces services

                comprennent la vérification des

                compteurs et l'élaboration des

                standards reliés à l'installation de

                conduites et de branchements.

           Gazifère est d'avis que chacun de ces coûts

   pris isolément ne représente pas un montant

   important et que les coûts afférents à une

   expertise auraient été trop élevés par rapport à la

   valeur des services eux-mêmes. Je vous réfère à la

   page 64 du volume 1 des notes sténographiques à ce

   sujet-là.
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           Pour ces coûts, il faut se rappeler aussi

   qu'ils sont alloués à Gazifère selon le Affiliate

   Relationships Code, adopté par la Commission de

   l'énergie de l'Ontario, et que la Régie a reconnu

   que cette base d'allocation était valable dans sa

   décision D-2000-48. Il s'agit de la page 20 de la

   décision et de la page 105 des conclusions de cette

   décision-là.

           Maintenant, si on passe au coût du service

   de facturation. Il s'agit d'un montant de trois

   cent quatre-vingt-six mille trois cent soixante-

   quatorze dollars (386 374 $) facturé par Customer

   Works Limited Partnership. La présentation de

   madame Vandal Parent sur ces coûts-là, sur

   l'évolution du coût par client pour ce service-là a

   fait ressortir qu'il y a une diminution de ces

   coûts de dix virgule neuf pour cent (10,9 %) entre

   deux mille (2000) et deux mille cinq (2005) en

   dollars constants mil neuf cent quatre-vingt-dix-

   neuf (1999).

           Je vous réfère plus particulièrement à sa

   présentation, GI-4 document 8.1, à la page 8 de 16.

   Il faut noter qu'il y a un écart important entre

   mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999) et deux

   mille (2000) parce que le Affiliate Relationships
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   Code n'était pas en vigueur en mil neuf cent

   quatre-vingt-dix-neuf (1999).

           Maintenant, passons aux coûts du CIS. Il

   nous apparaît important de traiter brièvement de

   l'origine de ces coûts avant de parler de leur

   évolution. Les composantes du système CIS ont été

   fournies dans la cause tarifaire deux mille (2000)

   et elles sont produites dans le présent dossier

   comme pièce GI-18 document 4.3.

           Tel qu'indiqué à la pièce GI-18 document 4

   par 19, le coût du CIS est dérivé à partir de ces

   composantes, du volume estimé lié à ces

   composantes, de la croissance prévue de la

   clientèle et de l'inflation.

           Le besoin du système CIS a été reconnu par

   la Régie dans sa décision D-2000-48. Je vous réfère

   plus particulièrement à la page 24 de cette

   décision.

           Puisque le système a été implanté

   graduellement au cours de l'année deux mille

   (2000), la Régie a accepté le montant de cent

   quatre-vingt-cinq mille sept cents dollars

   (185 700 $) pour le CIS, correspondant aux frais

   pour une année partielle.

           Cependant, selon la preuve, le montant
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   prévu des frais pour une année complète était de

   deux cent cinquante-six mille dollars (256 000 $).

           Pour ce qui est de la différence de

   soixante-dix mille trois cents dollars (70 300 $),

   Gazifère s'est engagée, dans l'éventualité où la

   formule était approuvée, à l'absorber.

           Nous vous soumettons que cet engagement-là,

   premièrement c'était dans la mesure où la formule

   était acceptée, et deuxièmement pendant les années

   d'application de la formule.

           Comme madame Vandal Parent l'a souligné

   lors de son témoignage, il n'a jamais été question

   pour Gazifère d'absorber cette différence de coûts

   de façon définitive, c'est-à-dire au-delà de la

   période d'application de la formule. Je vous réfère

   plus particulièrement aux pages 138 à 141 des notes

   sténographiques, le volume 2; c'était des

   commentaires de madame Parent en réponse à une

   question de la Régie.

           Il est intéressant de noter que le coût du

   CIS prévu pour deux mille cinq (2005) a été

   présenté à la Régie dans la cause tarifaire deux

   mille (2000). Je vous réfère à la pièce GI-18

   document 4.3, page 3 de 4 et je vous soumets qu'en

   vertu de cette pièce-là, les coûts estimés pour
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   deux mille cinq (2005) - en deux mille (2000) là -

   étaient de trois cent deux mille six cents dollars

   (302 600 $). Et je vous rappelle que les coûts

   réclamés à ce chapitre cette année sont de trois

   cent mille dollars (300 000 $).

           Depuis deux mille (2000), le coût

   d'utilisation du système a augmenté d'environ trois

   point cinq pour cent (3,5 %) par année, pour tenir

   compte de l'inflation et de l'augmentation de la

   clientèle.

           Pour l'année deux mille cinq (2005), les

   coûts sont donc de trois cent mille dollars

   (300 000 $); la présentation de madame Vandal

   Parent sur l'évolution du coût par client pour ce

   service a souligné le fait qu'il y a une diminution

   de ces coûts de sept virgule treize pour cent

   (7,13 %) entre deux mille un (2001) et deux mille

   cinq (2005), en dollars constants mil neuf cent

   quatre-vingt-dix-neuf (1999). Il s'agit de la page

   9 de sa présentation.

           Je vous réfère maintenant à la pièce GI-18

   document 4, page 16 de 24. Il s'agit de la réponse

   que Gazifère a donnée à la question 15.1 de la

   Régie. Gazifère a présenté dans cette pièce-là un

   tableau de l'évolution du coût de CIS par client,
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   de mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999) à

   deux mille cinq (2005), en dollars courants et en

   dollars constants.

           Ce qu'elle a souligné c'est qu'on remarque

   que l'écart entre le coût de CIS prévu pour deux

   mille cinq (2005) et deux mille quatre (2004) 5 + 7

   est de trois virgule sept pour cent (3,7 %). Cette

   augmentation devrait couvrir l'inflation et

   l'augmentation de la clientèle.

           Gazifère note que l'augmentation de la

   clientèle en deux mille cinq (2005) correspond pour

   sa part à quatre virgule sept pour cent (4,7 %) et

   donc que l'augmentation prévue pour le coût de CIS

   pour deux mille cinq (2005) ne correspond même pas

   à la croissance.

           En terminant sur le CIS, j'aimerais attirer

   votre attention sur la pièce GI-4 document 7.1.1

   qui a été déposée par Gazifère en réponse à une

   question de l'ACIG. Selon cette pièce, si en deux

   mille (2000) la charge de CIS de deux cent

   cinquante-six mille dollars (256 000 $) pour une

   pleine année avait été incluse dans la formule, le

   montant pour CIS, selon la formule, aurait été de

   trois cent vingt-cinq mille six cent cinquante-cinq

   dollars (325 655 $) pour deux mille cinq (2005).
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   Or, Gazifère a prévu un montant de trois cent mille

   dollars (300 000 $) pour deux mille cinq (2005).

           Passons maintenant au montant facturé par

   Enbridge Inc. Il s'agit d'un montant de trois cent

   cinquante et un mille huit cents dollars

   (351 800 $) facturé par Enbridge Inc. pour des

   services de gestion, Ressources humaines et

   trésorerie. Le montant apparaît à la pièce GI-4,

   document 8.1 page 7 de 16.

   (10 h)

   Les éléments suivants ressortent de la preuve

   relativement à ces coûts. Ce sont des montants qui

   n'étaient pas facturés à Gazifère auparavant,

   c'est-à-dire de mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf

   (1999) à deux mille deux (2002), à l'exception d'un

   montant de cinquante et un mille cinq cents dollars

   (51 500 $) pour certains services offerts

   auparavant par EGD et qui sont maintenant offerts

   par Enbridge Inc.

           Ces coûts ont commencé à être alloués à

   Gazifère en janvier deux mille trois (2003)

   seulement alors que Gazifère bénéficiait déjà de

   ces services depuis au moins mil neuf cent quatre-

   vingt-dix-neuf (1999).

           Je vous réfère à cet égard à la pièce GI-
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   23, document 1, page 4 de 8, plus particulièrement

   à la réponse 2.3a), où on peut lire :

                The services provided by Enbridge Inc.

                to Gazifère are not and have never

                been performed from 1999 onwards by

                Gazifère itself. These are all

                supplemental services to what Gazifère

                is able to provide itself. In some

                years, there may not have been any

                charges for some of these services,

                but these services have always been

                provided by Enbridge Inc. at least

                since 1999.

   M. ANTHONY FRAYNE :

   Maître Tremblay, pouvez-vous juste nous répéter la

   référence. s'il vous plaît?

   Me LOUISE TREMBLAY :

   GI-23, document 1, page 4 de 8, réponse 2.3a).

   M. ANTHONY FRAYNE :

   Merci.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Ensuite, il faut souligner que Gazifère reçoit de

   nombreux bénéfices financiers et autres du fait que

   les services soient offerts par Enbridge Inc. et

   centralisés chez Enbridge Inc. Sur cette question-
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   là, je vous réfère à la pièce GI-23, document 1,

   page 4 de 5, donc la même, c'est-à-dire, pages 4 et

   5, donc la même pièce que tantôt, mais la réponse

   2.3b). Dans cette réponse, Gazifère précise ce qui

   suit :

                Gazifère benefits financially with

                respect to the provision of

                centralized services by Enbridge Inc.

                in two ways:

                1. By being part of the Enbridge group

                of companies, Gazifère does not need

                to supply all of its required services

                itself. Rather, it can obtain certain

                services from Enbridge Inc. on an as

                needed basis.  This is a very cost-

                effective method of service delivery,

                since the services provided by

                Enbridge Inc. require highly skilled

                and experienced staff, which Gazifère

                would not be able to have employed

                full-time on its payroll. As well,

                Gazifère does not need dedicated,

                full-time resources to provide these

                services.

                2. There are many economies of scale
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                by being part of the Enbridge group of

                companies. Affiliated companies are

                all able to take advantage of

                Enbridge's size and purchasing power

                to obtain rates far below what a

                smaller company like Gazifère could

                obtain.

   Et par la suite, Gazifère donne différents exemples

   d'économies d'échelle.

           Ce qu'il faut retenir également, c'est que

   Enbridge Inc. charge les coûts à Gazifère sur la

   base uniquement des coûts, sans ajouter de

   rendement. Gazifère bénéficie également d'une

   allocation équitable versus Enbridge Gas

   Distribution pour les services comparables, alors

   le coût par client est de treize dollars et quatre-

   vingt-cinq (13,85 $) pour Gazifère et de dix

   dollars (10 $) pour Enbridge Gas Distribution; il

   s'agit de la référence à la page 10 de 16 dans la

   pièce GI-4, document 8.1.

           En ce qui concerne le support pour le

   système comptable EFS, Deloitte a précisé, dans son

   rapport, à la page 32, et également dans le

   témoignage de monsieur Pinard, aux pages 92 à 94,

   que les coûts complets, ou le « fully burden
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   cost », de ces services était de cent trente-neuf

   mille dollars (139 000 $) pour l'année deux mille

   cinq (2005), incluant un montant de frais généraux

   approximatif de quarante mille dollars (40 000 $),

   qui est facturé à Gazifère par le biais de sa

   méthode d'allocation des coûts.

           Il faut en conclure que ce quarante mille

   dollars (40 000 $) est inclus dans le montant de

   trois cent cinquante et un mille huit cents dollars

   (351 800 $) facturé par Enbridge Inc. et que, selon

   Deloitte, il rencontre les exigences de la Régie.

           Je vous réfère également au témoignage de

   madame Vandal-Parent à ce sujet-là, qui se retrouve

   aux pages 77 à 79 du volume 3 des notes

   sténographiques.

           Lors de sa présentation, madame Vandal-

   Parent a déposé un tableau, à titre indicatif

   seulement, pour démontrer quel serait le portrait

   en deux mille cinq (2005) si les charges entre

   compagnies affiliées, qui n'existaient pas en mil

   neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999), avaient été

   là. Il faut se référer à la page 12 de 16 de la

   pièce GI-4, document 8.1.

           Cet exercice démontre qu'il y a un écart de

   trois virgule sept pour cent (3,7 %) en dollars

   R-3537-2004                               PLAIDOIRIE

   15 février 2005                             Gazifère

                         - 31 -      Me Louise Tremblay

   constants mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf

   (1999) entre les charges ajustées et les charges

   budgétisées de deux mille cinq (2005). Il faut se

   rappeler que la croissance de la clientèle de

   Gazifère entre mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf

   (1999) et deux mille cinq (2005) est de trente-

   trois pour cent (33 %) et que les coûts facturés

   par Customer Works pour le service de facturation

   dépendent du nombre de clients.

           Madame Parent a poursuivi sa présentation

   en examinant les charges d'exploitation totales,

   c'est-à-dire les charges qui incluent les services

   entre compagnies affiliées.

   (10 h 10)

   La preuve a démontré un écart de un point six pour

   cent (1,6 %) entre les charges réelles de mil neuf

   cent quatre-vingt-dix-neuf (1999) et les charges

   budgétisées de deux mille cinq (2005) en dollars

   constants mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf

   (1999). Il s'agit cette fois-ci de la page 13 de 16

   de sa présentation, sous GI-4, document 8.1.

           Dans le cadre de sa preuve, Gazifère a

   également insisté sur le fait qu'il ne fallait pas,

   pour analyser le caractère raisonnable des charges

   d'exploitation proposées pour l'année deux mille
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   cinq (2005), utiliser la formule actuellement en

   vigueur sans y apporter des ajustements pour tenir

   compte des coûts suivants non inclus dans la

   formule, CIS, EFS Support, EFS Capital et charges

   d'Enbridge Inc.

           Lors de sa présentation, madame Parent a

   comparé les charges d'exploitation totales de six

   millions six cent soixante-deux mille (6 662 000 $)

   budgétisées pour l'année deux mille cinq (2005)

   avec le montant généré par la formule, auquel sont

   ajoutés les éléments non inclus, et ce montant-là

   s'établit à six millions sept cent dix-neuf mille

   sept cents dollars (6 719 700 $).

           Cet exercice permet de conclure que les

   charges proposées par Gazifère sont justes et

   raisonnables étant donné que le montant de la

   formule ajustée excède le montant du budget deux

   mille cinq (2005) par cinquante-sept mille sept

   cents dollars (57 700 $).

           Finalement, dans le cadre de sa

   présentation visant à démontrer la raisonnabilité

   des charges proposées pour deux mille cinq (2005),

   madame Parent a comparé les charges d'exploitation

   totales pour les années deux mille trois (2003)

   réelles, deux mille quatre (2004) 5 + 7 et deux
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   mille cinq (2005) budget.

           La Régie a d'ailleurs demandé à Gazifère de

   déposer ses données. En fait, et comme l'a souligné

   la FCEI, il s'agit de données qui ne sont plus

   comparables puisqu'en deux mille trois (2003),

   toutes les charges entre compagnies affiliées

   étaient présentes.

           Cet exercice a permis de déterminer que le

   coût par client en dollars constants deux mille

   trois (2003) a augmenté de zéro virgule huit pour

   cent (0,8 %) entre deux mille trois (2003) et deux

   mille cinq (2005), ce qui constitue une

   augmentation négligeable.

           Dans sa présentation lors de l'audience,

   qui a été produite sous la cote FCEI-2, la FCEI a

   mentionné qu'elle constatait une augmentation de

   seize virgule quatre pour cent (16,4 %) des

   dépenses d'exploitation entre deux mille trois

   (2003) et deux mille cinq (2005) alors que

   l'inflation est de quatre virgule trois pour cent

   (4,3 %), et elle en a conclu qu'il s'agissait d'une

   hausse qui excède presque quatre fois l'inflation

   et qu'elle serait inacceptable.

           Comme madame Vandal-Parent l'a précisé lors

   de son témoignage, à la page 80 du volume 3 des
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   notes sténographiques, la FCEI omet de prendre en

   considération un élément très important : la

   croissance. Or, entre deux mille trois (2003) et

   deux mille cinq (2005), elle est de dix virgule

   sept pour cent (10,7 %), ce qui n'est pas

   négligeable.

           OC/ACEF a produit en preuve, comme pièce

   OC-1, le rapport du docteur Roger Higgin et de

   madame Brigid Rowan, de la firme Econalysis. La

   première partie de ce rapport traite du

   « rebasing » des charges d'exploitation de

   Gazifère, aux termes du mécanisme incitatif.

           Afin de comparer les charges par client

   calculées selon la formule pendant la période

   d'application du mécanisme, soit de deux mille

   (2000) à deux mille quatre (2004), aux charges

   proposées pour deux mille cinq (2005), les experts

   d'OC/ACEF ont préparé le tableau 2, à la page 7 de

   leur rapport dans le cadre de la contre-preuve de

   Gazifère.

           Et je vous réfère aux pages 68 à 77 du

   volume 3 des notes sténographiques. Madame Vandal-

   Parent a fait ressortir certaines inexactitudes

   dans les données figurant dans ce tableau. Elle a

   produit un autre tableau, comme pièce GI-4,
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   document 9, afin de donner un portrait plus exact

   de la situation.

           Selon ses dernières données, la croissance

   du nombre moyen de clients entre deux mille quatre

   (2004) et deux mille cinq (2005) est de six virgule

   dix pour cent (6,10 %) et non de deux virgule sept

   pour cent (2,7 %), ce qui est beaucoup plus en

   ligne avec le dix virgule cinq pour cent (10,5 %)

   de croissance dans les charges entre ces deux

   années.

           De plus, entre mil neuf cent quatre-vingt-

   dix-neuf (1999) et deux mille cinq (2005), la

   croissance moyenne de la clientèle est de quatre

   virgule quatre-vingt-six pour cent (4,86 %) alors

   que l'augmentation des charges d'exploitation n'est

   que de cinq virgule cinquante et un pour cent

   (5,51 %).

           Tel que l'a souligné madame Vandal-Parent

   en contre-preuve, il n'y a pas de hausse

   significative des coûts entre deux mille quatre

   (2004) et deux mille cinq (2005), comme le laisse

   entendre le docteur Higgin.

           Pour reprendre les propos de madame Vandal-

   Parent aux pages 73 et 74, on est très loin du

   « hockey stick effect » en deux mille cinq (2005)
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   dont parle le docteur Higgin à la page 11 de son

   rapport, il n'y a pas de « hockey stick effect » si

   on prend en considération la croissance importante

   que Gazifère a connue les dernières années et celle

   qui s'en vient.

           En conclusion de la première partie de son

   rapport, le docteur Higgin suggère que l'une des

   options possibles pour rétablir les charges

   d'exploitation de Gazifère pour l'année deux mille

   cinq (2005) serait d'utiliser le montant généré par

   l'application de la formule, soit le six millions

   deux cent cinq mille quatre cents dollars

   (6 205 400 $), moins un ajustement pour ce qu'il

   considère être des charges entre compagnies

   affiliées excessives.

           Premièrement, et tel que l'a souligné

   madame Parent, ces experts font totalement fi, dans

   leur analyse des charges proposées pour l'année

   deux mille cinq (2005) versus les charges de mil

   neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999), du fait que

   les charges entre compagnies affiliées reliées au

   système CIS et EFS et les charges d'Enbridge Inc.

   n'existaient pas en mil neuf cent quatre-vingt-dix-

   neuf (1999) et qu'elles n'ont donc pas été incluses

   dans la formule.
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           Nous vous soumettons également que de

   montant de six millions deux cent cinq mille quatre

   cents dollars (6 205 400 $) n'est plus pertinent.

   En effet, la preuve déposée au soutien du présent

   dossier démontre de façon éloquente que la formule

   ne génère plus les montants requis pour permettre à

   Gazifère de s'acquitter de ses obligations de

   distributeur.

           De plus, comme l'a souligné madame Parent

   dans son témoignage, je vous réfère aux pages 74 et

   75 du volume 3 des notes sténographiques, après

   cinq ans d'application du mécanisme incitatif, il

   est grand temps de revoir les paramètres de cette

   formule, dont, entre autres, le taux de

   productivité.

           Quant à l'ajustement à la baisse proposé

   par le docteur Higgin, vous ne serez pas étonnés si

   je vous dis qu'on vous soumet que les coûts de

   trois cent cinquante et un mille huit cents dollars

   (351 800 $) facturés par Enbridge Inc. sont justes

   et raisonnables pour les motifs que je vous ai

   exposés plus tôt dans mon argumentation.

           Cependant, bien que Gazifère ne reconnaisse

   aucunement le bien-fondé de procéder à un tel

   ajustement, il nous apparaît important de
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   souligner, comme le docteur Higgin semble avoir

   lui-même noté lors de son témoignage, que son

   raisonnement comporte une faille.

           En effet, il suggère de réduire d'environ

   cent mille dollars (100 000 $) le montant généré

   par la formule alors que ce montant n'est pas

   inclus dans le six millions deux cent cinq mille

   quatre cents dollars (6 205 400 $). Pour les fins

   d'un tel exercice, et encore là, on ne considère

   pas que c'est un exercice qui est justifié, mais

   pour les fins d'un tel exercice, il faudrait

   utiliser le montant de six millions sept cent dix-

   neuf mille sept cents dollars (6 719 700 $) puisque

   c'est ce montant-là qui comprend les charges entre

   compagnies affiliées qui n'étaient pas là en mil

   neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999).

           La deuxième partie du rapport du docteur

   Higgin porte uniquement sur la portion des charges

   entre compagnies affiliées facturées par Enbridge

   Inc. pour les services de gestion, ressources

   humaines et trésorerie, c'est-à-dire le montant de

   trois cent cinquante et un mille huit cents dollars

   (351 800 $). Il s'agit de coûts qui sont facturés à

   Gazifère selon la méthode d'allocation des coûts

   d'Enbridge Inc., qui a été produite comme pièce GI-
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   4, documents 7.2 et 7.3.

           Le docteur Higgin mentionne que de tels

   coûts sont alloués à Gazifère sur la base d'une

   méthodologie qui n'a pas été acceptée par l'Ontario

   Energy Board dans son application à Enbridge Gas

   Distribution dans la cause tarifaire 2004-2005 de

   cette dernière.

           Il ajoute que l'Ontario Energy Board a

   requis qu'une étude indépendante soit effectuée à

   l'égard de cette méthode d'allocation et que

   Deloitte a recommandé, suite à cette étude,

   d'amender la méthode actuelle et de la remplacer

   par une « service based methodology ».

           Nous comprenons que, pour l'année deux

   mille cinq (2005), et en attendant qu'une nouvelle

   méthodologie soit mise en place, les coûts facturés

   par Enbridge Inc. ont été réduits d'environ un

   tiers sur la base d'une méthodologie intérimaire

   d'allocation des coûts.

           Le docteur Higgin semble accorder beaucoup

   de poids à cette méthode intérimaire alors qu'il a

   lui-même indiqué, à la page 21 de son rapport, et

   reconnu lors de son témoignage que cette méthode

   n'a pas été acceptée par EGD ni les intervenants

   dans cette cause et que le montant des charges
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   accordé à EGD pour l'année deux mille cinq (2005)

   est plutôt le fruit d'une entente de règlement

   monétaire. À la page 183 des notes sténographiques

   dans le volume 2, il mentionne :

                It was not accepted as a methodology

                per se.

   Le docteur Higgin conclut pourtant que les

   recommandations de Deloitte sont directement

   applicables à l'allocation des coûts d'Enbridge

   Inc. à Gazifère et il se livre à un exercice afin

   de faire un estimé d'une allocation révisée des

   charges deux mille cinq (2005) à Gazifère sur la

   base de ses recommandations.

           Il se base donc sur une méthodologie qui a

   été rejetée à l'égard d'Enbridge Gas Distribution.

   De plus, et comme il le dit lui-même, il s'agit

   d'une estimation de sa part et il ne faut pas

   oublier que ce sont également les impacts estimés

   des recommandations de Deloitte qui ont servi à la

   conclusion d'une entente négociée entre les parties

   pour l'année deux mille cinq (2005).

   10 h 20

   Quant à la nouvelle méthodologie pour les années

   deux mille six (2006) et suivantes, qui sera

   applicable à Enbridge Gas Distribution, elle
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   n'avait pas encore été déposée devant l'Ontario

   Energy Board lors de la production du rapport

   d'expertise, et nous soumettons qu'il ne faut pas

   présumer des résultats de l'application de cette

   nouvelle méthodologie.

           Ce n'est pas parce qu'on recommande

   l'utilisation d'une nouvelle méthodologie que les

   coûts qui en résulteront seront nécessairement plus

   bas. Je crois qu'il faut être méfiant relativement

   à certains, à une application - ce que le docteur

   Higgin semble dire c'est qu'il faut carrément

   utiliser, il faudrait même imposer à Gazifère

   l'utilisation de cette nouvelle méthodologie. Nous

   ne sommes pas d'accord avec ça et nous tenons à

   dire à la Régie finalement que ça serait dangereux

   de tout simplement faire un raisonnement aussi

   simple que ça dans les circonstances que je vous ai

   mentionnées tantôt.

           Donc, pour conclure sur les charges

   d'exploitation, nous demandons à la Régie

   d'approuver le montant de six millions six cent

   soixante-deux mille dollars (6 662 000 $) qui a été

   budgétisé pour l'année deux mille cinq (2005)

   incluant la totalité des charges entre les

   compagnies affiliées.
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           Je passe maintenant au second point, c'est-

   à-dire le taux de rendement sur l'avoir de

   l'actionnaire. Gazifère demande à la Régie de

   reconduire le mécanisme d'indexation automatique

   approuvé par la Régie dans ses décisions D-99-09 et

   D-2000-48 pour une période de trois ans, soit

   jusqu'à l'année tarifaire deux mille six deux mille

   sept (2006-2007). Elle demande également que sa

   structure de capital d'environ quarante pour cent

   (40 %) soit maintenue.

           La Régie a déjà reconduit le mécanisme pour

   une année dans sa décision D-2004-199, rendue le

   vingt-quatre (24) septembre deux mille quatre

   (2004). Et elle a réservé sa décision quant aux

   deux autres années, lorsque le sujet serait traité

   en audience.

           Madame Vandal Parent a fait état lors de

   son témoignage des raisons qui motivent la demande

   de Gazifère. Je vous réfère aux pages 41 et 42 du

   volume 1 des notes sténographiques. Elle a précisé

   que Gazifère a d'abord regardé ce qui se faisait

   ailleurs et constaté que Gaz Métro a demandé la

   reconduction de son mécanisme, et qu'elle est

   identique à celui de Gazifère.

           Quant au bien-fondé de la reconduction
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   elle-même, la preuve démontre que Gazifère s'est

   référée à la preuve produite par Gaz Métro dans sa

   demande tarifaire deux mille cinq (2005), dans

   laquelle est résumée la position des autres

   régulateurs canadiens sur la fixation du taux de

   rendement. Les extraits de la preuve de Gaz Métro

   ont été produits sous GI-11 document 1.3.

           Ce qui ressort de cette preuve, c'est que

   tant que l'application de la formule d'indexation

   automatique produit des résultats justes et

   raisonnables, et qu'il n'y a pas de changement

   mettant en cause sa validité, il n'y a pas de

   raison de modifier le statu quo en révisant la

   formule.

           Selon la preuve faite dans le présent

   dossier, le contexte économique et réglementaire de

   Gazifère n'a pas changé de façon significative

   depuis l'adoption de la formule, et rien ne

   justifie une révision en profondeur des paramètres

   utilisés dans l'établissement de son taux de

   rendement. De plus, aucune preuve n'a été faite

   devant la Régie à l'effet que la formule actuelle

   ne rend plus des résultats justes et raisonnables.

           Pour ces mêmes raisons, Gazifère demande

   nécessairement que sa structure de capital

   R-3537-2004                               PLAIDOIRIE

   15 février 2005                             Gazifère

                         - 44 -      Me Louise Tremblay

   d'environ quarante pour cent (40 %) soit maintenue.

   La formule avait d'ailleurs été approuvée par la

   Régie conjointement avec une structure de capital

   de quarante pour cent (40 %).

           Nous vous soumettons que Gazifère n'aurait

   pas été justifiée d'encourir les coûts d'expertise

   afférents à des études de taux de rendement, et que

   la demande de reconduction du mécanisme est bien

   fondée et raisonnable, d'autant plus qu'elle allège

   le processus réglementaire au bénéfice de

   l'ensemble des consommateurs.

           À la page 6 de son mémoire, la FCEI déclare

   qu'il serait raisonnable de renouveler la formule

   sur une base annuelle jusqu'à ce que le mécanisme

   incitatif ait fait l'objet de négociations entre

   Gazifère et les intervenants et ait été approuvé

   par la Régie. Selon la FCEI, l'entrée en vigueur

   d'un nouveau mécanisme doit correspondre avec la

   révision de la formule qui détermine le taux de

   rendement puisque ces deux éléments seraient

   étroitement liés.

           Nous ne pouvons souscrire à une telle

   affirmation et vous soumettons qu'il n'y a aucun

   lien entre ces deux mécanismes et qu'ils sont

   indépendants l'un de l'autre. Le taux de rendement

   R-3537-2004                               PLAIDOIRIE

   15 février 2005                             Gazifère

                         - 45 -      Me Louise Tremblay

   est établi en fonction du risque de l'entreprise,

   alors qu'un mécanisme incitatif vise à inciter le

   Distributeur à améliorer sa performance.

           J'aborde maintenant la troisième question :

   le mécanisme incitatif. Dans la preuve produite au

   dossier et lors des témoignages de madame Vandal

   Parent et de madame Mauviel, celles-ci ont exposé

   les raisons pour lesquelles Gazifère n'est pas en

   mesure de donner suite à la demande de la Régie de

   déposer un échéancier détaillé du processus de

   consultation pour le renouvellement du mécanisme

   incitatif.

           Les représentants de Gazifère ont précisé

   que le processus de réflexion interne n'était pas

   assez avancé, que la compagnie évalue toutes les

   options possibles incluant la mise en place d'un

   mécanisme incitatif englobant, et que tant qu'elle

   n'aura pas arrêté son choix sur l'option qu'elle

   privilégie suite à l'étude des différents scénarios

   qui s'offrent à elle, elle ne sera pas en mesure de

   soumettre une proposition de procédure et de

   calendrier pour ce processus de consultation.

           Madame Parent a précisé qu'avant de

   soumettre une telle proposition, Gazifère entendait

   consulter les intervenants dans le cadre d'une
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   séance de travail dont la tenue serait

   préalablement autorisée par la Régie. Je vous

   réfère aux pages 152 et suivantes du volume 1 des

   notes sténographiques.

           Gazifère a cependant assuré la Régie et les

   intervenants que le dossier progressait, et qu'il

   s'agissait d'un dossier prioritaire pour elle. Je

   vous réfère aux pages 153 et 165 des notes

   sténographiques.

           Quant aux coûts reliés à la mise en place

   d'un mécanisme incitatif, madame Vandal Parent a

   précisé dans son témoignage que lors de

   l'établissement du budget pour l'année-témoin deux

   mille quatre deux mille cinq (2004-2005), l'expert

   qui procède présentement aux études requises

   n'avait pas été engagé et que les budgets avaient

   été établis en pensant que Gazifère pourrait avoir

   recours en partie à l'expertise d'Enbridge Gas

   Distribution.

           Or, le processus s'avère plus long et plus

   complexe qu'initialement anticipé, et les coûts de

   quarante mille dollars (40 000 $) qui avaient été

   budgétisés pour l'année deux mille quatre deux

   mille cinq (2004-2005) s'avèrent nettement

   insuffisants. Gazifère a donc réduit ses charges
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   d'exploitation de quarante mille dollars (40 000 $)

   et demande l'établissement d'un compte d'écart pour

   toutes les charges reliées à ce mécanisme, incluant

   le processus de consultation demandé par la Régie.

           Nous vous soumettons qu'il s'agit d'une

   situation qui se prête à la création d'un tel

   compte puisque Gazifère n'est pas en mesure, ce

   n'est pas possible pour elle de prévoir les coûts

   qui résulteront de l'ensemble de ce processus-là.

   Nous demandons donc à la Régie de faire droit à

   cette demande.

           Passons maintenant à la quatrième

   question : le changement d'année tarifaire.

   Gazifère demande à la Régie d'approuver le

   changement de son année tarifaire afin qu'elle

   coïncide avec les années financières et tarifaires

   d'Enbridge Gas Distribution.

           Selon la preuve, le premier (1er) novembre

   deux mille quatre (2004), la Commission de

   l'énergie de l'Ontario a approuvé le changement

   d'année financière et tarifaire de EGD qui

   s'échelonne maintenant du premier (1er) janvier au

   trente et un (31) décembre, et ce, avec effet à

   compter du trente et un (31) décembre deux mille

   cinq (2005).
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           Selon la preuve, Gazifère a par le fait

   même déjà modifié son année financière afin qu'elle

   coïncide avec celle de EGD. Madame Vandal Parent a

   fait état, lors de son témoignage, des diverses

   raisons pour lesquelles Gazifère considère

   essentiel que son année tarifaire coïncide avec son

   année financière.

           Ces raisons peuvent se résumer comme suit.

   Cette façon de faire évitera un surcroît de travail

   auquel Gazifère n'est pas en mesure de faire face à

   cause de son manque de ressources. Ce surcroît de

   travail résulterait de l'obligation d'effectuer une

   conciliation entre deux fins d'années, dresser deux

   ensembles de budget et travailler avec des systèmes

   informatiques liés uniquement à la fin de l'année

   financière.

           Il faut également préciser qu'un tel

   surcroît de travail se traduirait concrètement par

   la nécessité d'embaucher du personnel. Cette façon

   de faire évitera d'avoir à défrayer des coûts de

   vérification additionnels pour obtenir des états

   financiers vérifiés pour l'année tarifaire.

           Sur cette question-là, je vous soumets que

   selon la preuve, les coûts de vérification externes

   budgétisés pour l'année deux mille cinq (2005) sont
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   de vingt-six mille dollars (26 000 $). Le montant

   est mentionné à la page 11 des notes

   sténographiques, volume 3.

           De plus, au plan réglementaire, cette façon

   de faire faciliterait beaucoup l'établissement des

   budgets et l'examen des dossiers tarifaires devant

   la Régie puisque EGD fournit d'importants services

   à Gazifère. En effet, rappelons ici que les

   opérations des deux compagnies sont étroitement

   liées.

           Dans le cadre de leur preuve, la FCEI ainsi

   que Stratégies Energétiques AQLPA ont prétendu que

   le changement d'année tarifaire pourrait avoir des

   impacts négatifs sur la clientèle. Gazifère est en

   désaccord avec ces prétentions; et selon les faits

   qu'elle a mis en preuve, même en supposant qu'il

   pourrait y avoir des impacts négatifs, ceux-ci

   seraient négligeables puisque la clientèle est déjà

   habituée à des changements de tarif quatre fois par

   année, dont le premier (1er) janvier, pour refléter

   le dernier prix de la fourniture de gaz.

   (10 h 30)

   Gazifère appuie également sa position sur le fait

   que le prix de la fourniture de gaz subit parfois

   des fluctuations qui sont beaucoup plus importantes
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   que celles qui pourraient affecter les tarifs de

   distribution.

           D'autre part, la composante distribution

   des tarifs qui est celle concernée ici, représente

   moins de trente pour cent (30 %) de la facture de

   gaz qui pourrait être affectée par un tel

   changement. Je vous réfère à cet égard aux pages 47

   et 48 du volume 1 des notes sténographiques.

           Quant au GRAME, dans le cadre de la

   présentation en audience, produite comme pièce

   GRAME-3, document 1, son représentant a déclaré

   qu'il est d'accord en principe avec la position de

   la FCEI et de Stratégies Énergétiques AQLPA,

   d'éviter les hausses tarifaires le premier (1er)

   janvier pour permettre aux consommateurs de réagir

   au signal de prix.

           Il a cependant ajouté que le GRAME

   reconnaît que Gazifère se trouve dans un contexte

   particulier et différent des autres distributeurs,

   compte tenu de sa petite taille, du fait que ses

   tarifs sont ajustés quatre fois par année, que le

   coût du gaz représente soixante-dix pour cent

   (70 %) du prix facturé aux clients et qu'une année

   tarifaire distincte de l'année financière

   entraînerait des coûts additionnels trop importants
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   par rapport aux bénéfices recherchés.

           Le GRAME se dit donc prêt à accepter le

   changement d'année tarifaire de Gazifère dans la

   mesure où la Régie précise qu'il s'agit d'un cas

   d'exception qui ne pourra constituer un précédent.

           Pour ces motifs, nous demandons à la Régie

   de faire droit à la demande de Gazifère et

   d'approuver le changement de son année tarifaire

   afin qu'elle s'échelonne du premier (1er) janvier

   au trente et un (31) décembre avec effet à compter

   du trente et un (31) décembre deux mille cinq

   (2005).

           Quant à la période de trois mois

   s'échelonnant du premier (1er) octobre au trente et

   un (31) décembre deux mille cinq (2005), il ressort

   de la preuve que Gazifère n'a pas encore terminé sa

   réflexion sur la façon qu'elle entend traiter cette

   période de transition.

           Nous vous soumettons que cela ne devrait

   pas constituer un empêchement pour la Régie de

   statuer sur la demande de changement d'année

   tarifaire de Gazifère.

           D'une part, lors de son témoignage madame

   Vandal-Parent a indiqué clairement la nécessité

   pour Gazifère de s'adresser à la Régie afin de
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   faire approuver la méthode qui sera utilisée au

   cours de cette période pour déterminer le taux de

   rendement et ainsi établir l'excédent de rendement

   ou le manque à gagner. D'autre part, en réponse aux

   questions de OC/ACEF, madame Parent a précisé que

   dès la fin de la présente cause, Gazifère se

   penchera sur cette question.

           Il ressort de cette preuve que la Régie

   sera, bien entendu, appelée à statuer sur les

   tarifs applicables et autres questions connexes

   durant cette période de transition.

           Passons maintenant à la question numéro 5,

   le programme d'efficacité énergétique. Lors de

   l'audience, madame Vandal-Parent a fait quelques

   commentaires à l'égard du programme d'efficacité

   énergétique.

           Ses commentaires s'inscrivaient dans le

   cadre du suivi de la décision D-2002-283 dans

   laquelle la Régie a approuvé le plan d'implantation

   du programme d'efficacité énergétique de Gazifère

   pour une période de trois ans et demandé à Gazifère

   de l'aviser si des problématiques spécifiques à

   certaines mesures se présentaient et de justifier

   toute modification importante devant être apportée

   au plan. Je vous réfère à la 19 de la décision D-
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   2002-283.

           Madame Vandal-Parent a donc voulu aviser la

   Régie de même que les intervenants que suite à la

   décision D-2004-235 portant sur le programme

   d'efficacité énergétique pour l'année 2004-2005,

   Gazifère n'atteindra pas ses objectifs, c'est-à-

   dire n'atteindra les objectifs qu'elle s'était

   fixée pour ladite année.

           Elle a expliqué que cette situation résulte

   du fait que le budget a été réduit de près de la

   moitié alors que les objectifs en termes de

   participation ont été maintenus et que le budget

   accordé devra servir en priorité à payer le salaire

   de l'employé qui est affecté au programme

   d'efficacité énergétique ainsi que les honoraires

   de l'expert qui va procéder aux travaux de

   recherche et de développement de nouveaux

   programmes. Cette tâche-là revêt un caractère

   particulièrement important cette année parce que la

   période de trois ans arrive à échéance le trente

   (30) septembre deux mille cinq (2005).

           Il faudra que Gazifère puise dans le budget

   des communications pour payer cet employé et cet

   expert et elle ne pourra en conséquence compter sur

   ces sommes pour promouvoir ces programmes.
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           Madame Parent a précisé que la

   problématique se fait sentir de façon plus aiguë,

   si on veut, au niveau du programme de thermostat

   programmable et elle a indiqué que pour Gazifère,

   ce n'était pas, que les modalités qui ont été

   énoncées dans la décision de la Régie quant à ce

   programme-là, ces modalités-là n'étaient pas

   applicables en pratique pour Gazifère. Je vous

   réfère aux pages 92 à 95 des notes sténographiques,

   volume 1.

           Dernier point maintenant, les taxes

   municipales. Lors de l'audition, madame Mauviel a

   apporté des précisions relativement aux taxes

   municipales. Je vous réfère aux pages 57 et 58 du

   volume 2 des notes sténographiques.

           Elle a d'abord expliqué qu'une erreur

   s'était produite en deux mille deux (2002) et deux

   mille trois (2003) dans le calcul des taxes

   municipales puisque le taux fourni par le ministère

   du Revenu pour ces années était erroné.

           Par voie de conséquence, les paiements de

   Gazifère pour ces deux années étaient insuffisants

   et en février deux mille quatre (2004), elle a été

   recotisée pour la différence, soit un montant de

   soixante-quatre mille deux cent soixante et un
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   dollars (64 261 $), voir la pièce GI-18, document

   4.5 qui a été produite au dossier.

           Dans le cadre de l'audition, la Régie a

   invité Gazifère a justifié les raisons pour

   lesquelles ce montant était inclus dans la présente

   cause tarifaire alors qu'il ne s'agit pas d'une

   dépense projetée au cours de l'année témoin, soit

   du premier (1er) octobre deux mille quatre (2004)

   au trente (30) septembre deux mille cinq (2005).

           Nous ne tenterons pas de justifier qu'il

   s'agit d'un exception aux principes réglementaires.

   Nous sommes plutôt d'opinion que ce montant devrait

   être traité et réclamé dans le cadre du dossier de

   fermeture des livres pour la période se terminant

   le trente (30) septembre deux mille quatre (2004).

   Alors, c'est un montant qui n'aurait pas dû se

   retrouver, là, dans le dossier tarifaire.

           En terminant, je souligne, bien entendu,

   que nous demandons à la Régie d'accueillir les

   autres demandes qui font l'objet du présent dossier

   et qui se retrouvent dans la demande « ré-

   réamendée » de Gazifère. Je vous remercie.

   M. ANTHONY FRAYNE :

   Maître Tremblay...

   Me LOUISE TREMBLAY :
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   Oui.

   M. ANTHONY FRAYNE :

   ... je me demande juste si vous avez quelque chose

   à dire sur le sujet de la prime incluse dans le

   coût de la dette, si vous voulez dire quelque chose

   en plaidoirie? Nous avons posé certaines questions

   là-dessus et il y avait un engagement, on a vu que

   la prime était un point cinq pour cent (1,5 %),

   elle est devenue à deux pour cent (2 %) et ça a été

   justifié, si je comprends bien, surtout sur le

   principe de stand-alone mais nous avons vu que pour

   le coût de la dette, la Régie a la connaissance -

   de ce qu'on peut voir, peut-être il y a quelque

   chose dans l'histoire - la Régie n'a pas approuvé

   le concept de stand-alone pour le coût de la dette

   et aussi comme sans doute vous savez, au Nouveau-

   Brunswick, il y avait une décision qui disait aussi

   - c'était une autre filiale d'Enbridge - que le

   coût de la dette comme tel n'était pas, le principe

   de stand-alone ne s'appliquait pas au coût de la

   dette, ils n'ont pas accepté ça. Je me demande,

   vous n'avez pas adressé ça du tout dans votre

   plaidoirie?

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Non, je ne prévoyais pas, là, traiter de ce point-

   R-3537-2004                               PLAIDOIRIE

   15 février 2005                             Gazifère

                         - 57 -      Me Louise Tremblay

   là. Peut-être que je peux en discuter un petit peu

   avec mes clients puis revenir là-dessus tantôt, si

   vous me le permettez?

   M. ANTHONY FRAYNE :

   D'accord. Parfait, merci.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Merci.

   LA PRÉSIDENTE :

   Merci, Maître Tremblay. Nous allons prendre une

   pause et reprendre à, ça va être onze heures

   (11 h).

   PAUSE

   LA PRÉSIDENTE :

   Alors, nous poursuivons avec les argumentations. Le

   premier qui est sur la liste, c'est maître Plourde.

   PLAIDOIRIE PAR Me NICOLAS PLOURDE :

   Comme toujours. On devrait toujours prendre

   l'acronyme en anglais, ça me décalerait un peu.

   Bonjour, Madame la Présidente; bonjour, Messieurs

   les Commissaires.

           De façon générale, l'Association des

   consommateurs industriels de gaz appuie la demande

   tarifaire de Gazifère. Nous avons cependant

   quelques commentaires à faire valoir sur la
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   question des charges d'exploitation plus

   particulièrement concernant les charges

   intercompagnies.

           À cet effet, Madame la Présidente,

   Messieurs les Régisseurs, nous avons préparé un

   court texte qui résume notre position. Je vous le

   remets. J'en ai déjà remis une copie à ma consoeur.

   Je n'ai pas l'intention de vous lire ce texte. Je

   vais tout simplement vous souligner certains

   passages qui nous apparaissent importants.

           Avant de se faire cependant, j'aimerais

   apporter deux corrections à ce texte. D'abord, à la

   page 2 au premier paragraphe, l'avant-dernière

   ligne, vous lisez, on y lit « l'année témoin 2005-

   2006 », ça devrait être deux mille quatre, deux

   mille cinq (2004-2005).

           Et par ailleurs, à la page 9 cette fois-là,

   à la page 9 sous « Rémunération incitative », le

   premier paragraphe à l'avant-dernière ligne « Pour

   l'année témoin 2005-2006 », on devrait lire deux

   mille cinq (2005) tout simplement.

           Donc, brièvement, nous aimerions vous faire

   part d'un point en particulier et de deux

   recommandations. Et je terminerai ma plaidoirie par

   une observation qui n'est pas contenue dans notre
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   texte et qui fait suite à certains commentaires

   soulevés ou faits par ma consoeur.

           D'abord, le premier point que nous voulions

   faire est relatif à la décision qui a été rendue

   par la Régie sur le banc relativement à la demande

   d'engagement que l'ACIG avait faite visant à

   obtenir les données qui, apparemment, existent

   quant à l'utilisation d'allocateurs différents pour

   les charges intercompagnies dont celles concernant

   le CIS et le EFS.

           Il appert que la production de ces données

   - puisque, semble-t-il, elles existent - n'aurait

   pas nécessité d'étude additionnelle. Donc que la

   production de ces données aurait été importante

   pour nous permettre de nous assurer du caractère

   juste et raisonnable des prix soumis par Gazifère,

   surtout en cette année fort importante de

   « rebasing ».

           Donc, à cet égard, l'ACIG ne peut se

   déclarer satisfaite de la preuve offerte par

   Gazifère et aurait bien aimé qu'on lui permette

   d'aller jusqu'au fond des choses et d'obtenir ces

   informations. C'est un commentaire que je fais

   évidemment avec égard compte tenu de la décision de

   la Régie que nous respectons évidemment.
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           Quant aux deux recommandations que nous

   avions à faire, la première se retrouve à la page 8

   et vise à obtenir le dépôt d'ententes de services

   signées entre Gazifère et les autres compagnies

   affiliées pour tous les services requis par

   Gazifère. Je comprends de ce que madame Parent nous

   a déjà dit et de ce qui a été réitéré ce matin par

   la procureure de Gazifère que ça semble être

   quelque chose avec quoi Gazifère est prête à vivre,

   c'est-à-dire le dépôt d'ententes.

           J'ai compris avec une petite nuance peut-

   être que ce ne serait pas pour tous les services.

   Quant à nous, même si Gazifère est en mesure de

   bien connaître ses coûts, ça ne devrait pas la

   dispenser d'avoir une entente formelle à cet égard,

   ne serait-ce que pour permettre à la Régie et aux

   intervenants de pouvoir se satisfaire du caractère

   juste et raisonnable des prix chargés à Gazifère.

   Donc, quant à nous, il devrait y avoir une entente

   écrite dans tous les cas.

           Quant à la deuxième recommandation que nous

   vous faisons, je vous réfère tout simplement à la

   page 9 concernant la rémunération incitative. Je

   n'ai pas l'intention de plus amplement m'y

   attarder.
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           Le dernier point, c'est l'observation que

   nous voulions faire suite aux commentaires qui ont

   été faits par ma consoeur relativement à la

   décision D-2000-48.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Je m'excuse, Madame la Présidente. C'est qu'on

   avait convenu qu'il n'y avait pas d'argumentation

   écrite, qu'on était pour procéder oralement. Là,

   mon confrère, je ne veux pas m'opposer systémati-

   quement à ce qu'il dépose un écrit, mais c'est que

   si vous ne le plaidez pas, moi, là, je ne peux pas

   répliquer. Comprenez-vous, là? J'aurais besoin que

   vous me disiez c'est quoi vos arguments, là. Je

   l'ai eu ce matin votre document. Alors, si vous ne

   le plaidez pas, moi, je veux être en mesure d'être

   capable de répliquer.

   Me NICOLAS PLOURDE :

   Écoutez, je ne veux tout simplement pas relire ce

   que j'ai écrit. Je pense que c'est par souci de...

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Parce que ce n'était pas ça l'entente.

   Me NICOLAS PLOURDE :

   Bien, l'entente, je vous ferais remarquer,

   consoeur, que je comprends que je ne suis pas le

   seul qui a déposé un document ou qui déposera un
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   document, tout le monde en a préparé un. Le seul

   but, c'est d'éviter de le lire à haute voix. Je

   peux le faire. J'imagine que ma consoeur va prendre

   le temps de le lire ce midi et pourra répliquer.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Oui, ça pourrait être possible.

   LA PRÉSIDENTE :

   Maître Plourde, j'allais... si maître Tremblay

   n'avait pas fait la remarque, je l'aurais faite

   moi-même parce que je me rendais compte que vous

   alliez très rapidement à travers votre document. Ce

   qui est, en d'autres circonstances, si ce n'était

   pas une plaidoirie, là, à laquelle maître Tremblay

   doit répliquer presque immédiatement. Je me rendais

   compte que ce serait très difficile pour maître

   Tremblay d'être sûre que dans sa réplique qu'elle

   va couvrir tous les points que vous avez couverts

   dans votre document écrit mais que vous n'avez pas

   exposé oralement. Elle n'aura pas eu le temps de

   tout voir.

           Et j'allais justement vous demander comment

   vous pouvez proposer une argumentation comme ça.

   J'apprécie le fait que vous vouliez aller vite,

   vous voulez couvrir les points très vite et sauver

   du temps par le fait même, mais ça pose des
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   problèmes pour la réplique, ça, c'est évident.

   Me NICOLAS PLOURDE :

   Bien, écoutez, je n'ai pas de problème à lire mon

   texte, finalement. Je ne vois pas en quoi ça va

   permettre à ma consoeur d'être plus prête pour y

   répondre, mais je n'ai pas d'objection à le faire.

   LA PRÉSIDENTE :

   Je vous assure qu'on aimerait mieux que vous alliez

   plus rapidement que moins rapidement, mais pour les

   besoins de la cause, il faut que maître Tremblay

   ait le temps de prendre connaissance de toute votre

   argumentation.

   Me NICOLAS PLOURDE :

   Bon. Dans ce cas, je vais la lire tout simplement.

   C'était par souci d'efficacité. Écoutez, pour ce

   qui est du premier point que j'ai déjà abordé, les

   charges intercompagnies, je pense qu'en substance,

   je l'ai déjà résumé. L'ACIG se dit insatisfaite de

   la preuve qui a été apportée par Gazifère à cet

   égard parce que, quant à nous, il existe d'autres

   données.

           Les experts mêmes de Gazifère ont témoigné

   devant la Régie à l'effet qu'il existait d'autres

   allocateurs possibles. La Régie a choisi de ne pas

   prendre connaissance de ces données. Bon. C'est une
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   décision que nous respectons, comme je l'ai déjà

   dit. Cependant, nous ne pouvons nous satisfaire de

   la preuve qui a été offerte par Gazifère.

           Et en cette année de « rebasing » qui est

   si importante puisque l'année que nous vivons

   servira vraisemblablement à l'établissement d'une

   nouvelle formule d'indexation automatique, il

   aurait été important quant à nous d'aller au fond

   des choses. Évidemment, on parle de petits

   montants, et c'est un des arguments qu'on nous a

   servi. Il s'agit de petits montants. Il ne faudrait

   pas encourir des frais importants pour faire des

   études ou d'autres études. Mais encore une fois, je

   le répète, dans ce cas-ci, les données existaient

   quant au CIS et au EFS quant à une allocation

   différente. Et il aurait suffi pour la Régie d'en

   prendre connaissance pour pouvoir s'assurer du

   caractère juste et raisonnable des prix réclamés

   par Gazifère.

           Quant aux deux recommandations, j'y

   reviens. La première que nous faisons, elle me

   semble assez simple, celle d'avoir des ententes de

   services signées entre Gazifère et ses compagnies

   affiliées. Il nous semble que c'est quelque chose

   que la Régie devrait exiger dans tous les cas sans
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   exception.

           Comme je l'ai dit, il n'est pas suffisant

   de dire que, pour Gazifère, elle considère que ce

   n'est pas nécessaire parce qu'elle connaît assez

   bien ses coûts ou est en mesure de les établir, je

   pense que, par souci de transparence, tant envers

   la Régie qu'envers les intervenants, il serait

   important qu'il y ait une entente écrite, un

   contrat signé entre Gazifère et ses compagnies

   affiliées pour chacun des services, contrat qui

   détaillerait de façon précise les services en

   question.

   (11 h 15)

           Et vous verrez à la page 8 de notre

   plaidoirie écrite les éléments que nous suggérons

   qui devraient s'y retrouver, c'est-à-dire une

   description des services fournis, le niveau et la

   quantité de services, le prix chargé et la base

   d'établissement de ce prix.

           Et pour ce qui est des prix relatifs aux

   fonctionnalités non implantées, quant à nous, et

   c'est le cas un peu pour EnVision, ce n'est pas un

   système encore qui est complètement implanté, c'est

   un système qui, si j'ai bien compris, qui devra

   être implanté sur une certaine période, quant à
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   nous, la Régie devra suivre de près l'implantation

   de ce nouveau système et pour ce qui est des

   fonctionnalités non implantées, un examen devrait

   avoir lieu subséquemment.

           Pour ce qui est de la deuxième recommanda-

   tion que nous faisons relativement à la rémunéra-

   tion incitative, l'ACIG comprend de la preuve que

   le régime de rémunération incitative est en place

   depuis mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998).

   Ce régime comporte deux volets : le volet

   corporatif et le volet individuel.

           Le volet corporatif détermine le montant

   disponible pour distribution aux employés alors que

   le montant disponible pour distribution aux

   employés est d'abord fixé par les résultats des

   tableaux de bord d'Enbridge et de Gazifère, qui

   comptent respectivement pour vingt (20 %) et

   quatre-vingts pour cent (80 %).

           Pour l'année témoin deux mille cinq (2005),

   le tableau de bord de Gazifère comprend les

   caractères suivants, et vous les retrouvez à la

   page 9 de notre plaidoirie écrite, soit les

   critères financiers, clientèle, employés et

   croissance.

           Le volet individuel détermine qui aura

   R-3537-2004                               PLAIDOIRIE

   15 février 2005                                 ACIG

                         - 67 -      Me NICOLAS PLOURDE

   droit à un boni et le montant qui lui sera versé.

   Chaque employé a un ensemble d'objectifs à

   rencontrer qui sont établis au début de l'année.

   Les charges de l'année témoin comprennent un

   montant de cent quatre-vingt-six mille deux cent

   mille dollars (186 200 $) au titre de la

   rémunération au rendement. Ce montant est établi

   comme si tout le monde atteignait cent pour cent

   (100 %). Le montant réel versé variera en fonction

   de l'atteinte réelle des objectifs, ce qui veut

   dire que le montant pourrait être beaucoup plus

   haut ou beaucoup plus bas que le montant budgétisé.

           Il a été mis en preuve que si Enbridge ne

   rencontre pas ses objectifs, le pourcentage de

   vingt pour cent (20 %) qui entre dans le calcul du

   montant disponible à Gazifère pour les bonis

   devient zéro. Il a été mis en preuve que même

   lorsque les objectifs corporatifs ne sont pas

   atteints, les employés qui ont atteint leurs

   objectifs ont droit à leur plein boni.

           Sur la base de cette compréhension, l'ACIG

   recommande à la Régie de diminuer le montant

   budgétisé au titre de la rémunération incitative

   afin de mieux répartir les risques entre la

   clientèle et l'actionnaire. En budgétisant un
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   montant correspondant à l'atteinte à cent pour cent

   (100 %) des objectifs par tous, le risque de

   projection est supporté en grande partie par la

   clientèle. Or, le risque n'est pas correlé à

   l'avantage potentiel pour la clientèle.

           L'ACIG ne nie pas que la clientèle pourrait

   éventuellement bénéficier d'une performance accrue

   des employés. Par exemple, dans la mesure où la

   productivité des employés fait baisser les coûts,

   le rendement de l'entreprise se trouve amélioré et

   la résultante pourra être des tarifs plus faibles,

   quoiqu'avec un certain décalage.

           Il n'en demeure pas moins qu'une partie de

   la rémunération incitative procure un avantage

   immédiate d'abord à l'actionnaire. L'ACIG soumet

   donc que cette portion ne devrait pas faire partie

   des coûts à être recouvrés dans les tarifs.

           Pour ce qui est du dernier point que nous

   voulions faire, il est relatif aux commentaires

   faits par ma consoeur eu égard à la décision

   D-2000-48 et aux frais du CIS. J'ai une copie de

   cette décision et je vous réfère plus particulière-

   ment à la page 23, où on peut y lire la chose

   suivante :

                Gazifère déclare que les frais du CIS

   R-3537-2004                               PLAIDOIRIE

   15 février 2005                                 ACIG

                         - 69 -      Me NICOLAS PLOURDE

                seront inclus dans la formule l'an

                prochain. La preuve soumise par

                Gazifère montre une différence de

                70 300 $ entre les frais proposés pour

                le service CIS en l'an 2000 et le

                montant prévu des frais pour une année

                complète, soit à partir de l'année

                2001. Lorsque questionnée sur la façon

                de traiter cette hausse, Gazifère

                indique que les frais du CIS ne seront

                pas actualisés.

   Et je cite, dans la décision, on cite le passage

   des notes sténographiques, premier (1er) décembre

   mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999), volume

   6, à la page 215, et j'imagine que c'était madame

   Parent qui parlait alors :

                Bien, si la formule est acceptée cette

                année, alors ça, c'est les règles du

                jeu, on a une formule d'approuvée,

                Gazifère va se devoir de couvrir ces

                frais-là par les gains de productivité

                qu'elle fera ailleurs. Alors on a,

                c'est comme ça je disais tout à

                l'heure, on a la formule, on va

                l'appliquer puis le soixante-dix-mille
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                (70 000) va, on n'arrivera pas l'an

                prochain pour vous demander d'ajouter

                ça dans la formule.

   Et la Régie conclut, à la page 24 :

                La Régie considère que l'existence du

                besoin est démontrée et accepte comme

                étant raisonnable le montant de cent

                quatre-vingt-cinq mille sept cents

                dollars (185 700 $) pour le CIS.

   Et là, c'est là que c'est important :

                La Régie prend acte de l'engagement de

                Gazifère d'absorber la hausse prévue

                pour les années subséquentes.

   Moi, je ne lis pas dans cela ce que ma consoeur

   semblait dire, « pour les années subséquentes

   d'application de la formule », ce n'est pas ça qui

   est écrit dans la décision de la Régie, je le lis

   comme étant les années subséquentes et qu'on ne

   devrait pas revenir aujourd'hui vous dire : « Ah!

   bien là, c'est fini parce que la formule n'est plus

   en vigueur, on n'a plus à absorber ces coûts. »

           Quant à nous, Gazifère a pris l'engagement

   d'absorber ces coûts et de, par les gains de

   productivité, c'est madame Parent qui le disait

   elle-même dans son témoignage, donc il nous semble
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   inapproprié maintenant de vouloir tenter de

   récupérer cette somme maintenant que la formule

   n'est plus en vigueur. On sait très bien qu'il y en

   aura, j'imagine, une autre et qu'il ne faudrait pas

   profiter de cette année de « rebasing » pour faire

   le pont entre les deux formules mais perdre ce

   montant de soixante-dix mille cinq cents dollars

   (70 500 $), ou à peu près.

           Donc l'engagement de Gazifère dont a pris

   acte la Régie, quant à nous, devrait être respecté

   à cet égard et une somme de soixante-dix mille

   trois cents dollars (70 300 $), et non pas cinq

   cents dollars (70 500 $), soixante-dix mille trois

   cents dollars (70 300 $), devrait être soustraite

   en conséquence.

           Donc voilà les représentations que

   l'Association des consommateurs industriels de gaz

   avait à vous faire. Évidemment, comme nous le

   faisons aussi dans notre plaidoirie écrite à la

   fin, nous demandons le remboursement de nos frais

   pour notre participation à cette audience.

           Donc à moins qu'il n'y ait des questions,

   Madame la Présidente, Messieurs les Régisseurs, ça

   complète notre présentation.
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   LA PRÉSIDENTE :

   Merci, Maître Plourde.

   Me NICOLAS PLOURDE :

   Merci, Madame la Présidente.

   (11 h 20)

   PLAIDOIRIE PAR Me ANDRÉ TURMEL.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Alors, bonjour Madame la Présidente, Messieurs les

   Régisseurs. André Turmel pour la FCEI. J'ai moi

   aussi, reflétant en ce sens une certaine tendance à

   la Régie, préparé un plan d'argumentation écrit que

   je vous soumets. Et en boutade à ma collègue

   évidemment, dans les dernières années ce qu'on

   dirait c'est qu'on est habitués également à ce que

   le Distributeur nous en soumette un, mais je ne lui

   en tiens pas rigueur, là. Alors, c'est pour ça que

   nous on a pris l'habitude d'en faire, je pense que

   c'est la même chose pour l'ACIG et OC. Alors, je

   vous soumets donc ce plan et également je vous

   soumets - moi aussi je vais citer la décision

   D-2000-48 mais à la page 22 qu'a citée mon

   collègue. Alors, je vous remets, j'ai cinq copies

   là, je voulais d'abord éviter d'en faire quelques-

   unes. Madame, l'original de mon plan est ici pour

   vous, de même que la décision pour vous. Ça c'est

   R-3537-2004                               PLAIDOIRIE

   15 février 2005                                 FCEI

                         - 73 -         Me ANDRÉ TURMEL

   la décision, comme ça je n'aurai pas à

   m'interrompre.

           Habituellement lorsque je dépose un

   document, je l'intitule « Plaidoyer écrit »; je ne

   sais pas pourquoi ce matin, peut-être j'ai eu un

   présage, je l'ai intitulé « Plan d'argumentation ».

   Alors, je vais y référer, lire certains passages

   mais sans me coller nécessairement au texte mais en

   tentant quand même de répondre à ce que madame la

   présidente nous a souligné tout à l'heure.

           Alors donc, dans ce dossier, Madame la

   Présidente, je vous fais part des remarques

   préliminaires qui indiquent un peu qui est la FCEI;

   de manière générale vous connaissez la FCEI comme

   étant un intervenant qui s'intéresse à bien des

   choses mais principalement aux coûts pour les

   clients qu'elle représente, soit les PME en

   général.

           Mais dans ce dossier, ce que nous vous

   soumettons - et nous sommes au paragraphe 4

   maintenant du Plan d'argumentation - c'est quelles

   sont les questions qui, à notre avis, du moins de

   la perspective de la FCEI, la Régie doit tenter de

   trouver, quelles sont les réponses qu'on doit

   trouver pour les questions qui sont posées en haut
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   de la page 4.

           La première question qu'on vous soumet :

   est-ce que le Distributeur - Gazifère en

   l'occurrence - a suivi les décisions passées de la

   Régie? Je vous dirais que là-dessus, probablement à

   quatre-vingt-quinze pour cent (95 %) peut-être là,

   pour faire image, oui Gazifère, généralement en bon

   élève, respecte les décisions de la Régie. Et quand

   on dit ça, ce n'est pas simplement pour le plaisir

   de le dire; c'est parce que lorsque la Régie émet

   des décisions comme elle a fait en l'an deux mille

   (2000), ou en quatre-vingt-dix-neuf (99), elle

   indique des marches à suivre et on s'attend dans

   les années suivantes à avoir des réponses claires

   et précises.

           Mais je vous dirais qu'à l'égard du cinq

   pour cent (5 %) qu'il reste, non, Gazifère n'a pas

   suivi la décision de la Régie. Et bien sûr, je vais

   vous parler tout à l'heure de l'étude qu'a faite

   Deloitte et Touche; une étude qui, quant à nous, à

   l'égard des frais d'Enbridge, n'est tout simplement

   pas acceptable de par son, à sa face même - je ne

   dirai pas son caractère biaisé parce que je ne

   remets pas en doute, comment dire... le témoignage

   de l'expert mais à sa face même qu'on fasse
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   témoigner quelqu'un qui doit nous donner un

   portrait clair et indépendant, qui, lui-même,

   travaille actuellement pour d'autres études au sein

   de la même société; qu'on tente de distinguer pour

   nous... Écoutez, si on avait été dans un dossier

   ici avec Hydro-Québec, il y aurait eu des chemises

   qui se seraient déchirées beaucoup plus tôt, et je

   vous dis ça parce que ça nous étonne grandement

   qu'on ait laissé passer ce type d'étude là. J'y

   reviendrai tout à l'heure.

           Donc, en ce sens pour nous, et la Régie

   avait quand même donné des instructions assez

   claires aux pages 22 et 23, j'y reviendrai dans la

   décision D-2000-48, à l'effet de quel type d'étude

   elle voulait avoir.

           Deuxième question à laquelle on doit

   répondre, c'est : le Distributeur a-t-il fait tous

   les efforts possibles pour limiter la croissance?

   Il a fait de nombreux efforts mais on pense qu'il

   peut faire mieux. Alors donc, notre argumentation

   se divise en quatre sujets principaux. Au-delà de

   la qualité de l'information qui, de cause en cause,

   devient presque une marotte mais les distributeurs

   de manière générale nous obligent à réitérer ce

   principe. Il y a quatre points principaux que je
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   veux aborder avec vous : la reconduction de la

   formule du taux de rendement, la demande de

   changement d'année tarifaire, l'examen des dépenses

   d'exploitation et enfin l'allocation des coûts aux

   différents tarifs.

           Bon, sur la qualité de l'information

   soumise par Gazifère, il est certain que - on l'a

   dit, on le dit et on le dira encore dans les causes

   à venir - Gazifère est un petit distributeur qui

   n'a pas tous les moyens à sa disposition qu'ont les

   plus grands distributeurs. Ceci étant dit, il y a

   certains, on s'attend quand même d'un distributeur

   réglementé par la Régie de l'énergie à un niveau,

   une qualité d'information qui soit non seulement

   bonne mais soutenue et constante. De manière

   générale, Gazifère livre de l'information tout à

   fait acceptable mais parfois je dirais qu'il y a

   des, pas des relâchements ou, en tout cas on ne

   note pas toujours une certaine constante, et ça, du

   point de vue de la FCEI, Gazifère peut certainement

   faire un effort.

           Nous vous citons ici un extrait de

   questions - parce que le processus de demande de

   renseignements écrits est important. On y croit et

   c'est pour ça que quand on pose des questions au
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   Distributeur, on s'attend d'avoir des réponses mais

   lorsqu'on constate qu'il faut attendre l'audience

   pour se faire donner une explication qui autrement

   aurait pu nous être donnée par écrit, aurait peut-

   être fait en sorte que la FCEI aurait pu adopter

   une autre attitude, une autre approche, décider de

   déposer ou pas une preuve, et ainsi des coûts sont

   perdus en conséquence.

           Et bien sûr je fais allusion à la

   différence de la croissance des coûts entre quatre-

   vingt-dix-neuf (99) et deux mille cinq (2005). Dans

   la réponse que nous obtenions, on disait s'en tenir

   aux principes élaborés par la Régie, mais ce n'est

   qu'en audience que nous avons un peu plus

   d'explications de madame Vandal Parent; je pense

   qu'on aurait pu s'épargner certains de ces échanges

   quant à nous.

           Donc, c'est là une illustration qui fait

   qu'une demande de renseignements écrits ça doit

   servir - ça ne doit pas servir à piéger qui que ce

   soit, ça doit servir à donner plus d'informations

   pour faire en sorte pour aider l'intervenant à se

   décider à savoir s'il fera ou pas tel type de

   preuve ou si carrément il n'en fera pas.

           Maintenant, ceci étant dit, passons sur le
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   premier élément de notre point ce matin : la

   reconduction de la formule du taux de rendement.

   Alors donc, depuis D-99-09, le taux de rendement de

   l'actionnaire de Gazifère a été fixé, comme vous le

   savez, sur la base d'une formule d'indexation

   automatique, lequel était initialement prévu pour

   une durée de trois ans.

           À la demande de Gazifère, la Régie a par la

   suite accepté de reconduire cette formule pour les

   années deux mille deux deux mille trois (2002-

   2003), et deux mille trois deux mille quatre (2003-

   2004). Dans le présent dossier, Gazifère demande à

   la Régie de reconduire la formule approuvée pour

   une période de trois ans selon les paramètres

   décidés antérieurement.

           La Régie a autorisé la reconduction de la

   formule pour une période d'une année, D-2004-199,

   et réservait sa décision pour les deux autres

   années au terme de l'audience.

           Dans son témoignage, madame Parent indique

   que la demande de reconduire la formule

   d'indexation sur une période de trois ans s'inspire

   de ce qui se fait ailleurs. Et là, je vous épargne

   un peu ce que l'audience nous apprenait. Quant à

   nous, nous voulons rappeler à la Régie que Gaz

   R-3537-2004                               PLAIDOIRIE

   15 février 2005                                 FCEI

                         - 79 -         Me ANDRÉ TURMEL

   Métro bien sûr a depuis quatre-vingt-dix-neuf (99)

   un mécanisme incitatif qui motive ses efforts

   visant à améliorer sa performance, et que bien

   qu'on ne conteste pas le point de vue des

   organismes de régulation fédéral et provincial cité

   dans le témoignage, nous soutenons que l'engagement

   de Gazifère à négocier un mécanisme incitatif dans

   un avenir rapproché est suffisant pour limiter

   l'application de la formule de renouvellement à une

   seule année.

           Nous sommes d'avis qu'il est approprié de

   renouveler ladite formule pour la première année,

   et souhaitons que la formule d'établissement du

   taux de rendement soit évaluée en même temps que

   l'établissement du mécanisme incitatif. Nous

   réitérons que ces deux éléments sont étroitement

   liés dans la définition du risque assumé par le

   Distributeur, et conséquemment la rémunération qui

   y est associée. Je cite ici un témoignage de la

   preuve de la FCEI.

           Toutefois, si Gazifère retardait - parce

   que ça peut arriver - le processus de négociation

   du mécanisme incitatif d'une autre année, à ce

   moment-ci nous allons requérir que cette question

   soit revue dans le prochain dossier tarifaire.
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(11 h 30)

           La Régie doit comprendre que la FCEI s'est

   montrée, bien, s'est montrée, entre guillemets,

   « conciliante », bien sûr puisqu'il y a eu

   différents événements au cours des dernières années

   envers Gazifère, mais dans le cas présent, on ne

   souhaite pas encourager la reconduction automatique

   pour plus d'une année puisque ceci pourrait limiter

   l'ouverture à la négociation du mécanisme

   incitatif. Nous souhaitons donc que la reconduction

   de la formule actuelle se limite, on l'a dit, à

   l'année tarifaire en cours.

           Maintenant, deuxième volet de notre

   argumentation ce matin : la demande de changement

   d'année tarifaire. Alors au paragraphe 54 de sa

   requête ré-ré-amendée, donc qui a été modifiée à

   trois reprises, datée du vingt-huit (28) janvier,

   Gazifère demande la modification de son année

   réglementaire afin que celle-ci coïncide avec son

   année financière.

           Je pense qu'on a bien expliqué quels

   étaient les enjeux pour chacun. Ce matin, on

   entendait la, j'entendais ma consoeur dire que,

   évidemment, du point de vue de Gazifère, ça lui
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   causait certains problèmes, qu'on peut probablement

   comprendre, il y a plus, il y a quelques

   complications qui viennent s'ajouter dans la

   gestion.

           Toutefois, nous désirons vous rappeler que

   le calcul du tarif 200 en Ontario est sujet au

   mécanisme trimestriel d'ajustement du coût du gaz

   d'Enbridge. La FCEI est d'avis que Gazifère n'a pas

   démontré, dans sa preuve, en quoi l'établissement

   du coût du gaz fourni en vertu du tarif 200 serait

   facilité puisqu'il est sujet aux ajustements

   trimestriels de toute façon.

           À la même référence, en réponse à 16.4,

   Gazifère ajoutait, et maintenant du point de vue de

   la clientèle :

                ... même s'il est vrai que des

                modifications tarifaires pourraient

                survenir au cours de la période

                hivernale, l'impact ne devrait pas en

                être majeur. Le prix du gaz, élément

                important de la facture totale du

                client, est déjà modifié, le cas

                échéant, sur une base trimestrielle,

                étalant ainsi l'effet sur la facture

                sur l'ensemble de l'année. L'ancienne
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                année tarifaire commençant le 1er

                octobre, la facture des clients était

                déjà affectée par la forte période de

                consommation.

           De notre point de vue, certes, les clients

   sont déjà habitués à la variation du prix du gaz et

   ils peuvent anticiper ces changements puisque

   l'information concernant les fluctuations du marché

   est disponible pour les clients. Cependant, il en

   est autrement pour le tarif de distribution de

   Gazifère, puisque le dossier ne serait étudié qu'en

   fin d'année de calendrier, alors que pour la

   majorité des clients, le processus du budget est

   déjà complété et des décisions concernant

   l'approvisionnement en énergie, y compris donc la

   distribution, ont été prises pour l'année, ou du

   moins pour l'hiver.

           Un facteur non négligeable est celui de

   l'application des programmes en efficacité

   énergétique. Toute modification au programme ou

   l'ajout de programme se ferait en plein coeur de

   l'hiver et risquerait de ne pas engendrer les

   résultats espérés au cours de l'année

   d'implantation puisque les clients devraient

   attendre à l'été ou l'automne suivant pour
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   appliquer la mesure. Vous comprendrez qu'on

   n'attend généralement pas le quatorze (14) janvier

   pour changer son système de chauffage.

           Il est donc clair pour la FCEI que Gazifère

   ne réalise pas l'ampleur des impacts, tangibles ou

   non, que le changement de période tarifaire aurait

   sur sa clientèle. Quant à nous, il y aurait

   certainement quelques inconvénients mais la balance

   d'inconvénients fait en sorte que, de notre point

   de vue, les consommateurs vont souffrir davantage

   d'inconvénients et à cet effet, leur demande

   devrait être rejetée, ou on devrait favoriser le

   statu quo.

           Maintenant, passons à l'examen du coût de

   service. Première rubrique : le manque de contrôle

   du Distributeur sur ses dépenses. Bon, l'étude

   initiale du dossier a révélé des hausses de

   dépenses d'exploitation qui nous apparaissent

   démesurées, principalement en ce qui concerne les

   charges entre compagnies affiliées.

           En cours d'audience, la preuve a révélé que

   la comparaison entre les années mil neuf cent

   quatre-vingt-dix-neuf (1999) et deux mille cinq

   (2005) ne pouvait se faire seule puisque les

   charges pour les services entre compagnies
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   affiliées n'étaient pas pour des services

   comparables. Et ça, on l'a bien compris et

   l'audience a été utile à cette fin.

           La FCEI s'est alors penchée sur une base de

   comparaison plus récente, soit celle des années

   deux mille trois (2003), deux mille quatre (2004)

   et deux mille cinq (2005). Encore une fois, ces

   données révèlent une disproportion dans la

   croissance des coûts et suscitent notre

   questionnement.

           Un exemple que nous donnons, à la pièce

   FCEI-2, aux pages 7 et 8, c'est l'écart total pour

   les charges d'exploitation qui s'avère être de

   seize point quatre pour cent (16,4 %); je pense que

   ma consoeur y a fait référence ce matin. Pour nous,

   ce montant est près de trois point huit (3,8) fois,

   près de quatre (4) fois l'inflation sur la même

   période et on considère que c'est beaucoup trop.

           Maintenant, parlons des dépenses allouées

   dans le cas d'Enbridge. Je pense que d'autres l'ont

   dit avant moi, le quart des charges d'exploitation

   de Gazifère provient d'une société sur laquelle

   elle-même, Gazifère, a peu de contrôle, parce que

   de l'aveu de madame Vandal-Parent, elle reçoit,

   puis ils n'ont pas grand chose à dire, puis on ne
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   peut pas leur en vouloir, ils reçoivent la facture

   puis ça finit là.

           Et c'est pour ça que la Régie, à l'époque,

   en deux mille (2000), avait fait des passages

   importants dans sa décision parce que, à l'époque,

   elle se questionnait, et elle se questionnait

   tellement qu'elle avait demandé un suivi, non

   seulement un suivi mais des résultats bien précis à

   Gazifère.

           Alors je vous demande de prendre, si vous

   voulez, la décision D-2000-48; donc je vous ai

   passé des extraits des cent quinze (115) pages, aux

   pages 22 et 23, et laissez-moi vous lire, si vous

   voulez bien, la page 22 de la décision D-2000-48,

   et là, c'est la Régie qui parle :

                La preuve ne permet donc pas à la

                Régie d'établir spécifiquement pour

                Gazifère la nécessité des dépenses

                afférentes aux services rendus par

                Enbridge et ses autres sociétés

                apparentées. L'équilibre entre les

                besoins du distributeur et les coûts

                qui en résultent...

   et là, je mets l'emphase sur la phrase suivante :

                ... ainsi que la recherche d'autres
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                fournisseurs sur le marché, reste à

                faire. Bien que Gazifère présente

                l'augmentation... et cetera...

   Alors on continue. Et à la page 23, au deuxième

   paragraphe en haut de page :

                Selon la Régie, le distributeur avait

                le fardeau de prouver que les montants

                réclamés à titre de charges d'Enbridge

                étaient nécessaires. Cette démonstra-

                tion n'ayant pas été faite pleinement

                ni convaincu [...] celle-ci accorde

                toutefois à Gazifère 75 % [...] et lui

                demande de réévaluer la nécessité de

                chacun des services obtenus et

                d'effectuer les analyses nécessaires

                afin de s'assurer du moyen le plus

                économique d'obtenir ces services.

                (Fin de citation)

           Alors je vais insister sur quelques, puis

   en conclusion, dans le dispositif de la décision

   que vous avez à la page 106... pardon, 106, c'est

   plutôt 107, je cherche mon passage... 106, en haut

   de page, pardon, il y a une conclusion :

                DEMANDE au distributeur de réévaluer

                la nécessité de chacun des services
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                obtenus...

   ça, c'est une chose,

                ... et d'effectuer les analyses

                nécessaires afin de s'assurer du moyen

                le plus économique d'obtenir ces

                services;

           Bon, quelle est la résultante aujourd'hui?

   Vous avez un rapport qui a été déposé par monsieur

   le spécialiste de Deloitte & Touche, qu'est-ce que

   nous a appris ce rapport? Et là, je vous ai mis,

   dans notre plan d'argumentation, le passage à

   l'effet duquel, où je contre-interrogeais monsieur

   l'expert.

           Et honnêtement, quand j'ai analysé son

   rapport d'expert, la première question qui nous

   vient tout le temps, c'est de dire O.K., bon,

   s'agit-il d'un expert indépendant, qui vient

   témoigner; à sa face même, y a-t-il un problème?

   C'est un réflexe qu'on a toujours et quelle n'a pas

   été ma surprise de voir que dans son c.v., il avait

   eu au moins la, je pense, la transparence

   d'indiquer que, ah! le mot Enbridge apparaissait en

   deux mille trois (2003), en deux mille deux (2002)

   ou en deux mille un (2001).

           C'est ce qui m'a amené à poser des
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   questions et non seulement on a appris, et il l'a

   confirmé, que ce monsieur l'expert travaillait

   pour, avait travaillé pour Enbridge mais

   qu'actuellement, il avait déjà deux études

   pendantes, là, je ne sais pas quel mot on a

   utilisé... « going on », alors en marche.

           Alors moi, à ce moment-là, j'ai arrêté mes

   questions; d'autres, des experts de OC, notamment,

   ont fait un travail sur le fond, mais quant à nous,

   pour la FCEI, il nous apparaît évident qu'il ne

   nous servait, nous, à rien à ce moment-ci d'aller

   plus à fond parce que comment la Régie peut-elle se

   satisfaire du rapport d'un expert qui, d'une part,

   n'est pas indépendant, et je ne veux rien prêter

   comme intention mais, à sa face même...

           On fait justement l'exercice, vous avez

   demandé, en deux mille (2000), de faire l'exercice

   pour justement départager Enbridge et Gazifère,

   quand vous disiez une « analyse nécessaire », quant

   à nous, une analyse nécessaire implique qu'un tiers

   indépendant porte un jugement et vienne nous le

   présenter, probablement qu'il n'y aurait pas eu de

   problème.

           Mais que quelqu'un qui reçoit des honorai-

   res, qui en a reçu, qui en reçoit actuellement, il
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   est difficile pour nous d'accepter qu'il pourrait,

   que son témoignage pourrait être acceptable pour la

   Régie dans ce contexte-là.

           Alors c'est pour ces motifs, et je suis au

   paragraphe 37, que la FCEI recommande, souhaite que

   la Régie demande à Gazifère de s'assurer que

   l'allocation des coûts a été faite sur une base de

   coûts compétitifs pour les services rendus par les

   compagnies affiliées et que cette évaluation

   devrait être faite par une firme totalement

   indépendante, donc qui n'a pas de mandat semblable

   avec Enbridge.

           Et là, tout à l'heure, un représentant d'un

   intervenant a mentionné, puis également, non

   seulement y a-t-il, nous vous plaidons, la question

   d'indépendance mais de plus, le travail indique

   qu'aucune balisage n'a été fait, balisage externe.

           Et quand vous revenez à la page 22 de la

   décision de la Régie, de la décision D-2000-48, le

   dernier paragraphe en bas de page, où la Régie

   vient nous dire que :

                ... la recherche d'autres fournisseurs

                sur le marché, reste à faire.

   et que là, nous avons un expert, un rapport

   d'expert qui ne fait pas ça, nous devons conclure
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   que le rapport vient encore de perdre une autre

   partie de sa crédibilité parce qu'il est incomplet.

   (11 h 40)

           Enfin, paragraphes 38) et suivants, et là,

   il y a eu un petit mélange dans le paragraphe, on a

   parlé et là, je change de sujet, du plan de relève

   de Gazifère, madame Vandal-Parent nous a indiqué

   que plusieurs employés de Gazifère devraient faire

   face bientôt à la retraite et compte tenu qu'on

   nous a dit à quelques reprises dans cette audience

   qu'embaucher une ou deux personnes, ça pouvait

   signifier des hausses substantielles compte tenu de

   la petitesse du distributeur, nous souhaitons que

   la Régie s'assure que Gazifère développe un plan de

   relève afin de pouvoir évaluer les ajouts de

   personnel qui seront anticipés au cours des

   prochaines années.

           A défaut de tel plan, la Régie devrait

   demander à Gazifère de déposer un tableau indiquant

   le nombre d'employés qui deviendront éligibles à

   prendre leur retraire au cours des prochaines

   années. Ce tableau serait mis à jour annuellement,

   sur une base de suivi. Tout ceci afin de voir venir

   ce qui s'en vient, c'est le cas de le dire.

           Enfin, l'allocation des coûts aux
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   différents tarifs. De manière générale, nous avons

   compris que dans cette cause-ci, il y a une

   diminution, une correction de l'interfinancement et

   à cet égard, comme on le fait de temps à autre, on

   doit féliciter Gazifère pour cet effort. La

   tendance est bonne.

           Par ailleurs, et en terminant, à l'égard

   des considérations tarifaires, nous considérons et

   nous laissons en ce sens, on ne peut pas vous dire

   que la FCEI est contre toute hausse tarifaire, nous

   considérons que Gazifère a du travail à faire quant

   à la maîtrise de ses coûts donc, nous nous

   demandons que si vous décidez qu'un hausse

   tarifaire est appropriée, qu'elle soit en-deça de

   l'inflation avec l'arbitrage que vous ferez à

   l'égard des charges d'exploitation.

           En terminant, bon, bien sûr, nous vous

   demandons les frais mais à cet égard, j'aurais une

   demande particulière, j'en avais un peu glissé mot

   à ma consoeur.

           Dans ce dossier, ce dossier est né en juin

   deux mille quatre (2004), nous sommes en février

   deux mille cinq (2005) et il y a eu plusieurs

   rebondissements, on a qu'à regarder, là, les dépôts

   de preuve à répétition avant l'audience donc, la
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   requête amendée trois fois et après l'audience, un

   dépôt important d'informations et à l'époque, la

   Régie avait prévu une audience qui devait durer

   deux jours potentiellement trois et cet après-midi,

   on va finir et on va avoir probablement fait trois

   virgule cinq (3,5) journées. Alors, je demanderais

   à la Régie de reconnaître cet état de fait pour

   permettre aux intervenants, à tous les intervenants

   de pouvoir présenter une demande de frais en

   conséquence. Peut-être, je vous suggère sur la base

   de quatre journées, selon le barème, avec les

   heures qui vont en conséquence, évidemment, d'être

   à l'intérieur de ces barèmes-là, compte tenu que de

   fois en fois, il faut se remettre dans le dossier

   et on en veut à personne, bien sûr, loin de là,

   loin de nous, là, cette idée mais les faits sont

   là. Alors,  merci beaucoup.

   LA PRÉSIDENTE :

   Merci, Maître Turmel. Je vois madame Mime. Bien,

   moi, je prends la liste des comparutions que j'ai

   ici et ça serait madame Mime.

   PLAIDOIRIE PAR Mme ISABELLE MIME,

   Représentante du GRAME :

   Bonjour, Madame la Présidente, bonjour, Messieurs

   les Régisseurs. Isabelle Mime pour le GRAME. Nous,
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   nous aurions plutôt quelques points à souligner

   dans notre argumentaire. Je vais vous les lire.

           Tout d'abord, et dans une perspective de

   développement durable, le GRAME réaffirme l'utilité

   et la nécessité que Gazifère renouvelle son

   mécanisme incitatif et qu'il envisage la création

   d'un fonds comparable au compte d'aide pour la

   substitution des énergies plus polluantes, comme le

   CASEP de Gaz Métro avec un investissement minimal

   de cinquante mille dollars (50 000 $) dès cette

   année.

           En fait, si nous appuyons ceci, c'est dans

   l'objectif d'accroître la rentabilité de certains

   projets d'extension de réseaux futurs. Ces projets

   qui pourraient substituer des énergies plus

   polluantes comme le mazout numéro 2 et numéro 6 et

   qui autrement auraient été écartés. Donc, c'est une

   extension bien ciblée qui permettrait aussi à

   Gazifère d'accroître sa clientèle. Nous en serions

   donc tous gagnants.

           Concernant les tarifs 1 général, les tarifs

   2 institutionnel et résidentiel, la proposition de

   Gazifère de geler les frais fixes est un pas dans

   la bonne direction. Nous estimons qu'il est

   fondamental de ne pas augmenter, voire même de
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   baisser les frais de base ou la redevance

   d'abonnement, facturés aux clients de ces classes

   tarifaires pour lancer un signal de prix favorisant

   l'efficacité énergétique.

           D'ailleurs, toute hausse tarifaire devrait

   se centrer sur les frais variables et être

   appliquée de manière progressive afin d'assurer que

   les prix incitent à des économies d'énergie tout en

   étant moins pénalisant pour les ménages à faibles

   revenus. Ces deux éléments sont étroitement reliés

   au développement durable.

           En analysant la proposition du

   distributeur, en plus du gel des frais fixes que

   nous approuvons, on constate une hausse légèrement

   plus marquée pour les niveaux supérieurs de

   consommation. Pour le tarif 1, l'augmentation est

   de un point six pour cent (1,6 %) sur les premiers

   cent mètres cubes (100 m3) puis monte

   progressivement pour atteindre deux point trois

   pour cent (2,3 %) pour les consommations

   supérieures à dix mille mètres cubes (10 000 m3).

           Pour le tarif 2, l'écart est plus faible

   mais la tendance est à peu près identique. Les

   cinquante premiers mètres cubes (50 m3) verront

   leur coût de distribution augmenter de trois point
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   sept pour cent (3,7 %) tandis que les consommations

   supérieures à mille mètres cubes (1 000 m3) auront

   droit à une hausse de quatre point deux pour cent

   (4,2 %).

           Bien que nous aurions aimé que l'écart soit

   accentué, il nous faut reconnaître que la stratégie

   tarifaire choisie par Gazifère est globalement

   concordante avec les objectifs du développement

   durable.

           Et le GRAME a aussi démontré qu'il existe

   une corrélation certaine quoiqu'imparfaite, nous le

   reconnaissons entre les niveaux de consommation et

   les revenus. Ce fait doit être reconnu par la

   Régie.

           Concernant maintenant la modification de

   l'année financière et tarifaire telle que proposée

   par Gazifère, le GRAME partage mais en principe, la

   préoccupation de S.É./AQLPA et de la FCEI sur le

   fait que les hausses tarifaires ne doivent pas

   idéalement être effectuées le premier (1er) janvier

   pour permettre aux consommateurs de réagir au

   signal de prix.

           Cependant, pour Gazifère, le gain

   environnemental est de moindre importance que cela

   ne le serait pour Hydro-Québec, par exemple. En
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   effet, le tarif de la fourniture, c'est-à-dire la

   molécule de gaz est ajustée quatre fois par an.

   Ensuite, ce coût représente soixante-dix pour cent

   (70 %) du prix facturé aux clients et de plus,

   compte tenu du contexte et des contraintes de

   Gazifère, le maintien de l'échéancier actuel

   impliquerait un coût disproportionné pour ce petit

   distributeur. Ce sont des sommes importantes qui

   seraient économisées et qui pourraient être, par

   exemple, réinvesties en efficacité énergétique.

           Si le GRAME approuve la proposition de

   Gazifère, ce serait à la seule condition que la

   Régie mentionne et reconnaisse dans sa décision

   qu'il soit préférable que l'année tarifaire d'un

   distributeur ne commence pas au premier (1er)

   janvier. Mais dans le cas spécifique de Gazifère,

   il a été souligné que les bénéfices risquaient

   d'être largement inférieurs aux coûts.

           Nous terminerons donc avec une remarque sur

   le PEÉ. Le GRAME aimerait souligner qu'il déplore

   que les budgets alloués au programme du PEÉ aient

   été réduits. Considérant les informations

   additionnelles transmises en audience, nous

   demandons à la Régie d'accorder au distributeur

   l'autorisation de financer entièrement les
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   thermostats programmables qui seraient inclus avec

   les fournaises de location. Ce correctif

   impliquerait un apport environnemental tout en

   étant applicable dès que la Régie aura rendu sa

   décision.

           Nous constatons les efforts du distributeur

   pour intégrer le développement durable dans ses

   choix et nous demandons à la Régie d'appuyer ceci

   ainsi que nos recommandations. Voilà. Merci.

   LA PRÉSIDENTE :

   Merci, Madame Mime.

   (11 h 50)

   LA PRÉSIDENTE :

   Alors, Maître Lussier, c'est à vous.

   PLAIDOIRIE PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Bonjour, Madame la Présidente, messieurs les

   régisseurs. Stéphanie Lussier pour Option

   consommateurs. Il est midi moins dix. Nous en avons

   pour environ quarante-cinq (45) minutes, peut-être

   un peu moins, peut-être un peu plus. Alors, est-ce

   qu'il serait approprié de prendre la pause lunch

   maintenant?

   LA PRÉSIDENTE :

   Justement, c'est de cela que je discutais avec mes

   collègues. On pensait, bien, on n'avait pas
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   anticipé quarante-cinq (45) minutes de plaidoirie,

   on pensait passer le reste des plaidoiries pour

   permettre à Gazifère de préparer sa réplique

   pendant le lunch. Maintenant, vous nous arrivez

   avec cette annonce que vous avez une plaidoirie

   assez longue. Je pense qu'on va réviser notre plan.

   PAUSE

   LA PRÉSIDENTE :

   Alors, on va commencer à vous écouter et puis on va

   aviser en cours de route si on doit faire une pause

   pour le lunch avant que tout le monde ait fait sa

   plaidoirie.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Parfait. Merci. Alors, afin de débuter la

   plaidoirie, nous allons déposer au dossier un plan

   d'argumentation. Tout d'abord, les intérêts

   d'OC-ACEF dans le dossier en l'instance sont les

   suivants : soit la défense des intérêts des

   consommateurs résidentiels, particulièrement les

   consommateurs à faible revenu, et ensuite OC-ACEF

   désire s'assurer du caractère raisonnable des

   hausses tarifaires proposées.

           D'emblée, OC-ACEF précise qu'elle a revu la

   preuve ré-réamendée datée du vingt-huit (28)

   janvier deux mille cinq (2005) de Gazifère et
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   constate que les nouvelles données démontrent que

   l'impact tarifaire pour les clients du tarif 2 -

   soit le tarif qui inclut tous les consommateurs

   résidentiels et certains clients commerciaux- est

   maintenant de un virgule neuf pour cent (1,9 %)

   pour le tarif unitaire et de quatre virgule un pour

   cent (4,1 %) pour les clients T (les « T

   customers »).

           OC-ACEF est principalement préoccupée par

   le fait que la pression vers la hausse de ces deux

   augmentations, qui ont d'ailleurs accru depuis le

   dépôt de la preuve originale de Gazifère, dont le

   tarif 2, provient principalement d'une augmentation

   de six virgule deux pour cent (6,2 %) dans le tarif

   unitaire de la distribution.

           Soulignons que les autres composantes du

   taux unitaire (le tarif unitaire de la molécule et

   l'équilibrage) sont des coûts sur lesquels le

   Distributeur exerce peu de contrôle. Par contre, le

   Distributeur est évidemment responsable des coûts

   reliés à la distribution.

           Pour OC-ACEF, une augmentation de six

   virgule deux pour cent (6,2 %) dans le coût

   unitaire de la distribution est inacceptable. La

   participation d'OC-ACEF dans le présent dossier a
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   pour but de présenter des solutions à la Régie

   permettant de réduire des coûts qu'OC-ACEF

   considère injustifiés.

           Dans le cadre de cette demande tarifaire de

   Gazifère, OC-ACEF a présenté une preuve

   principalement fondée sur les deux préoccupations

   suivantes : soit la réévaluation (« the

   rebasement ») des charges d'exploitation suite au

   mécanisme incitatif de Gazifère de mil neuf cent

   quatre-vingt-dix-neuf à deux mille quatre (1999-

   2004), afin de s'assurer de l'utilisation d'une

   approche appropriée dans le but d'établir des

   charges d'exploitation raisonnables.

           Et en second lieu le traitement

   réglementaire de la répartition des charges

   corporatives de Enbridge inc. afin de s'assurer du

   caractère raisonnable de la portion des charges

   d'exploitation entre compagnies affiliées résultant

   de la méthodologie de répartition des coûts de

   Enbridge.

           De plus, OC-ACEF est préoccupée par les

   questions suivantes qui feront également l'objet de

   représentations : les autres coûts reliés aux

   services entre compagnies affiliées; les coûts

   d'exploitation spécifiques; le changement de
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   l'année tarifaire et le traitement de la hausse

   rétroactive; la stratégie de mitigation relative

   aux impacts tarifaires; également la question des

   frais pour l'ouverture d'un nouveau compte de vingt

   dollars (20 $) applicable à tout déménagement; la

   question relative à EnVision.

           Et nous ferons également quelques brefs

   commentaires sur un sujet qui n'apparaît pas au

   plan d'argumentation, mais qui concerne

   l'allocation des coûts de transport et

   d'entreposage en aval, « the upstream storage and

   transportation costs ».

           Donc, à la lumière d'augmentations encore

   plus importantes dans les charges d'exploitation

   qui passent de six millions cinq cent soixante-huit

   mille huit cents dollars (6 568 800 $) à six

   millions six cent soixante-deux mille dollars

   (6 662 000 $), tel qu'on le retrouve dans la preuve

   amendée, ainsi que d'impacts tarifaires plus

   significatifs, les préoccupations d'OC-ACEF sont

   d'autant plus importantes.

           Alors, je commence tout de suite avec notre

   premier point qui concerne les charges

   d'exploitation globales. L'un des objectifs d'un

   mécanisme incitatif est de produire des gains en
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   efficacité. Ces gains devraient bénéficier aux

   consommateurs. Or, au terme des cinq années du

   mécanisme incitatif de mil neuf cent quatre-vingt-

   dix-neuf à deux mille quatre (1999-2004) de

   Gazifère, nous constatons que c'est exactement

   l'inverse qui s'est produit puisque les charges

   d'exploitation globales pour l'année deux mille

   cinq (2005) totalisent six millions six cent

   soixante-deux mille dollars (6 662 000 $).

           Ce qui constitue une augmentation de douze

   virgule un pour cent (12,1 %) par rapport à l'année

   deux mille quatre (2004); ce qui est bien au-delà

   de l'augmentation de quatre virgule quatre pour

   cent (4,4 %) qui résulterait d'une reconduction de

   la formule du mécanisme incitatif jusqu'en deux

   mille cinq (2005), qui elle nous amènerait à un

   total de six millions deux cent cinq mille quatre

   cents dollars (6 205 400 $).

           Une autre façon d'évaluer le caractère

   raisonnable des charges d'exploitation est de

   calculer l'évolution des charges d'exploitation par

   client pour la période du mécanisme incitatif et de

   les comparer aux coûts projetés pour deux mille

   quatre, deux mille cinq (2004-2005). Cette

   évaluation a été faite dans la preuve d'OC à la
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   pièce OC-1 au tableau 2 et elle a également été

   refaite suite au dépôt d'une pièce déposée par

   Gazifère lors de sa contre-preuve, la pièce GI-4

   document 9. Et cette analyse, on la retrouve à

   l'annexe A qui est annexée au présent plan

   d'argumentation. J'y reviendrai dans quelques

   minutes.

           Donc, à partir de cette évaluation, nous

   constatons ce qui suit. Les charges d'exploitation

   par client ont subi une baisse moyenne de zéro

   virgule six pour cent (0,6 %) par année pendant la

   période du mécanisme incitatif ou de zéro pour cent

   (0 %) avec les nouvelles données de Gazifère qui

   proviennent justement du document GI-4 document 9.

           L'augmentation des charges d'exploitation

   par client de deux mille quatre (2004) à deux mille

   cinq (2005) est de neuf virgule pour cent (9,1 %)

   ou cinq virgule six pour cent (5,6 %), toujours

   selon les nouvelles données de Gazifère, GI-4

   document 9.

           Les graphiques que nous retrouvons à la

   pièce OC-1 à la page 8 et également à l'annexe A,

   illustrant les charges d'exploitation par client en

   dollars de mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf

   (1999) indiquent clairement un effet de bâton de
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   hockey, c'est-à-dire une augmentation nette suite à

   quelques années de diminution, démontrant le

   renversement des gains en efficacité obtenus lors

   de l'application du mécanisme.

           Donc, en référence à la pièce GI-4 document

   9 page 1, le document intitulé « Analyse de

   l'évolution des charges d'exploitation par client »

   et déposé lors de la contre-preuve de Gazifère à la

   preuve d'OC-ACEF, OC-ACEF souligne ce qui suit.

   Dans le calcul des charges d'exploitation par

   client, nous soutenons l'utilisation des charges

   d'exploitation approuvées par la Régie car les

   tarifs sont basés sur ceux-ci. Ces charges

   d'exploitation ne sont pas simplement des données

   projetées, mais bien les charges qui sont

   approuvées par la Régie.

           En second lieu, OC-ACEF confirme que les

   chiffres pour le nombre de clients par année

   proviennent de sources diverses, mais toutes ces

   sources sont légitimes et citées dans la preuve.

   Par ailleurs, une comparaison des chiffres du

   nombre de clients utilisés par Gazifère (dans son

   document GI-4 document 9) avec ceux utilisés par

   OC-ACEF dans sa preuve OC-1 démontre que les

   différences sont minimes.
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           De plus, en modifiant la table 2 et le

   graphique 2 de la preuve d'OC-ACEF, avec les

   données relatives au nombre de clients de Gazifère

   qui proviennent de ce document GI-4 document 9 et

   en utilisant la nouvelle valeur pour les charges

   d'exploitation de deux mille cinq (2005), soit six

   millions six cent soixante-deux mille dollars

   (6 662 000 $), nous constatons que l'effet de bâton

   de hockey est toujours évident. Et je vous invite à

   regarder la dernière page du plan d'argumentation,

   l'annexe A où il y a le graphique, et on constate

   cet effet de hockey, cet effet, pardon, de bâton de

   hockey qui demeure toujours même suite à

   l'utilisation des chiffres fournis par Gazifère.

           En dépit des justifications reliées à la

   croissance, l'inflation et de coûts qui n'étaient

   pas là en mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf

   (1999), OC conclut que Gazifère n'a pas fourni les

   informations adéquates et nécessaires pour appuyer

   une augmentation significative des charges

   d'exploitation en deux mille cinq (2005) ni n'a-t-

   elle proposé des réductions de coûts pour

   contrebalancer cette augmentation.

           Dans la pièce GI-4 document 8.1 et dans le

   témoignage de Gazifère relié à ce document,
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   Gazifère a tenté de justifier les augmentations des

   charges d'exploitation bien au-delà des niveaux de

   mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999) et au-

   delà des charges qu'aurait prescrit le mécanisme

   incitatif avec des explications relatives à

   l'inflation et au taux de croissance des clients.

           Cependant, rappelons que la formule pour le

   mécanisme incitatif contient des variables pour

   incorporer la croissance et l'inflation. En

   conséquence, ces justifications reliées aux coûts

   additionnels d'exploitation ne sont pas adéquates.

           Ensuite, la description des pressions vers

   la hausse tels le CIS, le EFS, Enbridge, donc les

   coûts qui n'étaient pas là, ne modifie en rien la

   conclusion d'OC-ACEF à l'effet que les charges

   d'exploitation ne sont pas raisonnables.

   12 h 5

           Si Gazifère était toujours sous le

   mécanisme incitatif, Gazifère devrait trouver des

   moyens pour contrebalancer ces coûts additionnels.

   Par exemple, que ferait une compagnie privée dans

   une telle situation? Évidemment elle chercherait à

   être plus efficace.

           Ce que nous constatons, c'est que dans sa

   preuve, Gazifère ne nous offre rien en termes de
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   mesures pour mitiger ses coûts additionnels. Elle

   demande simplement aux consommateurs de les

   assumer, avec les plus grands impacts chez les

   consommateurs résidentiels.

           Ainsi, quant aux charges d'exploitation

   globales, la preuve déposée au dossier pour OC-ACEF

   ainsi que le témoignage du docteur Higgin et madame

   Rowan, avec la mise à jour pour refléter les

   amendements effectués à la preuve de Gazifère,

   permettent de suggérer à la Régie ce qui suit.

           Les consommateurs seront désavantagés au

   terme du mécanisme incitatif et les gains en

   efficacité réalisés par le mécanisme seront

   renversés si la Régie approuve, pour l'année deux

   mille cinq (2005), la réévaluation des charges

   d'exploitation à un niveau plus élevé que celui

   établi par l'application de la formule du

   mécanisme, lequel est de six virgule deux millions

   de dollars (6,2 M$) moins un ajustement ayant trait

   à la répartition des charges corporatives

   excessives, estimé dans la preuve d'OC-ACEF à un

   montant de l'ordre de cent dix mille dollars cent

   quinze mille dollars (110 000 $ - 115 000 $).

           Lors du témoignage du docteur Higgin et de

   madame Rowan, la Régie a suggéré que l'ajustement
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   du six point deux millions (6,2 M$) résultant de

   l'application de la formule, en soustrayant un

   montant de cent dix mille cent quinze mille dollars

   (110 000 $ - 115 000 $), semblait être du double

   comptage.

           OC-ACEF reconnaît cette question soulevée

   par la Régie et cependant, tel que mentionné par le

   docteur Higgin, OC-ACEF croit qu'il s'agit

   davantage d'un chevauchement que d'un double

   comptage complet. Il devrait toujours avoir un

   ajustement au six point deux millions (6,2 M$) pour

   refléter les charges corporatives excessives

   d'Enbridge Inc.

           Comme l'a constaté le docteur Higgin en

   contre-interrogatoire, les services corporatifs

   avant deux mille trois (2003) étaient fournis par

   Enbridge Gas Distribution. Cependant, le docteur

   Higgin croit que ce montant était sans doute

   considérablement inférieur au montant facturé par

   Enbridge Inc.

           En conséquence, OC-ACEF est d'opinion qu'il

   faudrait identifier la valeur des services

   corporatifs fournis par Enbridge Gas Distribution

   avant deux mille trois (2003) et l'utiliser afin de

   dériver une valeur plus exacte des charges
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   corporatives excessives.

           Cette valeur, nous l'avons identifiée, elle

   est de l'ordre de cinquante mille dollars

   (50 000 $) et on la retrouverait au document GI-23

   document 1, 2.3-A. Donc, il s'agirait de cinquante

   mille dollars (50 000 $) comparativement aux trois

   cent cinquante et un mille huit cents dollars

   (351 800 $) demandés actuellement.

           D'autant plus que puisque l'année deux

   mille cinq (2005) deviendra la nouvelle année de

   base à partir de laquelle les futures augmentations

   tarifaires seront considérées, il est impératif

   d'établir un niveau raisonnable de charges

   d'exploitation pour l'année deux mille cinq (2005).

           Les possibilités relatives à l'évaluation

   de la demande de Gazifère quant aux charges

   d'exploitation projetées pour deux mille cinq

   (2005) sont les suivantes :

           Une révision détaillée de toutes les

   charges d'exploitation, cette révision étant basée

   sur l'approche appelée « The zero budget

   approach ». La preuve actuelle de Gazifère s'avère

   incomplète pour qu'une telle révision soit

   effectuée. Ou encore : l'imputation d'un montant

   égal au montant dérivé de la formule du mécanisme
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   incitatif, moins un ajustement relatif à la

   répartition des charges corporatives excessives.

           Compte tenu de l'analyse effectuée par

   Econalysis, OC-ACEF est d'avis qu'un montant

   d'environ six virgule un millions de dollars

   (6,1 M$) constitue un montant raisonnable à titre

   de charges d'exploitation pour l'année deux mille

   cinq (2005).

           De plus, OC-ACEF est d'avis qu'il serait

   approprié que la Régie demande à Gazifère de

   fournir, lors de la prochaine cause tarifaire, une

   preuve détaillée sur toutes les catégories de

   charges d'exploitation importantes, soit celles

   dépassant cent mille dollars (100 000 $).

           Également, nous considérons qu'il existe un

   besoin particulier de procéder à un examen détaillé

   de tous les services entre compagnies affiliées,

   compte tenu de l'absence d'un moyen indépendant,

   par exemple un processus d'appel d'offres, afin de

   s'assurer que ces services soient fournis à

   Gazifère et à sa clientèle à des prix compétitifs.

           Si la Régie souhaite que je continue,

   j'aborderais maintenant le point suivant ou je

   pourrais arrêter ici.

           Alors, le point suivant : la répartition
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   des charges corporatives. Les coûts reliés aux

   services entre compagnies affiliées, incluant la

   répartition des charges corporatives de Enbridge,

   représentent une augmentation importante des

   charges d'exploitation de mil neuf cent quatre-

   vingt-dix-neuf (1999) à deux mille cinq (2005); une

   augmentation de deux cent dix-neuf virgule huit

   pour cent (219,8 %), soit de quatre cent quatre-

   vingt-onze mille dollars (491 000 $) en mil neuf

   cent quatre-vingt-dix-neuf (1999) à un million cinq

   cent soixante-dix mille trois cents dollars

   (1 570 300 $) en deux mille cinq (2005).

           De ce total de un virgule six million de

   dollars (1,6 M$) pour l'année deux mille cinq

   (2005), trois cent cinquante et un mille huit cents

   dollars (351 800 $) sont des charges d'exploitation

   relatives à la répartition des charges corporatives

   de Enbridge Inc. à Gazifère. Soulignons d'ailleurs

   que les charges d'exploitation relatives à la

   répartition des charges corporatives ont été

   augmentées de quinze pour cent (15 %) par rapport

   au montant de trois cent sept mille cent cinquante

   et un dollars (307 151 $), soit la valeur retrouvée

   dans la preuve originale de Gazifère.

           OC-ACEF précise qu'elle n'a toujours aucune

   R-3537-2004                               PLAIDOIRIE

   15 février 2005                              OC/ACEF

                        - 112 -           Me S. Lussier

   idée des causes de cette augmentation et que cette

   dernière n'a aucunement été justifiée sur la base

   de services accrus qui pourraient bénéficier aux

   consommateurs. La preuve déposée au dossier pour

   OC-ACEF se limite à la question de la répartition

   des charges corporatives de Enbridge à Gazifère.

           Cependant, nous demeurons préoccupés par

   d'autres coûts relatifs aux services entre

   compagnies affiliées. Ces autres préoccupations

   seront présentées un peu plus tard au cours de

   l'argumentation.

           La répartition des charges corporatives ne

   faisait pas partie des charges d'exploitation dans

   la formule du mécanisme incitatif en mil neuf cent

   quatre-vingt-dix-neuf (1999). Toutefois, elle en

   fait partie depuis deux mille trois (2003). En

   conséquence, ces charges n'ont pas fait l'objet

   d'un examen par la Régie.

           Nous sommes d'avis que la répartition des

   charges corporatives de Enbridge à Gazifère doit

   faire l'objet d'un examen détaillé et ce, pour les

   raisons suivantes :

           La répartition des charges corporatives de

   Enbridge à Gazifère représente depuis deux mille

   trois (2003) de nouveaux coûts qui s'élèvent, pour
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   l'année deux mille cinq (2005), à trois cent

   cinquante et un mille huit cents dollars

   (351 800 $). Ceci constitue une augmentation

   significative que l'on demande aux consommateurs

   d'assumer.

           Également, la Commission de l'énergie de

   l'Ontario a rendu des décisions établissant des

   principes réglementaires généraux qui s'appliquent

   au recouvrement dans les tarifs - et c'est indiqué

   « la base tarifaire » ici, mais ça devrait être

   indiqué : « qui s'appliquent au recouvrement dans

   les tarifs » des coûts reliés aux services entre

   compagnies affiliées, comprenant la répartition des

   charges corporatives. Ces décisions sont résumées

   aux pages 15 à 18 de la pièce OC-1.

           Dans le présent dossier, au soutien de sa

   demande de recouvrement quant à la répartition des

   charges corporatives pour l'année deux mille cinq

   (2005), Gazifère a déposé la méthodologie de la

   répartition des charges corporatives de Enbridge.

   Or, et nous tenons à le souligner, cette

   méthodologie a été rejetée par la Commission de

   l'énergie de l'Ontario quant à son application à

   Enbridge Gas Distribution dans le dossier RP-2003-

   0203.

   R-3537-2004                               PLAIDOIRIE

   15 février 2005                              OC/ACEF

                        - 114 -           Me S. Lussier

           La Commission considérait que cette

   méthodologie ne reflétait pas suffisamment la

   causalité des coûts et c'est cette même

   méthodologie que Gazifère présente à la Régie de

   l'énergie du Québec dans ce dossier.

           À la demande de la Commission de l'énergie

   de l'Ontario, une étude indépendante de la

   méthodologie de la répartition des charges Enbridge

   a été effectuée et déposée à la Commission de

   l'énergie de l'Ontario. Selon cette étude, il est

   recommandé entre autres que Enbridge modifie sa

   méthodologie en faveur d'une méthodologie à base de

   services, service-based methodology, et qu'il soit

   procédé à une réduction d'un tiers (1/3) des

   charges corporatives réparties à Enbridge Gas

   Distribution pour l'année deux mille cinq (2005).

           Les recommandations de Deloitte ont été

   acceptées dans le Settlement Agreement relatif à ce

   dossier et elles ont ensuite été approuvées par la

   CEO. En conséquence, les coûts de Enbridge Gas

   Distribution ont été réduits de vingt et un virgule

   sept millions de dollars (21,7 M$) à treize virgule

   cinq millions de dollars (13,5 M$).

   (12 h 15)

   Finalement, les services entre compagnies affiliées
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   de Gazifère sont trente-huit virgule cinq pour cent

   (38,5 %) plus coûteux que ceux d'Enbridge Gas

   Distribution, soit treize virgule quatre-vingt-cinq

   dollars (13,85 $) par rapport à dix dollars

   (10,00 $) par client.

           Par ailleurs, soulignons que le montant de

   dix dollars (10,00 $) chez Enbridge Gas

   Distribution est basé sur l'application d'une

   méthodologie intérimaire de Deloitte, qui réduit

   d'un tiers les charges corporatives.

           OC/ACEF rappelle que l'élément grandeur de

   la compagnie (« scales factors ») est déjà

   incorporé dans la méthodologie de Deloitte et qu'en

   conséquence, la justification du fait que Gazifère

   paie plus compte tenu de sa petite taille, en tout

   respect, ne tient pas. Cette différence entre les

   coûts pour les deux compagnies nous confirme la

   nécessité de procéder à un examen détaillé de la

   répartition des charges corporatives de Enbridge

   Inc. à Gazifère.

           En conséquence, quant à ce sujet, la preuve

   déposée au dossier, pour OC/ACEF, permet de

   suggérer à la Régie ce qui suit :

   i)      Afin d'assurer la protection des

           consommateurs, les services entre
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           compagnies affiliées devraient être

           réglementées par un code de relation entre

           compagnies affiliées approuvé par la Régie.

           Ce code devrait inclure, entre autres, des

           règles permettant de fixer les prix de

           transfert et les exigences concernant les

           ententes de services entre compagnies

           affiliées.

   ii)     Ensuite, afin que Gazifère puisse récupérer

           les charges corporatives de Enbridge Inc.

           pour la prochaine cause tarifaire, elle

           devrait déposer toutes les ententes de

           services entre compagnies affiliées

           conformes à un code de relation entre

           compagnies affiliées approuvé par la Régie.

   iii)    Pour les fins de la cause actuelle,

           Gazifère ne dispose pas de « Service Level

           Agreements » pour les charges corporatives

           dont la composante « administration » qui

           ont fait l'objet de la preuve. Cependant,

           nous comprenons qu'il existe des projets de

           « Service Level Agreements » pour plusieurs

           des services de technologie traités par M.

           Andre Pienaar dans son rapport « Review of

           Interaffiliate Technology Costs
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           Allocations ». En conséquence, OC/ACEF

           encourage Gazifère à déposer auprès de la

           Régie, dans les plus brefs délais, toutes

           les ententes pertinentes entre compagnies

           affiliées.

   iv)     La preuve déposée par OC/ACEF a pour

           conclusion, entre autres, que la Régie

           devrait réduire considérablement la demande

           de Gazifère relative aux trois cent sept

           mille cent cinquante et un dollars

           (307 151 $) en charges corporatives. Or,

           dans le témoignage de Gazifère, un autre

           quarante-quatre mille six cents dollars

           (44 600 $) s'est ajouté à ces charges, pour

           un total arrondi à trois cent cinquante et

           un mille huit cents dollars (351 800 $) en

           charges corporatives d'Enbridge.

   v)      Nous soulignons que l'ajout de ce montant,

           soit une augmentation de quinze pour cent

           (15 %), s'est fait sans justification de

           bénéfices accrus aux consommateurs en

           termes de services additionnels. En

           conséquence, OC/ACEF est encore plus

           convaincu que les charges corporatives

           doivent être réduites pour les raisons
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           suivantes :

           (1)  à notre avis, Gazifère n'a pas fait la

                démonstration des bénéfices de ces

                services;

           (2)  sur la base d'une étude indépendante,

                la méthodologie de répartition des

                coûts d'Enbridge est inadéquate et ne

                résulte pas en une répartition juste

                basée sur les principes de la

                causalité des coûts;

           (3)  la méthodologie de la répartition des

                coûts d'Enbridge, proposée dans ce

                dossier par Gazifère à la Régie de

                l'énergie du Québec, a été rejetée par

                la CEO en ce qui a trait à la

                répartition des charges corporatives

                de Enbridge à Enbridge Gas

                Distribution;

   vi)     En conséquence, la Régie pourrait choisir

           de déterminer un montant approprié (et

           inférieur à la somme demandée par Gazifère)

           pour les charges corporatives d'Enbridge

           afin d'établir la composante des charges

           d'exploitation pour les revenus requis de

           Gazifère pour l'année deux mille cinq
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           (2005).

   vii)    Par ailleurs, OC/ACEF réitère les trois

           recommandations présentées par le docteur

           Higgin en audience à la lumière d'une

           nouvelle augmentation de quinze pour cent

           (15 %), ou de quarante-quatre mille six

           cents dollars (44 600 $), dans les charges

           corporatives :

           (1)  Tout d'abord, la conclusion de

                Deloitte de réduire d'un tiers la

                demande d'Enbridge Gas Distribution.

           (2)  Ensuite, il serait possible de

                comptabiliser l'augmentation de quinze

                pour cent (15 %) en augmentant de

                quinze pour cent (15 %) les charges

                corporatives de deux mille quatre

                (2004) calculées dans la preuve d'OC

                en appliquant le « Deloitte Interim

                Methodology ». L'évaluation

                approximative fournie par cet exercice

                appuie une répartition des charges

                corporatives d'Enbridge, totalisant

                environ deux cent quinze mille dollars

                (215 000 $), deux cent vingt mille

                dollars (220 000 $), ce qui constitue
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                une réduction d'environ un tiers du

                montant de trois cent cinquante et un

                mille huit cents dollars (351 800 $)

                réclamé à ce titre par Gazifère.

           (3)  Et enfin, le docteur Higgin suggère

                que la Régie pourrait exiger de

                Gazifère qu'elle soumette la pièce GI-

                4, document 7.3 de nouveau, avec une

                mise à jour des services et des coûts

                correspondants pour deux mille quatre

                (2004) et deux mille cinq (2005) dans

                le but d'améliorer la preuve actuelle

                à ce sujet.

   viii)   La Régie devrait demander à Gazifère de

           déposer, aux fins d'étude lors de sa

           prochaine cause tarifaire, la nouvelle

           « Enbridge Corporate Cost Allocation

           Procedure », donc la procédure de

           répartition des charges corporatives

           d'Enbridge, qui est actuellement en

           rédaction par Deloitte.

                Toute demande future de Gazifère

           relativement au recouvrement de la

           répartition des charges corporatives

           d'Enbridge devrait être basée sur cette
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           nouvelle méthodologie. Ou, à tout le moins,

           nous invitons la Régie à prendre cette

           méthodologie en considération dans le

           futur.

           Je pourrais continuer en abordant le point

   suivant : les autres coûts reliés aux services

   entre compagnies affiliées.

           La conclusion numéro 4 de la première

   partie de la preuve déposée pour OC/ACEF sur les

   charges d'exploitation globales indique ce qui

   suit :

                Il existe un besoin particulier de

                procéder à un examen détaillé de tous

                les services entre compagnies

                affiliées, compte tenu de l'absence

                d'un moyen indépendant [...] afin de

                s'assurer que ces services soient

                fournis à Gazifère et à sa clientèle à

                des prix compétitifs...

           Rappelons que le coût des services entre

   compagnies affiliées, incluant la répartition des

   charges corporatives d'Enbridge, représente l'une

   des augmentations principales du coût des charges

   d'exploitation de quatre-vingt-dix-neuf (99) à deux

   mille cinq (2005). Nous réitérons qu'il s'agit
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   d'une augmentation de deux cent dix-neuf virgule

   huit pour cent (219,8 %).

           Outre les charges corporatives comprises

   dans la composante « administration » des charges

   d'exploitation reliées aux services entre

   compagnies affiliées, les deux grandes composantes

   des charges d'exploitation reliées aux services

   entre compagnies affiliées sont :

   i)      la facturation, qui représente une

           augmentation de trois cent quatre-vingt-

           treize virgule un pour cent (393,1 %) par

           rapport à mil neuf cent quatre-vingt-dix-

           neuf (1999), et

   ii)     l'informatique, qui représente une

           augmentation de quatre cent cinquante-trois

           pour cent (453 %) par rapport à mil neuf

           cent quatre-vingt-dix-neuf (1999);

           soulignons que cent trente-deux mille huit

           cents dollars (132 800 $) de ce total

           provient d'EnVision.

           Bien que la preuve d'expert déposée par

   OC/ACEF soit limitée à l'étude des charges

   d'exploitation globales et aux charges

   corporatives, OC/ACEF tient à signaler que certains

   coûts de services entre compagnies affiliées
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   semblent démesurés et méritent une étude plus

   approfondie. Par exemple, signalons :

   i)      les coûts de support d'Enbridge Inc. liés

           au système comptable EFS;

   ii)     les coûts du système CIS;

   iii)    les sommes additionnelles facturées pour

           Enbridge Gas Distribution directement à

           Gazifère.

           En conséquence, OC/ACEF suggère

   respectueusement à la Régie :

   i)      d'examiner de façon détaillée tous les

           services entre compagnies affiliées, encore

           une fois compte tenu de l'absence d'un

           moyen indépendant, et ceci pour s'assurer

           que les services sont fournis à Gazifère et

           à sa clientèle à des prix compétitifs; et,

           en second lieu,

   ii)     de demander à Gazifère de fournir, lors de

           la prochaine cause tarifaire, une preuve

           détaillée sur toutes les catégories de

           charges d'exploitation importantes dans ce

           dossier, ou dans un tel dossier, soit

           celles dépassant cent mille dollars

           (100 000 $).

           (12 h 25)
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           Le prochain point, les charges

   d'exploitation spécifiques. Bien qu'OC-ACEF n'ait

   pas procédé à une étude rubrique par rubrique des

   coûts d'exploitation, OC-ACEF tient à signaler que

   certaines rubriques individuelles composant les

   charges d'exploitation ont subi des augmentations

   importantes depuis deux mille trois (2003) et

   devraient aussi être révisées.

           Entre autres, nous notons qu'il y a eu des

   hausses significatives dans les rubriques

   suivantes : salaires, opération et entretien, une

   hausse de dix-neuf virgule sept pour cent (19,7 %);

   salaires, ventes, une hausse de dix-sept virgule

   deux pour cent (17,2 %); salaire, comptabilité des

   abonnés, une hausse de treize virgule quatre pour

   cent (13,4 %); autres charges, ventes, une hausse

   de vingt-deux virgule deux pour cent (22,2 %). On

   retrouve ces données au document GI-18 document 2.4

   page 1.

           D'ailleurs, depuis mil neuf cent quatre-

   vingt-dix-neuf (1999), l'on constate une

   augmentation de trente-quatre pour cent (34 %) en

   salaires et autres charges. À la pièce GI-4

   document 8.1 à la page 4 et lors du témoignage de

   Gazifère, Gazifère justifie cette augmentation en
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   tenant compte de l'inflation et de la croissance de

   la clientèle depuis mil neuf cent quatre-vingt-dix-

   neuf (1999).

           Or, tel que mentionné précédemment, la

   formule du mécanisme incitatif incorpore déjà la

   croissance et l'inflation. De plus, une grande

   partie de l'augmentation explosive dans ses charges

   des compagnies affiliées est reliée au

   « outsourcing » dont l'effet, à notre avis, devrait

   être la réduction des coûts des salaires.

           OC-ACEF est d'avis qu'il serait très

   important et très utile de connaître les raisons

   justifiant de telles hausses. Ainsi, tel que

   recommandé ci-haut, nous suggérons que la Régie

   demande à Gazifère de fournir une preuve détaillée

   à ce sujet dans le cadre de la prochaine cause

   tarifaire.

           J'aborde maintenant le thème suivant, soit

   le changement de l'année tarifaire et le traitement

   de la hausse rétroactive. OC-ACEF est d'avis que la

   Régie devrait refuser à Gazifère le changement de

   l'année tarifaire demandé puisque Gazifère a omis,

   à notre avis, de démontrer la façon dont elle

   entendait traiter de la période de transition et

   qu'en conséquence, Gazifère ne nous a pas convaincu
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   du fait que les consommateurs seront protégés

   durant cette période de transition.

           Gazifère n'a fourni aucun renseignement ni

   dans sa preuve écrite ni dans son témoignage

   relativement au traitement de la période de

   transition. Évidemment, OC-ACEF ne peut accepter un

   tel changement sans assurance définitive que les

   intérêts des consommateurs seront protégés dans la

   gestion de la période de transition.

           Toutefois, si la Régie approuvait le

   changement de l'année tarifaire au-delà de

   l'importance de procéder à l'atténuation des

   impacts tarifaires sur la clientèle résidentielle

   reliés au changement d'année tarifaire, tel que

   nous le suggérerons dans quelques minutes, OC-ACEF

   tient à s'assurer que les coûts d'un tel changement

   soient alloués aux actionnaires et non aux

   consommateurs. Ce que Gazifère nous a par ailleurs

   confirmé.

           Également, OC-ACEF tient à s'assurer que

   les tarifs approuvés lors de cette cause tarifaire

   soient mis en place jusqu'au trente et un (31)

   décembre deux mille cinq (2005), de sorte que

   Gazifère n'ait pas recours à une indexation des

   tarifs pour tenir compte de l'inflation qui
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   pourrait être appliquée en octobre deux mille cinq

   (2005).

           Concernant de façon plus particulière la

   rétroactivité de la hausse, OC-ACEF est d'avis que

   Gazifère dans ce dossier, malheureusement, n'a pas

   agi avec prudence compte tenu des délais tardifs

   dans lesquels elle a soumis sa demande à la Régie

   et des modifications constantes qu'elle a apportées

   à sa preuve tout au long de sa demande et de

   l'audience. Une preuve ré-réamendée a d'ailleurs dû

   être déposée le vingt-huit (28) janvier deux mille

   cinq (2005) afin de refléter ces changements.

           En conséquence, OC-ACEF est d'avis qu'il

   serait justifié que la Régie refuse d'accorder à

   Gazifère une hausse tarifaire rétroactive portant

   sur la période du premier (1er) octobre deux mille

   quatre (2004) jusqu'à l'approbation des tarifs de

   deux mille quatre, deux mille cinq (2004-2005) dans

   le cadre de cette demande tarifaire.

           Cependant, si la Régie décidait d'accorder

   la rétroactivité de la demande tarifaire de

   Gazifère, OC-ACEF est d'avis que cette

   rétroactivité devrait être accordée à compter de

   janvier deux mille cinq (2005), et donc exclure

   toute hausse qui aurait pu être applicable à
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   compter d'octobre deux mille quatre (2004) au

   trente et un (31) décembre deux mille quatre

   (2004), dans la mesure où OC-ACEF reçoit des

   assurances quant au fait que Gazifère implantera

   une stratégie de mitigation des impacts tarifaires

   d'une hausse tarifaire en janvier pour les

   consommateurs; et deuxièmement, que les tarifs

   approuvés lors de cette cause tarifaire soient mis

   en place jusqu'au trente et un (31) décembre deux

   mille cinq (2005), de sorte que Gazifère n'ait pas

   recours à une indexation des tarifs pour tenir

   compte de l'inflation qui pourrait être appliquée

   en octobre deux mille cinq (2005).

           J'en ai peut-être pour quinze minutes

   additionnels. Est-ce que je continue et termine?

   LA PRÉSIDENTE :

   Oui.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Le thème suivant, la stratégie de mitigation

   relative aux impacts tarifaires. OC-ACEF considère

   qu'il est très important d'implanter une stratégie

   de mitigation relative aux impacts tarifaires pour

   la clientèle résidentielle. Cette stratégie vise à

   mitiger les impacts reliés au changement de l'année

   tarifaire.
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           OC-ACEF souligne qu'une hausse tarifaire en

   janvier est problématique puisque l'hiver est la

   saison pendant laquelle les clients résidentiels

   consomment le plus de gaz, notamment pour le

   chauffage et donc, pendant laquelle leur facture

   énergétique est généralement plus élevée.

           Le changement de l'année tarifaire aggrave

   cet impact financier pour les consommateurs

   résidentiels puisque Gazifère voudrait aussi

   récupérer les hausses occasionnées d'octobre

   jusqu'à l'approbation de la hausse tarifaire, et ce

   de façon rétroactive.

           Tel que mentionné précédemment, nous sommes

   d'avis que la Régie devrait refuser la portion de

   la hausse tarifaire rétroactive portant d'octobre

   deux mille quatre (2004) au trente et un (31)

   décembre deux mille quatre (2004) relativement à la

   cause tarifaire actuelle. Toutefois, si une portion

   ou l'entièreté de la hausse rétroactive était

   acceptée par la Régie, nous tenons à ce qu'elle ne

   soit pas récupérée dans son entièreté pendant le

   premier mois des nouveaux tarifs.

           Ainsi, afin de mitiger l'impact de la

   portion rétroactive de la hausse, nous suggérons

   que Gazifère applique un cavalier tarifaire
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   permettant de distribuer uniformément au cours de

   l'année deux mille cinq (2005) les effets de la

   rétroactivité des hausses. Le cavalier tarifaire

   qui débutera dans le premier mois de la nouvelle

   hausse tarifaire terminera à la fin du dernier mois

   de l'année tarifaire (soit septembre deux mille

   cinq (2005) ou décembre deux mille cinq (2005),

   selon la décision de la Régie).

           Et pour le futur, si le changement de

   l'année tarifaire était approuvé, OC-ACEF est

   d'avis qu'il est essentiel que Gazifère considère

   une stratégie, tel un cavalier tarifaire pour

   mitiger l'effet des hausses tarifaires en janvier.

           J'aborde ensuite le sujet suivant, soit des

   frais de vingt dollars (20 $) pour l'ouverture d'un

   compte. Selon OC-ACEF, les frais pour l'ouverture

   d'un compte de vingt dollars (20 $) devraient être

   limités à un seul branchement, contrairement aux

   pratiques actuelles qui consistent à appliquer ces

   frais chaque fois qu'un client déménage.

           En vertu de l'article 7,8 des dispositions

   générales du texte des tarifs, la pratique actuelle

   de Gazifère consiste à facturer à tout client qui

   détient déjà un compte auprès de Gazifère, lorsque

   celui-ci déménage et donc change d'adresse, des
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   frais de vingt dollars (20 $) pour l'ouverture d'un

   compte. Alors qu'il a déjà un compte d'ouvert

   auprès de Gazifère.

           OC-ACEF considère cette pratique inadéquate

   puisque, généralement, les gens qui ont tendance à

   déménager le plus fréquemment, souvent bien malgré

   eux sont des gens à faible revenu dont la qualité

   des logements dans lesquels ils se trouvent, par

   exemple en termes de salubrité ou d'isolation,

   demeure insatisfaisante.

           OC-ACEF est d'avis que le fait que ces

   gens, particulièrement ceux à faible revenu, aient

   à débourser vingt dollars (20 $) à Gazifère chaque

   fois qu'ils déménagent et qu'ils informent Gazifère

   de leur changement d'adresse, alors qu'ils

   détiennent déjà un compte auprès du Distributeur,

   est tout à fait injuste et exagéré surtout dans le

   cas où la situation financière de plusieurs des

   clients concernés est précaire.

           En conséquence, OC-ACEF invite la Régie à

   demander au Distributeur de cesser cette pratique

   et de percevoir des frais de vingt dollars (20 $)

   uniquement lorsqu'elle doit procéder à l'ouverture

   d'un nouveau compte pour un nouveau client et non

   lorsqu'il s'agit de modifier l'adresse d'un
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   consommateur qui est déjà client de Gazifère et qui

   avise cette dernière du fait qu'il est déménagé.

   (12 h 35)

           En réponse à une demande de renseignements

   d'OC-ACEF, Gazifère nous a indiqué que le montant

   budgeté à ce sujet pour l'année deux mille cinq

   (2005) était de l'ordre de cinquante mille dollars

   (50 000 $).

           J'aborde maintenant le sujet de EnVision.

   D'après les réponses à la demande de renseignement

   de l'OC-ACEF au sujet de EnVision, nous constatons

   ce qui suit :

           Gazifère n'a aucun plan ni prévision de

   coûts pour le projet EnVision au-delà des coûts

   d'exploitation pour deux mille cinq (2005) reliés à

   l'utilisation de WAMS, Work and Asset Management

   System. Nous soulignons qu'EnVision est un projet à

   long terme comportant plusieurs volets, avec des

   dépenses très élevées, et que le cent trente-deux

   mille huit cent trente-trois dollars (132 833 $)

   demandé cette année n'est que le début.

           D'ailleurs, à la réponse 1.2 de la demande

   de renseignement d'OC-ACEF, Gazifère admet ne pas

   connaître les montants qui lui seront facturés pour

   l'utilisation de WAMS dans les années à venir.
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           Le deuxième volet de EnVision, le FFT,

   Field Force Transformation, requiert également des

   dépenses significatives. Par ailleurs, tous les

   cocontractants de Gazifère devront aussi modifier

   leur technologie pour être compatibles avec

   Enbridge. À la réponse 1.3 de la demande de

   renseignement d'OC-ACEF, Gazifère admet que les

   coûts de ce deuxième volet ne sont pas disponibles.

           De plus, selon la réponse 7, toujours à la

   même demande de renseignement, aucune étude de

   coûts-bénéfices, telle que celle exigée par la

   Commission de l'énergie de l'Ontario pour

   l'acceptation des coûts de EnVision, n'a été

   fournie pour EnVision.

           À la lumière de ces faits, OC-ACEF fait les

   suggestions suivantes à la Régie :

           Seuls les coûts d'EnVision de deux mille

   cinq (2005), si jugés raisonnables par la Régie,

   devraient être acceptés. Ceci ne devrait pas

   constituer une approbation globale du projet

   EnVision. Pour obtenir cette approbation globale,

   Gazifère devrait fournir d'abord un plan détaillé

   pour son implantation, tant chez Gazifère que chez

   ses cocontractants externes qui devront modifier

   leur logiciel, une prévision détaillée des coûts
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   pour chaque volet du projet et une étude coûts-

   bénéfices comme celui exigé par la Commission de

   l'énergie de l'Ontario en ce qui a trait à EnVision

   pour Enbridge Gas Distribution. Cette étude devrait

   démontrer comment EnVision s'applique chez

   Gazifère.

           Et finalement, brièvement, quelques

   commentaires sur ce dernier point que je vous ai

   annoncé au début mais qui n'est pas inclus dans le

   Plan d'argumentation, mais qui concerne à notre

   avis l'allocation - en fait qui concerne

   l'allocation qui est, à notre avis, injuste des

   coûts de transport et d'entreposage en aval. Les

   Upstream Storage and Transportation Costs.

           Dans le Settlement Agreement, qui a été

   approuvé dans le dossier RP-2003-02-2003 par la

   Commission de l'énergie de l'Ontario, concernant

   les tarifs de Enbridge Gas Distribution pour deux

   mille cinq (2005); les participants ont accepté des

   changements dans les allocations pour les coûts de

   transport et d'entreposage en aval. Cet accord a

   exigé une période de phase-in de trois ans pendant

   laquelle la hausse résultant du changement ne

   devait pas dépasser neuf pour cent (9 %) et ce,

   afin de protéger les grands consommateurs d'un choc
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   tarifaire.

           Lors de la preuve présentée par Gazifère,

   le témoignage de madame Giridhar a confirmé les

   faits suivants :

           Premièrement, contrairement à EGD, Gazifère

   n'a pas changé l'allocation des coûts de transport

   et d'entreposage en aval. Deuxièmement, l'alloca-

   tion actuelle de Gazifère pénalise injustement les

   petits consommateurs et subventionne les grands

   consommateurs.

           Un troisième élément qu'elle a confirmé est

   que l'allocation actuelle ne reflète pas les vrais

   coûts de transport et d'entreposage en aval.

   Quatrièmement, madame Giridhar elle-même croit que

   Gazifère devrait changer l'allocation de coûts de

   transport et d'entreposage en aval.

           Cinquièmement, elle a confirmé que l'effet

   négatif de ce changement de méthodologie

   d'allocation sur les grands consommateurs serait

   moindre au Québec qu'en Ontario.

           Conséquemment, OC-ACEF soumet à la Régie ce

   qui suit :

           Gazifère devrait changer l'allocation de

   ses coûts de transport et d'entreposage en aval

   pour l'année tarifaire deux mille cinq (2005),
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   comme le suggère madame Giridhar. En second lieu,

   comme les consommateurs résidentiels ont payé en

   trop pour plusieurs années et comme les plus

   grandes augmentations tarifaires visent le tarif 2,

   un changement dans l'allocation des coûts dès cette

   année est encore plus important.

           Et finalement, la période de phase-in

   exigée en Ontario n'a pas la même importance ici,

   ou en fait est moins nécessaire ici parce que

   l'impact tarifaire maximum sur les grands

   consommateurs sera moindre pour les grands

   consommateurs. D'ailleurs les consommateurs

   résidentiels ont longtemps subventionné les grands

   consommateurs avec cette allocation qui nous

   apparaît injuste.

           Nous suggérons donc à la Régie qu'elle

   exige que ce changement d'allocation, pour les

   coûts de transport et d'entreposage en aval, se

   fasse dès cette année et sans période de phase-in.

           Alors, ceci complète les représentations

   que nous avions à faire dans ce dossier. Nous

   espérons que la Régie prendra en compte ces

   problématiques et les solutions suggérées par OC-

   ACEF, le tout soumis respectueusement. Merci.
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   LA PRÉSIDENTE :

   Merci Maître Lussier. Maître Neuman, vous en avez

   pour combien de temps pour votre plaidoirie?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Oui, j'avais indiqué trente (30) minutes à maître

   Rondeau tout à l'heure.

   LA PRÉSIDENTE :

   Alors, est-ce qu'on continue? On continue.

   (12 h 45)

   PLAIDOIRIE PAR Me DOMINIQUE NEUMAN,

   Représentant de S.É./AQLPA :

   Bonjour. Alors, bonjour, Madame la Régisseure,

   Messieurs les Régisseurs. Dominique Neuman pour

   Stratégies Énergétiques et l'AQLPA.

           Alors, le contexte des représentations que

   je vous fais est un peu particulier puisque l'année

   deux mille cinq (2005) sera une année charnière au

   Québec dans le domaine de l'efficacité énergétique.

           La Régie avait, vous le savez, en deux

   mille quatre (2004), remis un important avis au

   gouvernement où celle-ci affirmait que :

                La Régie considère que le contexte

                actuel est propice à l'accroissement

                des efforts en efficacité énergétique

                et recommande au gouvernement

   R-3537-2004                               PLAIDOIRIE

   15 février 2005                           S.E./AQLPA

                        - 138 -            Me D. Neuman

                d'initier en tenant compte des

                partenaires appropriés une

                modification profonde et durable des

                habitudes de consommation d'énergie

                des Québécois.

           C'était l'avis A-2204-01 de la Régie aux

   pages 42 à 44.

           Le même avis continuait :

                L'efficacité énergétique est un choix

                de société à l'instar du respect de

                l'environnement, elle doit devenir une

                valeur pour les Québécois.

                L'efficacité énergétique doit donc

                être envisagée à long terme et non

                seulement comme palliatif des besoins

                immédiats à combler, les efforts

                nécessaire doivent être consentis afin

                que l'efficacité énergétique soit

                intégrée dans la culture et les

                habitudes des Québécois si ceux-ci

                doivent apporter des changements

                globaux et durables à leurs habitudes

                de consommation.

           Plus loin, la Régie affirmait encore :

                Les distributeurs d'énergie doivent
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                participer pleinement à l'atteinte de

                ces objectifs.

           Ça se trouve aux pages 51 à 52 du même

   avis.

           Or, la preuve examinée par la Régie tant

   dans la première partie écrite du dossier R-3537-

   2004 qui a déjà été traité par la Régie, qu'à

   l'audience de la présente phase du dossier par le

   témoignage de madame Vandal-Parent aux notes

   sténographiques, volume 1, le dix-sept (17) janvier

   deux mille cinq (2005), pages 92 à 95, permet de

   constater un déclin des prévisions de Gazifère

   quant aux économies d'énergie qui pourront être

   atteintes pour l'année deux mille cinq (2005),

   année qui aurait, au contraire, dû donner lieu à un

   accroissement des résultats.

           Nous avons exprimé et continuerons

   d'exprimer nos préoccupations à l'égard de cette

   situation lors des dossiers de Gazifère devant la

   Régie relatifs à ses programmes d'efficacité

   énergétique.

           Le déclin des projections de Gazifère quant

   aux économies d'énergie pouvant résulter de ces

   programmes d'efficacité énergétique en deux mille

   cinq (2005) doit cependant amener la Régie et le
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   distributeur à examiner avec un plus grand intérêt

   les autres mesures qui peuvent être prises dans la

   structure tarifaire elle-même en vue de favoriser

   des économies d'énergie.

           Lorsque la Régie a créé le PGEÉ de Gaz

   Métro, elle avait indiqué avec justesse que le

   signal de prix est le meilleur incitatif à

   l'efficacité énergétique. C'est dans le dossier

   R-3444-2000 Phase 1, la décision D-2000-211 du

   quinze (15) novembre deux mille (2000), page 39.

           Dans sa cause tarifaire 2005-2006, Hydro-

   Québec souligne aussi que trois principes doivent

   guider l'établissement de la structure des tarifs

   d'un distributeur d'énergie, d'une part, refléter

   la structure des coûts de service. D'autre part, la

   simplicité, l'équité, la continuité et la stabilité

   tarifaire et troisièmement, donner un signal de

   prix favorisant l'efficacité énergétique, ça se

   trouve dans le dossier R-3541-2004 dans la pièce

   HQD-1, document 1, pages 6 à 10. Et monsieur

   Fontaine le rappelle dans son témoignage au présent

   dossier, aux notes sténographiques, volume 3, le

   dix-neuf (19) janvier deux mille cinq (2005), page

   47.

           Des mesures visant à améliorer le signal de
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   prix favorisant l'efficacité énergétique sont

   présentement à l'étude au dossier R-3541-2004 après

   avoir été examinées lors de plusieurs groupes de

   travail.

           SCGM a elle-même procédé à une série de

   modifications à sa structure tarifaire en vue de

   favoriser l'efficacité énergétique lors de ses

   causes tarifaires des années 2002-2003, 2003-2004

   et 2004-2005 suite aux travaux d'un groupe de

   travail établi lors du dossier R-3481-2002.

           Ce sont ces considérations qui amènent

   S.É./AQLPA à recommander à la Régie des

   modifications au texte des tarifs de Gazifère inc.

           Premièrement, nous allons considérer la

   question du maintien d'un client dans sa catégorie

   tarifaire. Au dossier R-3481-2002 de SCGM, un

   groupe de travail des intervenants s'était

   préoccupé du fait qu'un client qui faisait de

   l'efficacité énergétique même dans le cadre des

   programmes inclus au PGEÉ de SCGM ou de son Fonds

   d'efficacité énergétique pouvait par le fait même

   perdre le bénéfice d'un tarif avantageux parce

   qu'il ne rencontrerait plus le seuil d'accès à ce

   tarif.

           Pour y remédier, SCGM avait accepté, et les
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   intervenants ont été unanimement d'accord, pour

   inscrire au tarif D3, D4, D5 et DM de SCGM, un

   libellé reproduit à la section 2.2 du rapport

   S.É/AQLPA-4, document 1 de monsieur Jacques

   Fontaine au présent dossier à l'effet que lorsqu'un

   client assujetti à un tarif x participe à un

   programme d'efficacité énergétique encadré par le

   PGEÉ ou le FEE de SCGM, après une certaine date, le

   seuil d'accès mentionné au tarif peut être diminué

   pour considérer la baisse marginale reconnue par le

   programme en question et ce, pour la durée moyenne

   de la mesure d'efficacité implantée.

           Le texte intégral de la clause en question

   et de différentes clauses connexes se trouve

   reproduit notamment au rapport de monsieur Fontaine

   que je viens de citer.

           Notre témoin, monsieur Jacques Fontaine a

   recommandé, en conséquence, dans la section 2.2 de

   ce rapport que les tarifs 3 et 4, c'est-à-dire les

   tarifs service à petit débit continu et service à

   moyen débit continu de la clientèle commerciale de

   Gazifère inc. soient modifiés par l'ajout d'une

   clause qui serait similaire à celle déjà ajoutée au

   tarif de SCGM quant à l'obligation minimale de

   consommation. Je vous lis la clause mais qui est
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   déjà reproduite au rapport de monsieur Fontaine :

                Nonobstant ce qui précède, lorsqu'un

                client assujetti au tarif de

                distribution 3 ou 4 participe à un

                programme d'efficacité énergétique

                encadré par le plan de gestion de la

                demande de Gazifère inc. après la date

                d'entrée en vigueur du nouveau tarif,

                le seuil d'accès mentionné ci-dessus,

                c'est-à-dire trois cents mètre cubes

                (300 m3) pour le tarif 3 ou deux mille

                huit cent mètre cubes (2 800 m3) pour

                le tarif 4, peut être diminué pour

                considérer la baisse marginale

                reconnue par le programme, et ce, pour

                la durée moyenne de la mesure

                d'efficacité énergétique implantée. Le

                cas échéant, le nouveau seuil d'accès

                est alors égal au volume souscrit

                avant l'implantation de la mesure

                diminué d'un volume équivalant à la

                baisse marginale quotidienne reconnue

                par le programme.

           Fin de la citation.

           Donc, la mise en application de cette
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   clause éviterait aux clients qui participent au

   programme d'efficacité énergétique de Gazifère le

   risque d'être  pénalisés pour leurs efforts en

   étant relégués à un tarif moins avantageux.

           Il n'est pas nécessaire d'apporter de

   modifications correspondantes aux tarifs qui

   s'adressent spécifiquement à la clientèle

   industrielle car le plan de gestion de la demande

   de Gazifère ne comporte pas, à ce jour, de

   programme d'efficacité énergétique destiné à cette

   clientèle. Si de tels programmes venaient

   ultérieurement à être institués, une clause de même

   nature devrait être insérée au texte des tarifs en

   question.

           Le témoin Malini Giridhar de Gazifère avait

   affirmé lors de l'audience au présent dossier que

   cette modification tarifaire serait inutile car

   actuellement, il n'y aurait que trois clients de

   ces deux catégories tarifaires dont la consommation

   se situerait près du seuil de la catégorie. Madame

   Giridhar n'a pas précisé ce qu'elle entendait par

   « près du seuil ». Madame Giridhar n'a pas indiqué

   l'importance du volume de ces trois clients, enfin

   madame Giridhar n'a pas indiqué de désavantages que

   subirait Gazifère si les modifications proposées
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   par monsieur Fontaine aux clauses tarifaires

   étaient adoptées.

   (12 h 55)

           Monsieur Fontaine a souligné ces

   incertitudes qui entachaient le témoignage de

   madame Giridhar. Il a mentionné que l'impact de la

   clause proposée varierait, évidemment, selon le

   pourcentage que l'on comprend comme correspondant à

   ce que ce témoin a appelé « près du seuil ».

           Par ailleurs, monsieur Fontaine a souligné

   que vu l'absence de détails de madame Giridhar, il

   se pourrait que les trois clients représentent un

   volume important de consommation dans les

   catégories visées; ces propos de monsieur Fontaine

   se retrouvent dans les notes sténographiques du

   présent dossier, volume 3, le dix-neuf (19) janvier

   deux mille cinq (2005), pages 52 à 54.

           Pour ces raisons, nous pensons que,

   d'autant plus qu'aucun désavantage n'a été signalé,

   ne résulterait de la mise en oeuvre de cette

   clause, nous pensons qu'il ne peut y avoir que des

   bénéfices à l'adopter, à adopter une clause

   similaire à celle qui a déjà été adoptée pour SCGM.

           J'arrive au point suivant, qui est le

   niveau de l'obligation mensuelle minimale du tarif
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   2, c'est-à-dire le tarif de service résidentiel et

   institutionnel. Le tarif 2 de Gazifère s'applique à

   tout retrait de gaz en service continu enregistré

   en un point de mesurage dans un logement ou

   immeuble à vocation résidentielle ou

   institutionnelle.

           L'obligation mensuelle minimale du tarif 2

   de Gazifère est présentement à neuf dollars (9 $)

   par mois; ce niveau amène les petits consommateurs

   de gaz naturel à payer un prix unitaire élevé et ce

   prix désincite aux économies de gaz naturel.

           Il ressort du rapport SÉ/AQLPA-4, document

   1, à la section 2.3 de monsieur Fontaine et des

   exemples qu'il contient que pour les clients

   résidentiels qui ne chauffent pas au gaz naturel,

   l'obligation mensuelle minimale ajoute un coût

   variant de zéro virgule trente et un dollar

   (0,31 $), donc de trente et un sous (31 ¢/m3) à six

   sous par mètre cube (6 ¢/m3), selon les différents

   niveaux de consommation.

           Le coût ajouté pour les clients

   résidentiels chauffés au gaz naturel varierait de

   dix-neuf sous (19 ¢/m3) à deux sous par mètre cube

   (2 ¢/m3) selon les niveaux de consommation.

   Monsieur Fontaine constate aussi que pour les
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   clients commerciaux chauffés ou non au gaz naturel,

   l'impact est moins important, il varierait de

   quatre sous (4 ¢/m3) à un tiers de sou par mètre

   cube (0,33 ¢/m3) selon les niveaux de consommation.

           Placée devant une problématique semblable,

   SCGM a, à partir de sa cause tarifaire 2003,

   commencé à réduire, pour ses tarifs D1 et DM,

   l'obligation minimale quotidienne, la faisant

   passer d'environ trente sous par jour (30 ¢/j),

   donc ça correspond actuellement au niveau de

   Gazifère, à vingt-huit sous par jour (28 ¢/j) pour

   les clients résidentiels et institutionnels, et de

   soixante-quatre sous par jour (64 ¢/j) à soixante

   sous par jour (60 ¢/j) pour les autres clients.

           Dans sa cause tarifaire 2005, SCGM a encore

   diminué l'obligation minimale quotidienne, qu'elle

   renomme « frais de base », à vingt-sept sous par

   jour (27 ¢/j) pour les clients résidentiels et

   quarante-cinq sous par jour (45 ¢/j) pour les

   autres clients. Les références sont SCGM, dossier

   R-3529-2004, pièce SCGM-13, document 1, pages 27 et

   29.

           Hydro-Québec Distribution elle-même

   manifeste son intention de faire porter ses hausses

   tarifaires davantage sur les parties variables de
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   ses tarifs, de sorte que ses parties fixes

   diminueraient en proportion. La référence, c'est

   Hydro-Québec Distribution, dossier R-3541-2004,

   pièce HQD-1, document 2, page 26, aux lignes 1 à

   12, et dans le même dossier, HQD-1, document 3,

   page 21, lignes 11 à 15.

           Nous croyons donc qu'il serait également

   approprié pour Gazifère d'examiner s'il n'y aurait

   pas lieu, en vue d'encourager l'efficacité

   énergétique chez sa clientèle, de transférer une

   partie du coût fixe de son tarif 2 aux divers

   paliers du tarif. Et il serait opportun que la

   Régie de l'énergie invite Gazifère à tenir des

   rencontres de travail avec les intervenants au

   dossier afin de déterminer le juste niveau optimal

   de l'obligation mensuelle minimale du tarif 2 dans

   ce contexte et de présenter une proposition à la

   Régie à l'occasion de la cause tarifaire 2005-2006

   du Distributeur.

           Je passe maintenant à l'année tarifaire.

   Gazifère inc. a demandé à la Régie à ce qu'on son

   année financière, qui est présentement du premier

   (1er) octobre au trente (30) septembre, soit

   dorénavant établie du premier (1er) janvier au

   trente et un (31) décembre. Elle demande aussi que
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   l'année tarifaire soit identique à l'année témoin

   projetée et à l'année financière.

           Selon notre compréhension, un tel

   changement aurait pour corollaire de reporter au

   premier (1er) janvier de chaque année l'entrée en

   vigueur des modifications annuelles aux mesures

   d'efficacité énergétique. La Régie s'est déjà

   prononcée sur la différence entre l'année

   financière, l'année témoin projetée et l'année

   tarifaire.

           Au dossier 3492-2002, phase 1, la Régie,

   même en établissant l'année témoin du premier (1er)

   janvier au trente et un (31) décembre, a fixé au

   premier (1er) avril la date d'entrée en vigueur des

   modifications tarifaires d'Hydro-Québec

   Distribution. La Régie avait alors affirmé que, et

   je cite :

                La Régie considère appropriée la mise

                en application des tarifs

                d'électricité au 1er avril pour la

                principale raison avancée par le

                Distributeur, et appuyée par les

                intervenants, voulant qu'il faille

                éviter que des majorations tarifaires

                surviennent tandis que la consommation
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                est à son niveau le plus haut,

                particulièrement lorsque les clients

                utilisent l'électricité pour le

                chauffage.

   Et ça se trouve, dossier R-3492-2002, phase 1,

   décision D-2003-93, pages 13 et 14.

           Dans ce même dossier d'Hydro-Québec, notre

   témoin, monsieur Fontaine, avait d'ailleurs lui-

   même émis une opinion au même effet, comme il le

   souligne dans son rapport au présent dossier.

   Monsieur Fontaine recommande donc à la Régie, et

   SÉ/AQLPA font leur cette recommandation, que même

   si elle modifie l'année témoin de Gazifère inc., de

   maintenir malgré tout la date que nous proposons,

   de maintenir malgré tout la date du premier (1er)

   octobre précédent pour l'entrée en vigueur des

   modifications tarifaires, donc précédant l'année

   témoin qui serait considérée.

           Cette modification est justifiée par

   l'importance de la consommation de gaz naturel en

   hiver pour les clients dont c'est la principale

   source de chauffage. En effet, comme en témoigne

   monsieur Fontaine à la section 3 de son rapport, la

   consommation du trimestre qui commence en janvier

   représente, pour les clients résidentiels et
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   commerciaux qui chauffent au gaz naturel, tout près

   de cinquante pour cent (50 %) de leur consommation

   annuelle.

           Si ces clients ne reçoivent pas à temps le

   bon signal de prix, c'est tout probablement une

   année qui est perdue pour l'implantation de

   nouvelles mesures d'efficacité énergétique, ce que

   confirmait également la FCEI dans sa preuve.

           En réponse à Gazifère, monsieur Fontaine, à

   la section 3 dans son rapport, note que, a priori,

   la variation du prix de la fourniture à chaque

   trimestre peut être à la hausse ou à la baisse

   alors que les variations des tarifs de Gazifère

   inc. sont en général à la hausse.

   13 h

   Monsieur Fontaine note aussi à la section 3 de son

   rapport que le poids du prix de la fourniture du

   gaz naturel représente moins de soixante pour cent

   (60 %) du prix unitaire déboursé par un client

   résidentiel ou au tarif 2 qui chauffe au gaz

   naturel durant le mois le plus froid.

           Un signal de prix donné en octobre

   permettrait aux clients de se prémunir contre les

   fortes consommations des mois de janvier, février

   et mars.
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           Enfin monsieur Fontaine, aux pages 61 à 63

   des notes sténographiques du volume 3 du dix-neuf

   (19) janvier deux mille cinq (2005), explique

   qu'une année tarifaire correspondant à l'année de

   calendrier obligerait de procéder à deux

   normalisations de la demande lors de la fermeture

   réglementaire pour tenir compte des

   caractéristiques de température de deux hivers. Ce

   qui constituerait un inconvénient additionnel pour

   Gazifère.

           Nous recommandons donc à la Régie de

   maintenir le premier (1er) octobre comme date de

   mise en application des nouveaux tarifs de

   Gazifère. Nous notons que la FCEI appuie cette

   recommandation, de même que pour d'autres motifs,

   OC-ACEF de l'Outaouais. Avec regret nous avons

   constaté que le GRAME n'appuyait pas cette

   recommandation même s'il était d'accord avec le

   principe.

           J'arrive à mon point suivant, qui est le

   dernier point, qui est la mise en place d'un

   mécanisme de tarification incitatif chez Gazifère.

           Nous encourageons Gazifère à entreprendre

   le plus tôt possible le mécanisme consultatif

   destiné à mettre en place un mécanisme de
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   tarification incitatif. Ce mécanisme est attendu

   depuis plusieurs années - en fait depuis de très

   nombreuses années - et la consultation permettra

   notamment d'examiner de quelle manière il est

   possible de tenir compte d'objectifs

   environnementaux tant dans l'établissement des

   mécanismes déclencheurs de la tarification

   incitative que dans l'utilisation des sommes qui

   seront éventuellement générées par ce mécanisme

   incitatif. Ceci pourra inclure la constitution d'un

   fonds supplémentaire en mesures d'efficacité

   énergétique comme SCGM le fait depuis l'année deux

   mille (2000) avec son FEE. Ceci pourra aussi

   inclure la constitution d'un CACEP comparable à ce

   que SCGM fait.

           Nous constatons que nous sommes environ à

   six mois du dépôt du prochain dossier tarifaire de

   Gazifère et que le mécanisme de consultation n'est

   pas encore mis en place.

           Nous ne faisons pas de recommandation à ce

   stade pour demander formellement à la Régie de

   prendre en main, en audience, cette question si

   jamais il n'y avait toujours rien lors du dépôt du

   dossier tarifaire, du prochain dossier tarifaire de

   Gazifère. C'est quelque chose que nous nous
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   informons d'avance, Gazifère et la Régie; il se

   peut que nous fassions une telle recommandation

   mais pour l'instant, nous espérons que nous

   n'aurons pas à la faire et que quelque chose se

   passera dans les prochains six mois, qui fera en

   sorte que le processus aura démarré.

           Donc, ceci complète mes représentations. Je

   vous remercie beaucoup. Et nous espérons que la

   Régie pourra reconnaître l'utilité de notre

   intervention pour ses délibérations et qu'elle nous

   accordera les frais raisonnables de participation à

   cette phase du dossier et également à la phase

   préalable sur l'efficacité énergétique. Je vous

   remercie.

   LA PRÉSIDENTE :

   Merci Maître Neuman.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Merci bien.

   LA PRÉSIDENTE :

   Alors, je crois que ça fait le tour. Maître

   Tremblay, vous avez besoin de combien de temps pour

   préparer votre réplique? Nous sommes préparés à

   résumer plus tard dans l'après-midi au besoin.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Madame la présidente, est-ce que trois heures (3 h)
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   serait convenable?

   LA PRÉSIDENTE :

   Trois heures (3 h) pour reprendre?

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Oui, pour reprendre.

   LA PRÉSIDENTE :

   Pour reprendre, oui, certainement.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Merci.

   AJOURNEMENT POUR LE DÎNER.

   (15 h)

   Me STEVE CADRIN :

   Avec votre permission. Tout d'abord, j'aimerais

   m'excuser d'avoir été absent ce matin. J'ai

   effectivement mal compris les consignes. Je

   comprenais qu'on terminait la plaidoirie de OC-ACEF

   et j'avais un rendez-vous à midi trente, je devais

   quitter, dans un autre bureau d'avocats qui est

   ici, par chance. Alors, je m'en excuse, j'ai été

   absent, et j'ai cru comprendre que vous avez

   continué donc les plaidoiries jusqu'à la fin et

   terminer toutes les plaidoiries de tous les

   intervenants. Je m'en excuse. En fait, c'est

   inexcusable de ne pas avoir été là. J'aurais dû

   être là ou aviser la Régie que je devais quitter,
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   mais je n'ai pas voulu interrompre personnel

   LA PRÉSIDENTE :

   Bien, il faut dire que nous avons décidé sur le

   déroulement au fur et à mesure, alors c'était

   difficile de planifier quoi que ce soit pour vous.

   Est-ce que vous êtes en mesure de donner une

   plaidoirie?

   Me STEVE CADRIN :

   Je suis très en mesure de donner une plaidoirie. Je

   l'étais ce matin, je le suis toujours cet après-

   midi si vous me le permettez, et je vais faire même

   plus court que prévu.

   LA PRÉSIDENTE :

   Alors on vous écoute.

   PLAIDOIRIE PAR Me STEVE CADRIN :

   Merci. Dans mon cas à moi, j'ai préparé un plan

   d'argumentation que je vous remets. Je ne pense pas

   en avoir suffisamment de copies pour tous les

   intervenants. Je m'en excuse. Il m'en manquait

   certaines copies. Je pense qu'il m'en manquait pas

   mal. Vous m'excuserez au niveau des copies, mon

   teint basané explique la quantité de copies parce

   que j'arrivais de l'extérieur hier soir et je

   pensais avoir la bonne pile, et il m'en manque. Je

   ne vous retiens pas plus longtemps avec mes
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   explications et mes excuses, je vais aller

   directement au niveau du plan d'argumentation de

   l'Union des municipalités du Québec.

           Donc Steve Cadrin. Bonjour, Madame la

   Présidente; bonjour, messieurs les régisseurs.

   Trois points particuliers qui nous occupaient dans

   ce dossier-ci pour l'Union des municipalités du

   Québec. Notamment, la question du mécanisme

   incitatif. Je vous fais grâce de l'historique

   décisionnel. Je l'ai rapporté brièvement un peu sur

   ce point-là. Ce que je constate, c'est qu'il y a

   déjà un certain temps, on s'était disons engagés

   dans une voie de prévoir un mécanisme incitatif

   avec une proposition de processus de consultation

   qui devait venir, où on devait parler d'un

   mécanisme incitatif englobant, incluant les

   investissements en capital; on devait regarder

   quelque chose de beaucoup plus large avec des

   délais qui n'ont pas pu être suivis au cours des

   années.

           Je vous fais grâce du processus. Par

   contre, ce que je constate, c'est qu'à l'heure

   actuelle, le processus d'une certaine façon n'est

   toujours pas plus avancé dans le sens où on n'a

   toujours pas de calendrier. Lorsque nous avions
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   regardé la preuve que nous avons reçue de Gazifère,

   nous avions cru comprendre qu'un échéancier ou un

   calendrier serait proposé dans le cadre de

   l'audition. C'était ce qui était mentionné en

   preuve.

           Je vous en fais d'ailleurs un certain

   commentaire. Vous avez ça au point b), le

   témoignage écrit de madame Vandal-Parent où on

   s'engageait d'une certaine façon à préciser le

   calendrier au cours de la présente audience. Ce que

   je constate, c'est qu'au niveau de l'audience, on

   n'ait pas été en mesure finalement de prévoir ce

   calendrier-là. J'ai posé certaines questions

   relativement à qu'est-ce qu'il y avait comme

   échéancier au niveau de production de rapport

   d'expertise, parce que je comprends qu'on était à

   faire un nouveau rapport d'expertise dans ce sens-

   là. Encore une fois, pas de calendrier.

           Évidemment, notre problématique est la

   suivante. On considère que c'est un dossier

   prioritaire nous aussi, tout comme Gazifère. On

   aurait bien aimé avoir un mécanisme incitatif ou, à

   tout le moins, un processus de mécanisme incitatif

   fixé dès maintenant pour application en deux mille

   six (2006). Des questions que nous avons posées,
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   nous avons compris qu'il serait probablement

   pratiquement impossible de voir ce calendrier-là se

   réaliser pour l'année tarifaire deux mille six

   (2006) à venir.

           Ceci étant dit, je pense qu'il y aurait

   lieu de fixer un échéancier définitivement. Notre

   demande est dans ce sens-là, de fixer

   définitivement un échéancier avec un avancement de

   cette idée-là. On avait déjà fixé un échéancier. Je

   comprends que un an avant la fin du mécanisme, on

   devait s'en parler, on devait revenir avec des

   propositions. On ne l'a pas fait. Ce n'est pas

   arrivé.

           Notre demande est plus spécifique cette

   fois-ci. Pourquoi ne pas fixer carrément un

   échéancier dans ce sens-là? C'est un dossier

   prioritaire. On est tous d'accord avec ça. Madame

   Vandal-Parent a témoigné à cet effet-là. On l'a

   répété, je pense, en plaidoirie ce matin du côté de

   ma consoeur, maître Tremblay. Alors, pourquoi ne

   pas se fixer un échéancier, à tout le moins des

   étapes qui vont mener à ce début d'échéancier-là ou

   à cette consultation-là avec les intervenants qui,

   je pense, sera l'étape suivante.

           Évidemment, je comprends qu'il y a un

                                             PLAIDOIRIE

                                                    UMQ

                        - 160 -         Me Steve Cadrin

   engagement évidemment de consulter les intervenants

   de ce côté-là pour arriver avec une proposition à

   la Régie au niveau du mécanisme incitatif qui aura

   fait le tour, qui aura fait, si c'est possible, le

   consensus avec tout le monde. Je pense qu'il y

   aurait peut-être lieu de se fixer un échéancier

   définitif, que ce soit... que Gazifère prenne cette

   décision de quel genre de mécanisme incitatif ils

   veulent, quel genre de mécanisme incitatif ils

   veulent avoir et quel genre de processus de

   consultation on peut entrevoir, et ceci dans un

   court délai dans le sens suivant où on pourrait

   peut-être y arriver avec une année tarifaire deux

   mille six (2006) avec disons un mécanisme incitatif

   prêt à être implanté ou à tout le moins en discuter

   des derniers éléments. Et à ce moment-là, on pourra

   en discuter de façon plus évidente au prochain

   dossier tarifaire.

           Ce qui m'amène à vous parler évidemment de

   l'année tarifaire parce que, évidemment, si on a la

   question de changer cette année tarifaire-là pour

   la repousser au premier (1er) janvier, on se

   comprend, les travaux du mécanisme incitatif, s'il

   y avait lieu qu'on puisse en faire une partie au

   courant de l'année deux mille cinq (2005),
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   devraient se faire d'ici octobre ou d'ici janvier

   dépendant de votre décision sur ce sujet-là.

           Pour ce qui est de l'Union des

   municipalités, ce changement d'année tarifaire-là

   représente un problème. Le problème est le suivant.

   Vous verrez au point b), au niveau de nos

   commentaires, le premier commentaire que je vous

   fais, c'est que sur le plan légal, les

   municipalités doivent fournir, en fait préparer et

   déposer et adopter un budget entre la mi-novembre

   et le trente et un (31) décembre de chaque année.

           Pour nous, la chance que nous avions avec

   Gazifère de connaître disons beaucoup de données à

   ce moment-là nous permettait dès la première année

   d'application, par exemple, de programme

   d'efficacité énergétique ou dès la première année

   d'application d'une hausse tarifaire de budgeter en

   conséquence et de prévoir dès la première année

   sans ou presque sans impact déjà les mesures qu'on

   doit prendre sur le plan fiscal municipal.

   (15 h 10)

           Ce, pour nous, ça représente un problème.

   Nous aimions effectivement, cette idée d'aller au

   premier (1er) octobre qui nous permettait d'avoir

   des données très claires, je mentionne évidemment
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   qu'il n'y a pas toujours une possibilité d'avoir

   une décision de la Régie, il y a des aléas de la

   vie qui peuvent arriver, qui vont nous amener, par

   exemple, jusqu'au mois de janvier ou même février

   pour finalement plaider une cause tarifaire.

           Mais ceci étant dit, de façon générale, on

   a une très bonne idée d'où est-ce qu'on s'en va à

   ce moment-là, on a déjà la preuve de Gazifère, on a

   déjà, à ce moment-là, les commentaires de la

   plupart des intervenants, on a beaucoup de

   questions qui ont pu être posées de demandes de

   renseignements et on a déjà un très bonne idée où

   est-ce qu'on est rendus si ce n'est déjà en

   audition devant la Régie sur ces points-là.

           Pour les municipalités, ceci permet une

   meilleure prévision budgétaire et une meilleure

   stabilité des finances municipales pour la suite.

   Évidemment, sinon on doit tenir compte de ça pour

   la prochaine année et donc attendre jusqu'au quinze

   (15) novembre suivant.

           Alors, sur ce point, je comprends qu'on a

   des préoccupations qui étaient partagées avec

   certains autres intervenants mais peut-être pour

   d'autres points ou d'autres commentaires plutôt

   légaux dans le cas des municipalités.
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           Je prends l'exemple des programmes

   d'efficacité énergétique, les investissements qui

   peuvent être faits de ce côté-là sur le plan

   municipal devront être reportés automatiquement à

   l'autre année et on ne peut pas le faire même en

   cours d'année, on devra le faire carrément l'année

   suivante.

           Alors, si on parle de programmes qui ne

   sont pas encore adoptés ou qui ne sont pas encore,

   disons, très étayés dans la preuve à ce moment-là.

           Je termine rapidement, je vous avais promis

   d'être rapide pour ne pas vous retenir trop

   longtemps malgré mon absence.

           Au niveau de l'efficacité énergétique, nous

   avons eu certaines discussions d'entrée de jeu avec

   Gazifère parce que suite aux fusions municipales,

   la ville de Gatineau s'est retrouvée une entité,

   disons, beaucoup plus large avec des besoins

   différents mais aussi un regroupement de

   différentes municipalités, disons, avec différents

   équipements aussi.

           De ce côté-là, nous sommes restés, c'est un

   client quand même important, on le comprend du côté

   Gazifère, c'est le client municipal d'importance de

   Gazifère. Ceci étant dit, nous n'avons pas la
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   chance de discuter de beaucoup d'efficacité

   énergétique de ce côté-là, je comprends qu'il n'y

   avait aucune somme qui était vraiment prévue de ce

   côté-là mais je pense qu'on parlait plutôt de se

   rencontrer et de discuter de ce point-là.

           Je pense que de ce côté-là, on a un

   engagement d'une certaine façon de discussions avec

   Gazifère, on fait simplement vous faire le

   commentaire de ce côté-là, ce n'est pas une

   demande, évidemment, pour discuter de cette

   nouvelle entité juridique qu'est la ville de

   Gatineau qui représente un des clients municipal

   important et comme on a pu le voir d'ailleurs dès

   les demandes d'intervention, ça a été discuté quant

   au mandat de l'UMQ de représenter Gatineau dans ce

   dossier-là et on va continuer à représenter les

   intérêts de Gatineau. Dans ce sens-là, on parle

   spécifiquement d'efficacité énergétique et de

   gestion d'énergie en général.

           Ceci complète ma présentation.

   LA PRÉSIDENTE :

   Merci, Maître Cadrin.

   RÉPLIQUE PAR Me LOUISE TREMBLAY,

   Représentante de Gazifère :

   Alors, rebonjour. Louise Tremblay pour la
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   demanderesse, Gazifère. Alors, je vais commencer ma

   réplique en traitant des arguments qui ont été

   invoqués par l'ACIG.

           A la page 10 de l'argumentation, lorsque

   l'ACIG aborde la question de la rémunération

   incitative, donc à la page 10, le deuxième

   paragraphe, à la dernière phrase :

                Il a été mis en preuve que même

                lorsque les objectifs corporatifs ne

                sont pas atteints, les employés qui

                ont atteint leurs objectifs ont droit

                à leurs bonis.

           Je vous soumets que cette affirmation-là

   est fausse et que ce n'est pas ce que la preuve

   révèle. La preuve dit le contraire, que c'est

   seulement si Enbridge Inc. et Gazifère, c'est-à-

   dire que si Enbridge Inc. et Gazifère n'atteignent

   pas leurs objectifs, l'employé n'aura pas de bonis.

           Deuxièmement, sur cette question-là, juste

   quelques petites précisions. La rémunération

   globale comprend deux aspects : les salaires de

   base et puis la rémunération incitative. Ce sont

   des coûts qui font partie des coûts de la compagnie

   donc qui doivent faire partie des tarifs. On

   budgétise comme ça parce qu'on s'attend à ce que
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   certains employés dépassent les objectifs alors que

   d'autres possiblement ne les atteindront pas. Donc,

   en moyenne, on budgétise en fonction d'une atteinte

   de cent pour cent (100 %) des objectifs.

           Si on budgétise pour cent pour cent (100 %)

   et que la méthode incitative payée, c'est-à-dire la

   rémunération incitative, pardon, payée ne

   correspond pas au montant budgétisé, bien,

   l'excédant fera partie du trop-perçu et sera remis

   aux clients à cinquante pour cent (50 %).

           Maître Plourde a traité également de la

   décision D-2000-48 de la Régie et a cité différents

   passages de cette décision. Il s'autorise de ces

   passages-là pour suggérer à la Régie de soustraire

   le montant de soixante-dix mille dollars (70 000 $)

   que nous mettons, là, dans notre budget de cette

   année, pour les coûts du CIS. Je pense que c'est

   important de rappeler ici, comme je l'ai dit ce

   matin, que le montant de cent quatre-vingt-sept

   mille cinq cents dollars (187 500 $) qui a été

   approuvé dans cette décision-là, c'était un montant

   qui correspondait à une partie d'année et non pas à

   une année complète. Le montant facturé pour une

   année complète pour le système CIS est de deux cent

   cinquante-six mille dollars (256 000 $). La preuve
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   en a été faite dans le dossier 2000; non seulement,

   elle en a été faite, comme je l'ai souligné

   précédemment dans mon argumentation, Gazifère a

   même prévu les coûts de CIS jusqu'en deux mille

   cinq (2005), à ce moment-là, dans sa preuve.

           Gazifère a répété à maintes reprises dans

   ce dossier-là, en 2000, que ce montant constituait,

   le montant de soixante-dix mille dollars (70 000 $)

   constituait un « stretch factor ». Il s'ensuit que

   c'est pour la période du mécanisme qu'on a assumé

   les coûts.

           Si on tire une autre interprétation en

   lisant la décision, ce n'est certainement pas ce

   que Gazifère avait en tête et la compréhension que

   Gazifère a de la décision de la Régie.

           A tout événement, sur le principe

   strictement du « rebasing », si on utilise un

   budget à base zéro, la preuve a démontré que les

   coûts de CIS sont de trois cent mille dollars

   (300 000 $) et que ce montant de soixante-dix mille

   dollars (70 000 $) est inclus dans le montant de

   trois cent mille dollars (300 000 $).

           Je passe maintenant à ma réplique à l'égard

   de l'argumentation de la FCEI. A la page 4 de

   l'argumentation de la FCEI, sous la rubrique « La
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   qualité de l'information soumise par Gazifère »,

   nous croyons comprendre que la FCEI remet en

   question la qualité des informations, de la preuve,

   là, qui a été déposée par Gazifère et ce qu'on

   croit comprendre, c'est qu'ils semblent dire qu'il

   y a des éclaircissements qui ont été rendus en

   cours d'audience seulement que ce sont ces

   éclaircissements-là qui ont fait en sorte qu'ils

   ont compris des choses, là, puis qu'ils auraient

   voulu les comprendre avant.

           Je vous soumets que le fait que les charges

   réelles de mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf

   (1999) et de deux mille cinq (2005) ne soient pas

   comparables, ressort de la preuve telle qu'elle a

   été déposée.

           Malheureusement, si ça a pris d'autres

   éclaircissements lors de l'audience pour le

   comprendre, ça ne veut pas dire que la preuve

   n'était pas complète et que les intervenants ne

   pouvaient pas à la lumière de cette preuve-là en

   arriver à cette conclusion-là.

           Je vous soumets, là, qu'il y a toute la

   série de pièces, là, la GI-4 où on expliquait, il y

   avait beaucoup d'informations qui étaient fournies

   à cet égard-là.
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           Au point numéro 3 maintenant, à la page 5,

   en ce qui a trait à la reconduction de la formule

   du taux de rendement, je vais tout simplement me

   contenter de réitérer ce que j'ai dit ce matin, à

   l'effet que nous soumettons qu'il n'y a pas de lien

   entre la formule pour établir le taux de rendement

   et celle pour établir le mécanisme incitatif, que

   les objectifs de chacune de ces formules-là sont

   différents et qu'il n'y a aucune nécessité que ces

   deux questions-là soient traitées ensemble.

   (15 h 20)

           En ce qui a trait maintenant au changement

   de l'année tarifaire. Gazifère réitère pour les

   motifs que j'ai expliqués plus longuement ce matin

   dans le cadre de mon argumentation que les impacts

   sur la clientèle de modifier l'année tarifaire pour

   qu'elle soit le premier (1er) janvier, s'il y en a

   des impacts qu'ils sont excessivement négligeables.

           Par ailleurs, on a tenté de démontrer dans

   le cadre de notre preuve que si l'année tarifaire

   de Gazifère ne coïncidait pas avec son année

   financière, qu'il y a plusieurs effets négatifs

   pour la compagnie et plusieurs situations qui

   seraient pas faciles à vivre pour elle. Entre

   autres, parmi ces facteurs, ces éléments-là, il y a
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   la question du surcroît de travail. C'est sûr que

   quand on parle de surcroît de travail, on parle de

   plus de personnel qui est nécessaire et on parle

   bien entendu d'une augmentation des coûts.

           Quant à l'examen du coût de service. La

   FCEI parle d'un manque de contrôle du Distributeur

   sur ses dépenses. Je vous soumets que la preuve

   déposée par Gazifère est loin de démontrer un

   manque de contrôle. Je vous soumets même le

   contraire. Et je vous rappelle que le coût par

   client en dollars constants mil neuf cent quatre-

   vingt-dix-neuf (1999) pour les salaires et les

   autres charges, excluant les compagnies affiliées,

   ont diminué de douze pour cent (12 %) entre mil

   neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999) et deux

   mille cinq (2005). Je vous réfère à la pièce GI-4

   document 8.1 dont j'ai parlé ce matin.

           Au paragraphe 32 de l'argumentation, la

   FCEI revient sur la question de l'écart de seize

   virgule quatre pour cent (16,4 %) entre, l'écart

   total pour les charges d'exploitation de seize

   virgule quatre pour cent (16,4 %) entre deux mille

   trois (2003) et deux mille cinq (2005). La FCEI

   soumet que ceci représente près de trois virgule

   huit fois l'inflation pour la même période, basé
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   sur les données fournies par Gazifère.

           Ce que je vous soumets, c'est que la FCEI

   interprète les données de façon plutôt simpliste.

   Ça ne veut rien dire en soi que seize virgule

   quatre pour cent (16,4 %) représente trois virgule

   huit pour cent (3,8 %) l'inflation. Il faut

   examiner le contexte et l'environnement dans lequel

   Gazifère évolue. Pour cette période, Gazifère a une

   croissance de dix virgule sept pour cent (10,7 %).

   Alors, plus de clients, plus de coûts.

           Sur la question du plan de relève

   maintenant qui apparaît aux paragraphes 38 et 39 de

   l'argumentation. Je vous soumets tout simplement

   que cette demande de la part de la FCEI n'est pas

   fondée, qu'elle relève ou, en fait, qu'elle ne

   devrait pas être accordée par la Régie parce que ce

   sont des questions qui relèvent de la gestion de

   l'entreprise.

           En terminant pour la FCEI, je veux aborder

   la question de l'indépendance de l'expert, monsieur

   Pienaar et monsieur Walker de la firme Deloitte.

   Écoutez, je ne vous dirai pas aujourd'hui que

   monsieur Pienaar et monsieur Walker ne font pas

   partie de la firme Deloitte. Je ne vous dirai pas

   non plus qu'ils n'ont pas eu des mandats de
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   Enbridge inc. et de Enbridge Gas Distribution.

           Tout ce que je veux vous dire, c'est qu'ils

   n'ont absolument pas analysé dans le cadre de leurs

   deux rapports, et plus particulièrement dans le

   cadre du premier rapport, ils n'ont absolument pas

   analysé la méthode d'allocation des coûts de

   Enbridge inc. à l'égard de Gazifère. Ils n'ont

   absolument pas analysé le trois cent cinquante et

   un mille huit cents dollars (351 800 $).

           Les rapports qui ont été produits dans les

   autres dossiers ou les études qui ont été produites

   dans les autres dossiers qui concernent Enbridge

   inc. et Enbridge Gas Distribution ne concernent pas

   Gazifère, et Gazifère n'est pas impliquée dans ces

   dossiers-là.

           Il est certain que la firme Deloitte dans

   le dossier dont parle le docteur Higgin, le dossier

   de deux mille quatre, deux mille cinq (2004-2005)

   de Enbridge, a eu à se prononcer, la firme, sur la

   méthode d'allocation. Puis c'est vrai qu'elle a

   recommandé que cette méthode-là soit amendée.

           En aucune... En fait, ils ont... C'étaient

   des experts engagés par cette compagnie-là, puis

   ils sont venus à la conclusion que la méthode, elle

   n'était pas bonne. Alors, ils ne l'ont pas analysée
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   dans ce dossier-ci. Et je vous soumets que leur

   compétence professionnelle ou leur intégrité

   professionnelle, elle est là, elle existe, et que

   les rapports qu'ils ont produits sont tout à fait

   acceptables.

           Je ne peux pas nier les faits. Je ne peux

   pas nier le fait qu'ils aient travaillé pour

   d'autres compagnies qui sont liées d'une certaine

   façon, c'est sûr, à Gazifère. Mais je vous soumets

   quand même que leur professionnalisme, leur

   intégrité ne devrait pas être remis en question.

   Ils n'ont pas hésité à remettre en question la

   méthodologie d'Enbridge vis-à-vis Enbridge Gas

   Distribution.

           Dans ce cas-ci, on ne leur a pas demandé

   d'analyser cette partie-là. On leur a demandé

   d'analyser d'autres coûts. Ils en sont venus à la

   conclusion basé sur des critères bien spécifiques.

   Ils ont énoncé leur méthode. Ils en sont venus à la

   conclusion que ces coûts-là respectaient les

   critères énoncés par la Régie pour des transactions

   entre compagnies affiliées.

           Je passe maintenant à l'argumentation de

   OC-ACEF. Je serais portée, sans vous référer à des

   passages spécifiques, à revenir sur des principes
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   qui nous apparaissent fondamentaux dans le cadre du

   présent dossier. Au cours des cinq dernières

   années, c'est-à-dire de quatre-vingt-dix-neuf (99)

   à deux mille cinq (2005), la réalité de Gazifère a

   beaucoup changé. Et afin de bien performer,

   Gazifère a dû changer plusieurs systèmes, le

   système informatique, le système comptable, entre

   autres, et elle a donc dû encourir plusieurs

   nouveaux coûts.

           Pendant ces cinq années, Gazifère a absorbé

   ces coûts additionnels. Mais la réalité a tellement

   changé qu'il faut maintenant revoir les dépenses et

   inclure ces montants dans les charges

   d'exploitation. Les gains de productivité qui ont

   été produits durant cette période de cinq ans,

   bien, ils ne sont pas disparus, ils sont intégrés

   dans les dépenses qu'on a présentées. Entre autres,

   quand on parle d'une baisse de salaire et autres

   charges de douze pour cent (12 %), bien, c'en est

   un, ça, un gain de productivité.

   (15 h 25)

           Quant aux autres dépenses qui n'étaient pas

   là en mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999),

   tous ces coûts additionnels; je vous soumets

   qu'elles constituent des dépenses réelles et
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   justifiées, et que vous avez devant vous la preuve

   à cet effet-là.

           Je réitère également, c'est un élément

   parmi tant d'autres, mais que depuis au moins mil

   neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999), Gazifère a

   reçu des services d'Enbridge Inc.; alors elle

   bénéficiait des services mais elle ne payait rien.

           Maintenant, si je vous réfère à la page 5

   de l'argumentation de OC-ACEF, plus

   particulièrement au paragraphe h)i), et je cite :

                Les consommateurs seront désavantagés

                au terme du mécanisme incitatif et les

                gains en efficacité réalisés par le

                mécanisme seront renversés si la Régie

                approuve pour l'année deux mille cinq

                (2005) la réévaluation des charges

                d'exploitation à un niveau plus élevé

                que celui établi par l'application de

                la formule du mécanisme, lequel est de

                six millions deux cent cinq mille

                quatre cents (6 205 400 $), moins un

                ajustement ayant trait à la

                répartition des charges corporatives

                excessives estimées dans la preuve

                d'OC-ACEF à un montant de l'ordre de
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                cent dix mille à cent quinze mille

                dollars (110 000 $ - 115 000 $).

           Pour les mêmes raisons que je vous ai

   exposées ce matin dans mon argumentation, je

   réitère que cet exercice ne résiste pas à

   l'analyse. Qu'on vienne dire qu'on va prendre un

   montant moins un ajustement quand le montant qu'on

   utilise n'inclut pas ces coûts-là, les coûts qui

   sont associés aux nouvelles charges, c'est-à-dire

   CIS, EFS puis les charges d'Enbridge Inc. fait en

   sorte que ce raisonnement-là comporte une faille et

   qu'il ne tient pas la route.

           On a tenté d'analyser qu'est-ce que ça

   voudrait dire dans la réalité pour Gazifère si le

   trois cent cinquante et un mille huit cents dollars

   (351 800 $), c'est-à-dire les charges d'Enbridge

   Inc. si on n'avait pas Enbridge; qu'est-ce que

   Gazifère ferait? Il faudrait qu'elle aille chercher

   un trésorier, il faudrait qu'elle aille chercher un

   directeur des Ressources humaines. Au niveau de sa

   cote de crédit, la preuve a démontré que le fait

   qu'Enbridge fournisse certains services fait en

   sorte qu'elle épargne des coûts de quarante à

   cinquante mille dollars par année pour faire

   établir sa cote de crédit.
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           Alors, si on prend en considération

   l'addition de tous ces montants-là, on n'aura peut-

   être pas dépassé le trois cent cinquante et un

   mille huit cents (351 800 $) mais on va fort

   probablement l'avoir atteint assez facilement. Il

   ne faut pas oublier non plus toutes les économies

   d'échelle qui résultent du fait que ces services

   sont fournis par Enbridge Inc.

           À la page 13 de l'argumentation, sous la

   rubrique « Changement de l'année tarifaire et

   traitement de la hausse rétroactive », OC-ACEF

   précise qu'elle est d'avis qu'il serait justifié

   que la Régie refuse d'accorder à Gazifère une

   hausse tarifaire rétroactive portant sur la période

   du premier (1er) octobre deux mille quatre (2004),

   jusqu'à l'approbation des tarifs de deux mille

   quatre deux mille cinq (2004-2005) dans le cadre de

   cette demande tarifaire.

           Je vous avoue qu'on est étonnés par cette

   demande-là. Que Gazifère ne puisse avoir de tarifs

   rétrocactifs au premier (1er) octobre deux mille

   quatre (2004), si j'ai bien compris, on semble dire

   qu'à cause des délais puis tout ça, ça ferait en

   sorte que la Régie ne serait pas justifiée dans les

   circonstances d'accorder cette hausse rétroactive.
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   Je vous soumets qu'en ce moment, la Régie a mis en

   place des tarifs provisoires pendant la période,

   jusqu'à ce que la décision soit rendue, et qu'il

   n'y a rien qui ferait en sorte que cette décision-

   là, que les tarifs par la suite ne puissent pas

   être applicables à compter du premier (1er) octobre

   deux mille quatre (2004). Cette demande-là nous

   apparaît tout à fait injustifiée dans les

   circonstances.

           Sur la question maintenant des frais qui

   sont chargés par Gazifère pour l'ouverture d'un

   compte. Cette question-là est traitée à la page 15

   de l'argumentation d'OC-ACEF.

           Tout d'abord je pense qu'il est important

   de préciser que - et ça a été mentionné en preuve -

   que lorsqu'il y a un déménagement, Gazifère encourt

   exactement les mêmes coûts que quand elle fait face

   à une pure et simple addition de client. Il faut

   fermer le compte, il faut faire une facture finale

   puis il faut ouvrir un nouveau compte. Ce n'est pas

   nécessairement, ça ne fonctionne pas par personne

   physique là, ça fonctionne par adresse de service.

           Alors, c'est peut-être malheureux là, mais

   c'est comme ça que ça fonctionne. Donc, les coûts

   finalement ne sont pas - ou les démarches à faire
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   ne sont pas différentes.

           À la pièce GI-19 document 2, c'était dans

   une réponse à une question; Gazifère a précisé ce

   qui suit :

                Dans le budget deux mille cinq (2005),

                Gazifère a prévu quatre-vingt-deux

                mille deux cent quatre-vingts dollars

                (82 280 $) de revenus liés aux frais

                pour ouverture de compte de vingt

                dollars (20 $). Si on ne limitait ces

                frais qu'aux nouveaux branchements,

                les revenus devraient être révisés à

                la baisse pour se chiffrer à vingt-

                huit mille deux cent soixante dollars

                (28 260 $), soit mille quatre cent

                treize (1413) additions de clients

                multiplié par vingt dollars (20 $).

                Les revenus additionnels requis

                augmenteraient donc de cinquante-

                quatre mille vingt dollars (54 020 $).

                Selon le principe de tarification de

                l'utilisateur payeur, lorsqu'on est en

                mesure d'identifier le client qui

                occasionne un coût, c'est ce client

                qui devrait assumer ce coût. Si on
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                change la pratique actuelle, ce sont

                les autres clients qui assumeront les

                coûts des déménageurs. Gazifère est

                d'opinion que cette façon de faire ne

                serait pas équitable pour les autres

                clients.

           Alors, finalement si on ne récupérait pas

   ce cinquante mille dollars (50 000 $) si on ne

   chargeait pas ce vingt dollars (20 $) aux clients

   qui déménagent, bien, c'est certain qu'il faudrait

   récupérer ce montant-là dans nos tarifs d'une autre

   façon.

           Je retourne un peu en arrière à la page 12,

   sous la rubrique « Charges d'exploitation

   spécifiques ». Au sous-paragraphe a), OC-ACEF

   déclare ce qui suit :

                Bien que OC-ACEF n'ait pas procédé à

                une étude rubrique par rubrique des

                coûts d'exploitation, OC-ACEF tient à

                signaler que certaines rubriques

                individuelles composant les charges

                d'exploitation ont subi des

                augmentations importantes depuis deux

                mille trois (2003) et devraient aussi

                être révisées.
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           Ce que je vous soumets, c'est que peut-être

   que OC-ACEF n'a pas procédé à l'étude là, mais que

   Gazifère a procédé à l'étude à l'interne, et que

   ces écarts ont été analysés et qu'ils sont

   pleinement justifiés. Je reviens encore sur le fait

   que pour les salaires et les autres charges, le

   coût par client en dollars constants entre mille

   neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999) et deux

   mille cinq (2005) ont diminué de douze virgule un

   pour cent (12,1 %).

           Pour ce qui est d'EnVision, je voulais tout

   simplement apporter certaines précisions. À la page

   16 de leur argumentation, OC-ACEF précise que seuls

   les coûts d'EnVision de deux mille cinq (2005), si

   jugés raisonnables par la Régie, devront être

   acceptés. Et un peu plus bas, elle ajoute que pour

   obtenir une approbation globale, Gazifère devrait

   fournir d'autre chose.

   (15 h 35)

           Juste une petite précision : Gazifère ne

   demande pas une approbation globale, elle demande

   une approbation pour l'année deux mille cinq

   (2005).

           Alors ceci complète les commentaires, je

   vais juste vérifier tantôt avec mes clientes s'il y
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   a autre chose, mais normalement, ça devrait

   compléter les commentaires à l'égard des, ma

   réplique sur les argumentations des intervenants.

           Je voudrais revenir sur la question ce

   matin de monsieur Frayne relativement à la prime de

   risque sur la dette à long terme. La question de la

   Régie semblait suggérer que le principe, en tout

   cas, ce que j'en ai compris, ce que j'ai compris de

   la question, c'est que vous sembliez suggérer que

   le principe d'isolement, ou le « stand alone »,

   n'était pas accepté par certains, dans certaines

   juridictions ou par certains régulateurs.

           La Régie, de son côté, semble avoir déjà

   approuvé le principe et à cet égard-là, je vous

   réfère à l'extrait d'une décision, la décision

   D-2003-93; il s'agit d'une décision qui a été

   rendue dans la cause R-3492-2002 d'Hydro-Québec.

   Alors à la page 57, sous la rubrique « Opinion de

   la Régie », la Régie déclare ce qui suit :

                Toutefois, dans la présente section

                qui traite de la structure et du coût

                du capital, la Régie a recours au

                concept d'isolement. Il en découle une

                structure du capital présumée pour le

                Distributeur, composée d'un avoir
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                propre présumé et d'une dette présumée

                auxquels correspondent, selon la

                Régie, un coût présumé de l'avoir

                propre et un coût présumé de la dette.

                En principe, le coût de la dette du

                Distributeur devrait être calculée

                indépendamment de celui d'Hydro-Québec

                intégrée, tout comme le coût de

                l'avoir propre est calculé

                distinctement.

           À notre avis, ça semble clair que la Régie

   a déjà approuvé le concept d'isolement. Une chose

   est certaine, c'est que le prix que Gazifère paie à

   Enbridge Inc. inclue la prime de risque.

           Je vous réfère plus particulièrement à la

   pièce GI-1, document 4, page 2, réponse 1.1, où

   Gazifère a précisé ce qui suit :

                Gazifère n'utilise pas le coût de la

                dette intégrée d'Enbridge Inc. parce

                que la structure du capital, la dette

                et l'avoir de l'actionnaire de

                Gazifère ont été établis et approuvés

                comme tels par la Régie selon le

                principe d'isolement, ou « stand

                alone ». Le principe d'isolement doit
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                être appliqué à toutes les composantes

                du coût de capital afin d'assurer

                qu'un investissement est évalué basé

                sur la possibilité de gagner un

                rendement conséquent avec les risques

                de l'investissement. Gazifère se doit

                d'avoir de la cohérence, non seulement

                entre la structure du capital et

                l'avoir de l'actionnaire mais aussi

                entre la structure du capital et le

                coût de la dette.

           Me permettez-vous, Madame la Présidente,

   juste de vérifier avec mes clientes s'il y aurait

   quelque chose d'autre à ajouter suite à

   l'argumenta-tion de l'UMQ?

   LA PRÉSIDENTE :

   Certainement.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Merci. Alors on m'indique un tout petit ajout pour

   faire suite à l'argumentation de l'UMQ.

           Alors maître Cadrin a précisé, dans le

   cadre de son argumentation, qu'il y avait absence

   de programmes adaptés dans le volet des bâtiments

   municipaux puis qu'il n'y avait aucune somme qui

   était prévue pour l'intervention en efficacité
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   énergétique. En tout cas, c'est écrit dans son,

   dans le plan d'argumentation qu'il a déposé.

           Bon, tout d'abord, et je ne prétends pas

   qu'il a dit qu'il avait fait de la preuve, il n'a

   pas dit ça, mais je voudrais tout simplement

   souligner à la Régie qu'il n'y a pas eu de preuve

   aucunement qui a été déposée par l'Union des

   municipalités ni d'intervention dans la cause

   quelconque à cet effet-là et que, dans le fond, ce

   n'est pas vrai de prétendre qu'il n'y a absolument

   rien qui se fait au niveau des municipalités.

           Je vous réfère à cet égard-là, je pense que

   c'est important, à la pièce GI-15, document 1, qui

   est le rapport qui avait été préparé relativement à

   tous les programmes en efficacité énergétique.

   Alors je vous réfère à la GI-15, document 1, page

   25, section 2.7, intitulée « Programme

   d'intervention en efficacité énergétique - Volet

   bâtiments municipaux », plus spécifiquement à la

   rubrique « 2005 Projection », on peut lire ce qui

   suit :

                With the resolution of Gatineau

                remaining fused as one city, it may be

                feasible to now open the door to

                consideration of energy efficiency. If
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                the City is willing to work toward

                reducing its energy consumption in

                some format, Gazifère will keep the

                door open to opportunities. However,

                this Program has not been budgeted for

                2005 due to uncertainty. If any

                results are achieved in 2005, their

                corresponding cubic metre savings will

                be accounted for in the DSM results,

                and the DSM budget will be adjusted to

                reflect any budgetary impact.

           En terminant, sur la question des frais des

   intervenants, qui a été soulevée par le procureur

   de la FCEI, Gazifère tient à souligner qu'elle est

   tout à fait consciente du fait que l'audition, et

   la préparation des intervenants, a été plus longue

   qu'anticipée. Nous nous en remettons à la Régie sur

   la question des frais. Merci.

   LA PRÉSIDENTE :

   Merci, Maître Tremblay. Alors pour poursuivre sur

   la même veine, il est entendu que cette cause-ci a

   été plus longue, plus ardue, pour toutes sortes de

   raisons, principalement parce qu'on revenait à un

   « rebasing » des coûts de Gazifère et que l'examen

   était bien plus complexe que le simple examen de
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   l'application d'une formule.

           Il y a eu d'autres contretemps aussi qui se

   sont produits, et qui ne sont la faute de personne,

   et certainement, la Régie va reconnaître le temps

   consacré par tout le monde à cette cause-ci.

           Et sur ceci, bien, je remercie, nous

   remercions la contribution de chacun, vous avez

   tous travaillé très fort et nous allons, nous,

   maintenant, continuer plutôt à travailler aussi

   très fort pour rendre une décision dans les

   meilleurs délais. Merci.

   AJOURNEMENT

                ______________________
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           Je, soussigné, ODETTE, sténographe
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   d'office que les pages ci-dessus sont et

   contiennent la transcription exacte et fidèle de la
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   Loi;
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